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Après: 

Déclaration Universelle des Omits de l'Homme. 
Ajouter .' 

adoptée le 10 décembre 1948, à Paris, par l'As sem- . 
blée Générale des Nations Unies. 

Art. 2. -:- Paragtaplie 2. 
Au liea 'de .' . . 

2. De plus, il ne 'serait fait aucune distinction fondée 
sur le statut politiq1Îe,administratif ou international 
du pays IOU du territoire dont une personne est ressor. 
tissante, que ce territoire .901t indépendant, sous 
tutelle IOU non autonome ou subisse toute autre limi­
tation de souveraineté. 
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'Lire: 
: 2. De plus; il né sera frit aucune distinction fondée 
sur le statut politique, administratif ou' international 
du pays ou du territoire dont une personne est ressor­
tissante, que ce pays IOU· territoire, soit indépendant, 
sous ·tutelle, nlOn· autonome, ou soumis à .une limitation 
quelconque de souveraineté. ,. 

. 'Art. 14. - Paragraphe 2.. 
Au. lieli de: 

2. Ce droit ne peu~ être invlOqué dans le cas de 
poursuites . réeJl~ment fondées 'sur un crime de droit 
commun ou sur des agissements contraires aux prin­
cipes et aUx buts des Nations Unies. 

Lire: 
2. Ce droit ne peut être inVlOq\lé dans· Ie cas de 

poursuites réellement fondée!> sur un crime de droit 
oommun 'ou sur des agissements contrair·es aux buts 
et!iux principes des Nations Unies. 

Art. 19. ­
Au. lie/lite : 

Tout individu a- drlOit à la liberté d'opinion et d'ex_ 
])ression, ... . • . . 

Lire .' 
.. Toute pers{)nne a droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, : (. ' 

Art, 21. - Paragraphe 2. 

Au lieu de.' 
, 2. Toute personne a droit à accéder, dans 'des con­
dilionsd'égalité, aux f.oncti.ons publiques de SOn pays. 

Lire: 
2. TpU\l;l personne a le·dr<iit d'acCéder, dans 'des con­

di,lions d'égalité, àux fondions publiques de son J?ays. 

. \{, . . . 1...i ....llia 

~RETEiJttermitdst.ériet 'd~ 6 mai 1949., 
, Le Mlnis!re de là· France d'outre-mer et le Ministre 

. 
, 
Îl.es Finances· el des Affaires Economiques, . 
..Vu la lm No 48-488 ilu 21 mars 1948 portant prISe en 

<::barge par ·l'Etat de la rémunération de certainS perSonnels
relevant du Minlstèf"C' de la France d'Outre-.Mer, notamment 
-l~àrticle 4; " 

ARRETENT; 

ARTiCLE PREMIER.'·- L'Administrateur des Colonies 
:charg'é des fonctions de Secrétaire Permanent de la 
Commission ConSultative Frllcnoo-Br-itann:iq:ue du Togo' 
estautori$é à percevoir sur les fonds du Budget Loea1 
du Togo une indeinnité fiOur fll'ais de représentation 
et de Service d'un mèntant annuel de 12.000 francs. 

ART., 2. - Le Ministre ~e la Fra\1ce ô~outre~mer 
:e~t ·c4argé dl! l'e~écution du présent arrêté, quî ·sera 
,pu1;>lié ·au, !oum,al officiel. d~. la République. Franc 
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, çliise et inséré au BalletilZ0fticiel du Ministère de la 
France d',outre-mer. 

Fait à Paris,. le 6. mai 1949, 
le mûtisfre de la PratlCe d'ouire_mer, 
poùr ·le mitûstre et par délégation, 

le directeur du. Cafiinet, 
Marcel CARCASSONNE. 

Le Secrétaire d'Etal aux PittalitfJ{l, 
pour te Sécrétaire d'Etat et par délégition: 

Le Directeur du CabiMt, ,. 
Robert BLoT. 

ARRETE mùlis~érieidu 18 tarn 1949, 
Par arrêté du 18 juin 1949 du Ministre de la France 

d'Outre-Mer, "est soumise à retenue pour pension sur 
la éaisse intercoloniale de refraites, l'indemnité de 
fonction allouée aux payeurs des trésoreries coloniales .. 

'chargés des roncnons de fj)ndés de pouvoir 'd'un .tre­
sorier-payeur , général'ou d'un tréslOri;:r-pay,eur. 

A,'optioa cl légitimal;o. adoplî". 

ARRETE No 5;lO.49(Cab. da 8 faille~ 1949. 
LE OOUV~EUR DlôS COLONIES, 

'CHEVAUER DE LA U:0I0N Ù'HONNe.t.m, 
. COMPAGNON DE LA ListIuTfON, 

. COMMISSAlRE DE·LA RéPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu· le déc!'!!t du 23 mars 1921· déterminant les attributio~ 
et les pouvoirS du CommISsaire de la République au Togo;, 

Vu le décre't du 3 janvier 194.6 portant réprgan1sation. 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen~atives; . 

Vu le décret du IG avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicavon des textes règlementaires au 'Togo; . .. .. 

ARRETE: 
AnTlCLE PREM1ER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du T~go, le décret nt> .49-774 du 4 juin 1949 
, rendant applicable aux Tèrritoires relevant du minis. 

tère de.la France d'outre-mer, autres que l'Indochine, 
la législation ,en vigueur dans la Métropole en ma­
tière d'adoptilOn et de légitimation adoptive. 

ART. 2.' L'e présent arrêté sera enregistré,· publié 
. 'et communiqué partout où besoin sera. " 

Lomé, le 8· juillet 1949 
,J. H. CÉDILE, 

Dt.CRET No 49'774 du 4 Mil. 1949. 

Le Préside.nt de la République, 
• 

Sur le rlIpport du garde des sceaux, inimstre de la justice, 
et du mimstre de la France d'outrewmer; -' 

Vu l'article 72 (ahnéa 2) de la Constitution; 

Vu l'artide 4 du décret du 1'" déce111bre 18~8; 

Vu l'articl" 101 du décret-lOI du 29 juiliet 1939 relatif à 
la fa-mUle et à. 'la :natailtê françaises; 
. Vu l'article '7 (~er alInéa) de l'ordonnanc(!du,9 aoûf .1944 

'relative au rétabllssemenf de la légalité·, républicaîne ' sur 
·le territoire continental, ensemble les ordoMoaces ~ubségu.entlis 
,mai~te,nant .provisoirement en aPl'lièation. l':icte :dit.!Ol,. du S 
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aoilt 1941[ modifiant les articles 344, 368 et 370 du 00<1. 
eivl! sur 'adoption et la· lé{&itimatlon adoptive, et l'adle dit 
loi du 15 avril 1943 relatif a l'assistance à l'enfance, notam­
ment· Son artide 21; 

Vu 	 l'avis de l'As"'mblée de l'Unl<ln Française; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont déclarées. applicables 

aux territQires relevant du ministère de la france d'ou. 
be-mer, autres que l'Indochine, les dispositions: 

. 1" De l'article "lm du décret-loi du· 29 jumet 1939 
relatif à la famille et li la natalité françaises;· . 
· 20. Oc l'acte dit loi pr,ovÎSoirement applicable du 
8 aoîlt 1941. modif;p.nt les articles 344, 368, 369 et 370 
du oode ciVil sur l'adoption et la légitimation adoptive. 

JQ De l'article 21 de l'acte dit loi provisoirement 
applicable du 15 avril 1943 relatif li l'assistance à· 
l'·enfance... .. > 

ART. 2. - Le délai de deux. anS fixé li l'article 5 
de l'ade dit loi du 8 août i941 susvisé courra à 
partir de la promulgation du présent décret dans cha. 
CUn des territoires intéressés. . 

, 
· ART. 3. - Le rôle déwlu aUX avoùés par l'alinea 
2· de . l'article. 360 du code civil, l-es alinéas 1"',· 2', 
3" et 4" de l'article 364 et le 'dernier alinéa (:Je l'article 
369 est assumé par le représentant légal des parties. 

· ART. 4:. - Le délai d'appel prévu par l'article 
36'3 <lu code civil, en ce· qui concerne le refus d'h·omo­
rogat1on de l'adoption~ est porté li trois mois. 

Ain.· 5., Le garde des ~ceaux, ministre de la 
justice, et le ministre de la france d'outre-mer sont 
cliargés, chaCUn .'en Ce qui le concerne, de l'·exécuHon 
du présent. décret, qui sera publié au Joumal of/le/el 
de la I$épublique française, aUX Journaux ·officiels 
des territoires intéressés, et jnséré au Bulleti/t officiel 
du ministère de la france d'outre-mer. . 

fait à Paris,le 4 i!lin1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 
Le 	présidettf du conseil des mIniStres, 

Henri QUEUILLE. 

Le 	ministre de la France d'datre-mer; 
. Paul CoSTE-f'LoRET. 

Le 	millisfre des affaires étr(Jltgères, 

glll'de des sceOJlx, ministre de 

la justice pal' ,ntêrtm, 


SCHUMAN. 
~~ ~_.. ..._­

DECRET du 29 iaillet'1939. .. 
1.;e président de la République française, 

· Sur le r.ppo~t du président du conseil, min~tre de la dè­
fense nationale et de- la guerre, du VIce-président du conseil 
chargé de la coordination des serv·lces de la présidence du 
_consen, dû mInistre qu travail, du ministre de l'économie 
nationa.le, du ministre de l'intérieur,' du ministre des affaires 

. ~rangères~ du minIstre des fJnances, du garde des 'Sceaux 
. minIstre ne la justice, .du mÏnistre des travaux publics, du 
~inlStre de la manne miIitair,c, du ministre de l'air, du mi. 
uime des Colonies, du ministre des anciens oombatta,ms et 

, - ­
p'ensionnés, .du nu.nistre de . l'éducation nationale, du ministre 
du COMmerce, du ·minIstre de PAgnculture, du ministre 
de la Santé publique, du mInistre des posœs et télégraphes 
et du minIStre .de la marine marchande, . . . . 	 . 

DECRETE:. . . 	 , . , 
CHAPITRE 11 

Proredio/t de l'en.fance. 

Sectj,on 1 

DE L'ADOPTION ET DE LA LÉGITIMATION ADOPTIVE." 

ART. 101. - Le titre huitième du livre 1 er dl,l 
oodecivil est abl'ogé et remplacé par les dispositions 
\Suivantes: 

Titre huitième. 

DE L'ADOPTiON ET DE LA LÉGITIMAnON ADOPTIVE, • 
. CHAPITRE le,. - DE L'ADOPTION. 

ART. ~43. L'adoption. ne peut" avoir lieu que 
s'il y a de justes motifs et si eUé présente des avanta­
Iges pour l'adopté. 

ART. 344. - L'adoption n'est permise qu'aux pero 
'S>Qnnes de l'un ou de l'autve sexe, âgées de plus de 
quarante ans. Celles-ci ne devront avoir, à l'époque de 
l'adoption, ni enfants ni descendants légitimes. En 
outre, elles devront avoir au moins quinze ans de plus 
que lès individus qu'eUes se proposent d'adopter, 
sauf si ces derniers sont les enfants de leur époux. 
Dans ce cas,. la différence d'âge minimum exigée ne 
sera plus que de dix années; elle pourra même être 
réduite par dispense du Chef de l'Etat. 

ART. 345. Un français peut adopter un étranger 
;OLl être adopté par un étranger. L'adoption est sans· 
effet sur la nationalité. 

ART. 346. - Nul ne peut être adopté par plusIeurs 
si· ce n'est par deux époux. Nul époux ne peut adopter 
ou être adopté qu'àvec le consentement de l'autre 
époux, sauf ~i celui-ci est dans l'impossibilité de 
manifester sa vol{mté ou s'il y a séparation de corps 
'entre les époux. 

. ART. 347. - Si la perSQnne à adopter est mineur 
·et a enaore ses père et mère, ceux-ci doivent consentir 
l'un et l'autre à l'adoption. Si l'un des deux est décédé 
ou dans l'impossibilité de manifester sa volonté; 1e 
consentement de l'autre suffit. Si les père·ct mère 
'oont divorcés. ou séparés de oorps, le consentement de 

. celui des épouX au profit duquel le divorce ou la 
séparation de corps a été prononcé et qui a la garde 
de l'enfant suffit; toutefois, si l'autre parent n'a pas 
donné son consentement, .l'ac~e d'adoption d:evra lm 
être signifié et l'homologation ne pourra lntervenir 
que trois mois au moins après cette signification. Si, 
dans ledit délaI ce parent a notifié augrctle son bppô­
sition, le tribunal devra l'ent<:ndre avant de prononcllIr_ 
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ART. 348. - Dans le.;; cas prévus par l'article qu( 
précède, le consentement est donné, dans l'acte' même. 
d'adoption ou par acte authentique séparé, devant 
·:notaire ou devant le juge· de> paix du domiCile ou d~ 
la résidence de l'ascendant, ou, à l'étranger, ·devant 
lesàgenls diplomatiques oU consulaires français. 

ART. 349. - Si le mineur n'a plus ni père ni mère, 
ou s'ils sont dans l'impossibilité de manifester leur 
vol'lnté, le consentement ;:st donné par l'e conseil de 
famille. Il' en est de même si le mineur est un enfant 

1 n'aturel qui n'a, point été reconnu, ou qui après i'avoir 
éte, a p~rdu seS père et mère ou dont les père ,et mèr,e 
ne peuvent manifester leur volonté. 

S'ils'agit d'un enfant, légitime 'lU naturel, sur 
lequel 'l'exercice de ious les dvoits de puissance palere 

'llelle a été confié à une association de bienfaisance 
ou à un particulier, en vertu du titre II de la lQi du 
24 juillet 1889, le consentement est donné après avis 
de cette associaHon ou de ce particulier par le tribunAl 
compétent pôur homologuer l'acte d'adoption. 

ART. 350. - L'adoption confère le nom de l'adoptânt 
il l'adopté,en Fajoutant ·au nom propre de ce dernier. 
Si l'adoptant et l'adepté ont Je. même riom patronymi­
que, aucune modification n'est apportée au nom de 
l'adopté. ., ' 

Si l'adopté ,est mineur de seize ans au jour du con­
trat, l'adoption lui confère purement et' simplement, 
le nom de l'adoptant, à moins qu'il n'en· soit autre­
ment décidé par le j;tgement d'homologatiOn. 
, 'Si l'adoptant ,est une femme mariée, le tribunal 
peilt, dans le jugement d'homologation, décider, du 

,consentement du mari ,de l'adoptante; que le nom de 
ce dernièr eera conféré à Jladopté dans les conditions 
prévues aux p~écédents a:Iilléas du présent article; si le 
mari ,est décédé ou dans l'Impossibilité de manifester 
sa volonté, le tribunal apprécie souverainement, les· 
héritiers du mari ou ses succesSibles les plus prœhes 
d~ns l''lrdre légal dîlment consultés. ' 

ART. 351. --- L'adopté reste dans Sa famille naturelle 
et y cOnserve tous ses droits. , 

Néanmoins, l'adoptant est, seul investi des droits 
de la puissance paternelle, à l'égard de l'adopté; ainsi 
que du droit de consentir au mariage de l'adopté. En 
cas d~ dissentiment entre l'adoptant ,et l'adoptant,e, ce 
partage emportera consentement au mariage de l'adop­
té, ' , 

S'il y a adoption par deux 'époux, l'adoptant ad­
ininistrera les biens de l'adopté dans, les mêmes con­
,ditkins que repère légitime administre ceux de ses 
:enfants. Si les adoptants divorcent ou sOllt séparés de 
cQlPS, le tribunal applique aux enfants aèloptés 'les 
règIes ooncernant les enfants légitimes. 

Lorsqu'il n'y a qu'ùn adoptant ou lorsque l'un des 
deux adoptants décède, l'adoptant ou le, survivant des 
<deux adoptants est tuteur de l'adopté; il exerce cette 
tutelle dans les mêmes· ooriditions que le père ou la 

';mère survivant de l'enfant légitime. , 
Le conseil.de· f~rpiJle serà composè ainsi qu'i! est 

pr~vtf il. l'article 409 du présent code, 

• 

, Si l'adoptant est le conjoint du père ou de la mère 
de l'adopté, il a ooncnrremment avec lui, "Ia puissance 

, paternelle; mais l-c père ou la, mèrè en oonserve 
_ l'exercice. Les règles concernant le consentement des 

père et mère au 'mariage de l',enfant légitime s'appli­
quent dans ce cas aU mariage de l'ad'lpté. 

En cas d'interdiction, de disparition judiciairement 
oonstatée ou de décès des adoptants survenu pendant la 
minorité de l'adopté, la puissance paternelle reviènt 
de plein droit aux ascendants de celui-ci. ' 

ART. 352. - Nonobstant les disposi(ions de l'alinéa 
1er de .l'article précédent, le tribunal,' en homologuant 
l'acte d'ad'lption, peut il. la demande de l'adoptant et 
s'il s'agit d'un mineur de vingt et un ans, décider' 
aptèsenquète que l'adopté' cessera d'Apparlenir -à Sa 
famille naturelle sous réserve des prohibitions au 

,·mariage visées aux articles 161, 162, 163 et 164 du 
présent, oode. Dans ce eas, aucune' reconnaisS'ance 
postérieure il. l'adoption ne sera, admise" d'autre part 
l'adoptant ou le surviVant des adoptants pourra dési: 
-gner à l'adopté un' tuteur ,testamentaire. . 

ART. 353. ~ Le lien de Parenté résultant de l'adop­
ti'llI s'etend aux enfants' légitimes de, l'adopté. ' 

AIn. 354. - Le mariage est prohibé: 

la Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants; 

20 Entre l'adopté et le oonjoint dé l'adoptant, et, 


réciproquement, entre l'adoptant et le conjoint de 
l'adopté; , 

3'1 Entre les enfants adoptifs du même Individu; 
, 4'" Entre l'adopté et les 'enfants qui pourraIent 

survenir à l'adoptant. 
Néanm'lins, les pwhibitions aux maria'ges portées 

aUX alinéas 3et 4 CI-dessus peuvent être levéeS par 
décret s'il y a des causes graves. 

ART. 355. ,-- L'adopté doit des aliments à l'adop. 
tant s'il est dans le besoin 'et, réciproquement, l'adop. 
tant doit des aliments il l'adopté. " 

En dehors du caS préV!l il J'article 352, l'obligation 
lie s.e fournir d~s aliments continue d'exister entre 
l'adopté et ses père 'et mère. Cependant, les père .et 
mère de l'adopté ne &Ont tenus 'de, lui fournir dés 
aliments qùe s'i! ne peut les ohtenir de l'adoptant. 

ART. 356. - L'adopté et seS descel]dants légitimes 
'n'acquièrent aUClln droit de succession sur les hiens 
des' par'OOts de l'adoptànl. Mais ils .on! sur la ,succes­
sioll de l'adoptant les mêmes droits que ceux qu'y au­
raient les enfants op désc",ndants légitimes. 

AR,. 357. - Si l'ad'lpté meurt, sanS descendants 
légitimes, les choses ,donriées par l'adoptant, ou reCUeil~ 
lies dans Sa succession, et qui existent en ,:nature 
lors du décès de l'adopté, retournent à l'adoptant ou 
à ses descendants même 'adoptif, à la eharge de ' 
contribuer aux detles et Sans préjudice des droits des 
tiers. 

Le' surplus des biens de· l'adopté appartient à ses 
propres parents, et ceux-ci excluent toujours, pour 
les objets même spécifiés au présent article, tous 
'héritiers de l'adoptant autres que ses descendants . 
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A défaut de descendants, l'e conjoint survivant <le 
'l'adoptant s'il a' participé à l'adoption, a un droit 
d'usufruit'Sur lesdits objets. . 
. Si du vivant' de l'adoptant et après le décès de 
l'ad~pté les enfants ou descendants laissés par celui-ci 
.mE\lrent eux~mêmes sans postérité, l'adoptant suceèd~ 
aux choses par lui données, comme il ,est dit ci·dessus ; 
mais ce droit est inhérent à 'la personne de l'adopta:nt, 
et 'non transmissible à ses héritiers, même en ligne 
descendante. . 

ÀRT. 358. ~ La personne quise propose d'adopter 
.et celle qui veut être 'adoptée;' si elle est majeure, 0[\ si, 
même mineure, elle a atteint l'âge de seize ans,' 
doivent se présenter devant le juge de paIX du domicile 
de l'adoptant ou devant un notaire, pour y passer acte 
dedeurs consentements respectifs.. . 

". .Si l'adopté a moins de seize ans, l'ade est pas$é en 
.. , .son nom par son représentant légal. 

ART. 359. Dans les cas prévus par· l'article 93 
du présent oode, l'acte ·est dressé par' un ,~onctionnalre 
de l'intendance ou du commissariat. 
'Le Fonctionnaire de l'intendance, ou l'officier du 

'commissariat qui a reçu un àète d'adoption en adresse; 
, dans .le plus bref délai, une, 'expédition au ministre de 

la·guerre ou au ministre de l,a marine, qui l,a transmet 
. au procureur de la République. 

. . 
ART. 36Q.' - L'acte d'adopüon doit être homologué 

par le tribunal civil du domicile de l'adoptant. 
Le tribunal est saISi par une requête de l'a,"oué 

de la' partie. la plus diligente, à laquelle es.! jointe. une 
exp'édition de l'acte d'adoption. 

ART. 361. -.' Le tribunal, réulll en la chambre du 
CQnseil, après s'être pwcuré les renseignements con­
veilables; vérifie: 

10 ~ Si .toutes les conditions de la loi sont rem­
plies;' 20 - s'il y a de justes motifs de l'adoption >et 
si celle-ci présente dès avantages pour l'adopté; 30 ­
lorsque l'adopté est mineur de seIze ailS, s'il existe 
des. motifs qUI peuvent s'opposer à l'attribution. à ce 
dernier du s,eul nom de l'adoptant.' , . 

ARL 362. _ Après avoir entendu le procuneur 'de la 
République, et sans aucune forme de ptocédure, le 
tribunal p<ononce, sans énoncer de motifs qu'il y if Heu 
ou qu'il n'y a pas .lieu à l'adoption. . . ' 

pans le preD1ier cas, le tribunal décide 'dans la 
même forme s'il est appelé à statuer sur le nom de· 
l'adopté ou sur la rupture de ses .liens de parenté avec 
sa famille naturelle;' le dispositif du jugement con-., 

, . : tient les mentions prescrites par l'article 8ëi8 du 'code' 
ne ~rocédure civile et indique les noms ancien et 
nouveau: de l'adopté. 

.. À~T, 363. - En cas de refus d'f>omologation, cha­
cune des parties peut, dans le mois qui Suit le juge. 
ment, le défèrer à la cour d'appel qui instruit dans 
les mêmes rormesqueJe tribunal de première instance 

'et prononce sans énoncer de motifs. SI le jugement 
es! réllormé, l'iltrêt statue, s'il y a lieu" sur 'le nom 

....:le· l'adopté . 
.< . 

" . 

En caS. d'homologation,. le minïstère pul>lic peut 
interjecter âppel, le' même droit appartient aux 'parties, 
en ce qui concerne la' partie du jugement qui fait 
grief à leur demande. -La . cour d'appel statue dans 
les rormes et conditions prévu;;s à l'alinéa' précédent . 
. Dans 'Ie caS où l'arrêt décide qù'iI y a lieu à adop­

tion, 11 contient les mentions prescrites par l'article 85'S 
du code de procédure civile et indique les noms 
ancien et nouveau dé l'ad'opté, 

Le recours en cassaUon pour vIce de forme contre 
l'arrêt rejetant la demande d'homologation est rece­
vable: 

ART. 364. ~ Le jugement ou l'arrêt qui admet 
l'adoption est prononcé à l'audIence publique. Un 
extrait en est .inséré dans un journal d'amlonces légales 
publié au· lieu du 'domicile de l'adoptant. Cet extrait 
contiendra: . 

10 La date de la décision et la désignation du tribu­
. nal qui. l'a rendue; .. 

20 Le dispositif CIe la décision; 
30 Le nom de l'a\'Ûué du demandeur, 

. Dans les trois mois le dispositif du jngement ou 
de l'arrêt est transcrit, à la requHe de l'avoué qUI a 
obtenu le jugement ou de l'une des parties intéressées, 
sur les registres de l'état CIvil du lieu de naissance de 
l'adopté. Si l'adopté est né li l'étranger, la transcri-p­
tion est faite sur les registres de la mairie du 1e, 
arrondissement· de Paris.' ' 
: La transcription est opérée séailce tenante, lorS de 
li réquisition, Sur la signification Jaite à l'officier de, 
l'état civil coniiormément à l'article 858 du rode 
de procédure civile. 

L'avoué· qui.aobtenu le jugement est tenu de 
faire opérer Ja transcription dans le délai ci-dessus, 
à peine d'une amende de 100 francs, sans préjudice 
de tous dommages-intérêts. 

Il est fait mention de l'adoption et du nouveau nom 
. de l'adopté en marge de l'acte de naissance de ce 
dernier. 

ART. 365. _. L'adoption ne produit ses effets entre 
les parties qù'à pàrtir du jugement ou de l'arrêt 
d'homologation. Les parties sont liées dès l'acte 
d'adop!i{)n. '. ." 

L'adoption n'est· opposable aux tiers qu'à partir 
de la . transcription du jugement ou de l'arrêt d'homor 
logation. 

ART. 366, ~Si l'adoptant vient à mourir, après 
que l'açte constatant la v,otonté de. former le contrat 
d'adcipti{);, a été reçu et que la requête il fin d'homo­
I>ogation a été présentée an tribunal ci,vil, l'instrucliord 
est continuée et l'adoption admise, s'il. y a lieu, Dans· 

, ce cas elle prüduit ses effets au moment du. décès de 
l'adoptant. . . , 

Les ,héritiers de l'adoptànt peuvent, s'ils cmient 
l'adoption inadmissible, remettre au procureur de la 
Répuhlique tous mémoires et observations à ce sujet: . 

ART. 367. L'adoption peut être révoquée, s'il 
est Justifié d~ motifs' graves, par une décision du 
.tribunal, rendue à la demande de l'adoptant ou de 
l'adopté; néanmoins, aucune dema:nde d'e révocation 

.. 
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d'adoption n'est recevable lorsque l'adopté est encore, 
,mineur de moins de treize ans. , 

Le jugement r~ndu par le tribunal compétent .en 
vertu du dmit commun à la suite de la procédur,e ordi_ 
naire, après àudition du ministère public doit être 
motivé,. il peut être attaqué par !oùtes les ,voies de 
recours. Son dispositif .est publié et transerit confor­
mément à l'article 364 du. présent code. 
,La révocation fait cesse~, pour l'avenir, tous Ies 

effèts de l'adoption. L'adoptant ou ses descendants 
gardenttou!efois, Sur les choses données, le droit de 
retour . prescrit par l'article 357 du présent code. 

Les lois sur la protection des enfants maltraités 
QU morarement abandonnés sont appHcables aux mI­
neurs' adoptés et l'adoptant' peut être déchu de tout 
QU partiè des attributs de la: puissance paternelle' dans 

,c les condîlions prévues par. les dites tais. 

CHAPITRE .JI 

DE: LA LÉGITIMATION ADOPTIVl'.. 

AI<T. 368. - La légitimaHon adoptive n'est per. 
: mise qu'en faveur des enfants âgés de moins de cinq 

ails dont les parents sont inconnus; elle ne peut 
êfre ,demandée que conjointement pàr des époux, non 
séparés 'de' corps âgés de piuS de quarante ans et 

, n'ayant ,ni enfants, ni descendants légitimes. 
Poelr l'application du présent chapitre, l'enfant aban: 

donné, pupille de l'assistance publique, est assimilé 
II Penfant dont resparents sont inconnus. ' 

, ART. 369. - La légitimation adoptive en peut 
résulter que d'un jugement rendu sur requète en 
alldience publique, après enquête et débat en cham· 
bre du conseil. Elle rie 'peut être' admise que s'il y a 
de, justes motif, e, si eU" présente des avanta:ges ,pour 
l'enfant. L'administratiGI1, l'œuyre pu la personne qui 
élèvc,!'enfantsera obligatoirement appelée à donner 
son' avis. . , 

. Mention de la légitimation sera faite en marge de 

. l'ade de naissance de l'enfant, à la diligence de J'avoué, 
d;ms ·les trois mois du jugement ou de l'arrêt, à peine 
des sanc!iQns préwe's à l'article 364. 

ART. 370. - L'enfant qui a fait l'objet ,d'une légi. 
timation adoptive a les' mêmes droits que sm était 
né du mariage. 

T<mtefois, la légitimation ne sera opposable aux 
ascendants de $es père et mère à leurs frères 'ct sœurs et 
,aùx descendants de ces dernierS que s'ils ont eu 'con'· 
naissance de la légitimation ou s'ils ont traité l'enfant 
CDmme enfant légitime, 

Dans ,le cas où les ascendants n'auraient pas adhçré 
,'expre,ssément à la légitimation,' les articles 913 à 
919 inclus ne seront pas applicables. 

" 

Fait il Paris, le, 29 . luillet 1.939. 

ALBERT,' LEBRUN. 

'Par le Président de la République, 

Le président, du cotiSeil, ministre tIc la défenSe 

.. 'natw1UÙ.e et de la guerre,. 


. Edouard DALADIER. 

Le Vice_Pr/J~idellt dit cons.eil, 

Chargé de la coordination des servicés 

, de la présidence du conSeil; 


Camme CHAUTEMPS. 
Le miflistre du travail, 

Charles POMARET. 
Le ministre de t'éclJnomie notiofUlJ,e, 

Raymond PATENOTRE, 
, Le llIiflistre de l'inférieur, 

Albert SARRAUT. 
Le mùtistrè des affaires étrangères, 

Georges BONNET. , . 
Le Ininistre, des finances, 

Paul REVNAUD. 
Le gard~ des. sceaux, ministre de la ;ustice, 

.. Paul' MARCHANDF.AU. 
Le ministre des travaux publics, 

A. DE MONZIE, 
Le ministre de la marine militaire, 

. C. CAMPINcHl, 
Le millÎstr,e de l'air; 

Ouy LACHAMBRE. 
Le millistrc des colonies, 
, . Oeorges MANDEL. 

Le ministre des fmclens combattatlts 
'. et pClzs'iÇrutés, 

A. CHAMPETIER DE ,RlBES.. 
Le millistre de l'éducatioll naliolldle, 

Jean ZAY. 
. Le ministre du commerce, 

Fernand GÉNTIN. 
Le mÎlûslre de l'agriculture, 

Henri QUEUILLE.. 
Le ministre de la' somé publique, 

Marc RUCART. 
Lemjnistre des postes, télégraphes et télépkonefJ, . 

, Jules JULIEN. 
, Le ministre de la marine marchaltde, 

, Louis DE CHAPPEDELAINE. 

, LO! du 8 août 1941. 
N~us, M~~,réchat de Frauce, chef de l'Etat français, 
Le Conseil des J1;llnistres' entendu) 

DECRETONS: 

AIH. le,.. - L'article 344 du code civil est remplacé 
• par les dispositions suiv;uiles : 

« L'adop!ton n'est permise q!l'aux personnes, de . 
l'un .ou l'autre Sexe âgées de plus de quarante ans. 
T.outefois,' elle peut être demandee conjointement par 
deux époux non' séparés de corps dont l'u!' au moins 
eSt. âgé de plus .de tr,ente 'cinq anS s'il sont mâriés 
d~pùis plus de dix ans et n'Dnt pas eu d'enfants de 
leur. mariage. ' 

« Les adoptants ne dev~ont avoir, au jour de l'adop' 
lion,. ni enfants ni descendants légitimes. L'existence 
d'enfànf légitim<is par adoption ne fait pas obstacle à 
l'adoption. . 

« Les adoptarrts devront avoir quinze anS de plus 
que, les personnes 'qu'ils se proposent d'adopter,' sauf· 
si ces dernières sont les enfants de 'Ieur époux. Dans 
cè ,cas, la différence d'âge minimum exigée ne Sera plus 

http:MARCHANDF.AU
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qùe ,de, dix années; eUe pourra même être réduite 
par dispense du chef de l'Etat)), 

ART. 2, - L'article 368 du code civil est remplacé 
par l~s dispositions suivantes: ' 

{( La légitimation adoptive n'est permise qu'en 
.faveur ,des enfants âgés de' moins de cinq anS aban­
donnés par leurs 'parents ou dont ceux-ci sont incon­

, nus ou décédés, Elle ne peut être demandée que con­
jointement par des époux non sépàrés de corps remplis_ 
sant les conditions d'âge exigées par l'article 344 et 
n'ayant ni enfants ni desçendants légitimes. L'existence 
d'enfants légitimés par adoption ne fait pas obstacle 
li denouvel!es légitimat~ons adoptives. 

{( Toute~ois, à l'égard des enfants confiés p'ar 
l'assistance publIque ou par, une association de bien' 
faisance investie de l'exercice de la puissance pater_ 
nelle à des époux ne remplissant pas encore les con­
ditions exigées par l'article 344, la limite d'âge de 
cinq, ans sera reculée d'autant de temps qu'il s'en 
'sera écoulé entre le moment où l'enfant a été confié à, 
ces époux et celui où ces conditions auront été rem­
plies ». 

ART. 3: - Le deuxième alinéa de l'article 369 du 
cOde civil est remplacé par t,~s dispositions suivantes: 

« Elle' est irrévocable et ne peut être àdmise que 
s'il y a Ide justes motifs et si elle présente des avanta­

. ges pOUl' l'enfant, 'L'administration,' ,l'œuvre ou la 
, personne qui élh-e l'enfant sera obligatoire appelée li 
donner 90n avis », ' 

" ART. 4. - L'article 370 du code civil est remplacé 
par les disposiUons suivantes: 
, «, L'enfant qui fait l'objet d'une légitimation ado,,­
ti\(t! cesse d';.ppartenir à sa famille naturelle Sous réser­
ve des prohibitions au mariage visées aux articles 
161, 162, 163 et 164 du présent oode. Il a lès mêmés 
dr<lits et les mêmes obltgations que s'il était né du 
manage. 

" Toutefois, SI un ou plusieurs des ascendants des 
auteurs ,de la légitimation adoptive n'ont p'as d<lnné. 

. leur adhéskm à celle-Cl dans un acte authentique, 
, l'enfant et ces ascendants 'ne se devront pas d'aliments 

et n?auront, p3!S qualité d'héritiers réservataires dan~ 
. leur" sü.ccee.<:ons réclpDoques ». 

ART. 5. - Pendant le délai de de'ux ans à partir de 
la publIcation de la présénte loi, l,es dispositions. du' 

,seoond alinéa de l'article 368 du code civil, tel qu'il 
est modifié par l'article 2 ci-dessus, sont applicables 

, à t<lUS les éppux qUi auraIent pu en bénéficier depuis 
la puhlication du décret du 29 juillet 1939, si eUes 
avaient été en vigueur. ' 

Pendant le même délai, l',existence d'enfants, et 
de descendants légitimes ne fera obstacle ni à l'adop­
tion nI à la légitimati,on adoptive pourvu que ées 
enfants et descendants soient tous majeurs et d<lnnent 
leur adhésion à l'aoopHon <lU à la légitimation adop­
tive dans un acte authentique. . 

ART. 6... Le présent décret sera publié au JOtulUll 

''Officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 
. . , . . 

LOI no 182 du 15 avril 1943. 
. 	Le Chef du, Oou~rn~ment) 


Vu les aetes constitutIoUilels nos 12· et 12 blsj 


~e ,Conseil, ~ cabmet entendu,. 


DECRETE: 
~ 	 ". . . . . . . 

.TITRE IV 
" , 	 . . .. . .~ 	 ~ 

ADOPTION ET LÉGITIMATION, ADOPTIVE, 

ART. 21, - ~'adoption ou la légitimation adoptive 
ne peut être consentie qu'en faveur des pupilles dont 
la remise aUX parents ne, semble pas dev<lir être envi­
sagée. , 	 . 

En caS d'adoption d'un' pupille et lorsque l'adop-' 
tant a élevé l'enfant pendant deux anS au moins, Ili 
demande' d'homologation, de l'acte d'adoption est in­
troduite par simple ,requête déposée, avec -l'expéJ­
diti<m de l'ade, entre les mains du Pro'cureur de la 
République, qui la poursuit d'office devant le triounal 
civil du domicile de l'adoptant. 

Le -Procureur de la République reçoit et poursuit 
dahs lesmêrries conditions les requêtes aux fins de 
légitimation adoptive: 

'La transcription du jugement homologuant l'adop­
. tion ou prononçant la légitimation adoptive sur les 
registres de l'état clvil du lieu de naissance de l'adopté, 
ainsi que la mention en marge de son acte de naissance 
sont rèquises d'office dans loes trois 'mois par le 
Procureur de la Hépublique, 

Eçolc africaine: d. médeçjue cd de pharll1lçÎe 

Par arrêté ministériel en date du : 
10 'juin 1949, - Le nombre des élèves à admettre 


au concourS de 1949 à l'Ecole AfricaIne de Méd'ecine 

et de Pharmacie est fIxé ainsi qu'il suit: 


Can.didats Section lf.1éttecine .,' 
. . , 

Togo .' . . . o 
Catuiidats Sectio.l/. Pharmacie,'. . . . . 

Toge . , 	 o 
Catuiitlates Section Sages-femmes: 

Togo 

Coton - aanaRes frait:hes 

ARRETE No 490-49fCab. du 29 iuin 1949. 

LE GOUvERNEUR DES COLONIES, 

01EVAPER DE LA LtGION O'HO:-lNEUR..I 

COMPAGNON DE LA LIBERATION, 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du '2.3 mars 1921 d~terminarit les ·attributlo~S 

et te3 pouvoirs du Comm1ss31r·e, de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194!i portant ,réorgamsation 


administratIve du 'territoire du Togo et création d'assemblées 

repx;-ésentatives; . 


2 
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Vu le décret du 16 avril 1924' sur le mode de prpmuIgatton 

et de publicatIon des textes, _règlementaues· au TogQ; 


Yu le décret n" 47-169 dU'16 janvier 1947 concernant'I. 
-conditionnement du -coion, Pl'9~ulgué a~ TogQ le 30 jan.. 
vier 1941; . . . 

'Yu le décret no 47-1224 du 1er juiMet 1947,p~rtant m<;>dlfica­

tion .du décret nO _47~169.- du 16 janvier 1941 SUSVIse, pr9~ 

mulgué au Togo le 19 juillet 1947; " 


Yi, le décret nO 48-281 du 16, février 1948 concernant le 

c9n'dit1onn'em~nt des bananes fraîches, promulgué au Togo 

le 25,févrièr 1948; 


, ':ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Sont promulgués dans le terri­

toire du Togo: , " 

10 ~ le décret "" 49-775 du Il juin 1949 modifiant 


le décret nO 47-169 dû 16 janvier 1947 concernant le 

ronditi,onnement du coton; , , 


20 _: 1é décret nO 49-776 du 11 juln 1949 modifiau! 

le décret no 48-281 du 16 février 1948 concernant, le 

èon'ditiromiement des bananes fralches, 


, , 

'ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

ét oornmuniqué jiartout où besoin sera. 


Lomé,. le 29' juin 1949, 

POIU' le çommissaire de la RépullUque absent, 
" Le Secrétaire Qétlérat 

chargé de li expéditioltdes' al/dires 
" 'couraniés é{ IP'getztes. 

P. Ml':N"RD.' 

DECRET Np 49-775 du 11 ;uin 1949. 
Le Président du Conseil des Ministres, 

,SUt le rapp.art dù minis~e de la rrance d'outre..mer, 
Yù lé' décret du 27 ao1l.t 1937, pris en appltcahon de la 

101 du 30 jum 1937 relatif au Conditionnement des produits. 
origInaires ou en .prqvenanee des territoires relevant du 
minIstère de la Prance ·d'outre~mer; . 

Yu le "décret <lu 17 ocrobre 1945, modifté par les décrets 

_du, 16 mai- 1946 ct du .2 févrIer 1949, portant féorganisatkm 

des :Services de contrôle du condtfionnement des produits aux 


. colonies; t 

'Yu l'arrêté tltinlstér,iel du 18 octobre 1945 fixant les 

modalités générales de fonctlOnnement"des serVices de con­

,trôl'e· du eonditt0nnement, ' i. 


: Vll le décret :du 16 janvier 1947, modIfié pàr le décret du 

,.je,' 1uillet 1947 .concernant le ço'nditionnement du coton; 


, Yli 'l'arrêté du 7 ,décembre 1946 du minIstre de la product'I<}n 
:indqstrlclle et' 'du ministre de la France' d'outre-lljer, porta·tît 1 

homo,Wg~ti<m de ,la norme du coron, , , , 

DECRETE: 
':ARTICLE PREMIER. - Le' premier 'paragraphe de 

,Par/ide 11 ,du décret, du '16 îanvier :1947 est ni<ldifiê 
comme suit: ' " 

« Le éontrôle se fera sur au moins 10 p, 1QO 'deS 
,bal.l:es au centre d'égr,enage par le personnel~. » ... , \, 

" ,(Le: re~te sans changement). , :",.., 

, ,ARi."2. c -c L'article 14 du décret du 1~ ia~yi~r 
1947esf modifié, pomme; suit ,: ' '" 

" Lorsque le contrôle à 1'.usine d'égrenage serà 
effectué sur des balfes en cours de pressage, l'échan­
tillonnage 'se fera, par prélèvement de deux pOlgnéès 

'de fibres Sur au moins l!). p. 100 des b'alles, une 
poignée pendant la première moitié du chargement de 
la presse et une poign~e pendant la seconde moitié". 

• 
ART. 3. La première phrase de .J'article. 21 ,4l! 

décret du 16 janvier 1947 est modifiée c,!mme suit: ' 
« Pendant une période de trois ans" à compter de 

la promulgation du présent décr,et. .. ». , 

(Le reste Sans changement), 


ART. 4. Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent' déçret;, qUI sera 
publié au JoW'nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le, 11 ji1în 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

, Par le, président du oon~eil des ministres: 
Lentillistre de ta FrllllCe d!,lJUtrè,mer, ' 


,Pau, CosTE-fLO~ET. 


Le ,Stflcrétaire d'Etal à la France d'outre~mer,:' 
Tony RtVILLON. ' 

D;:;CRET No 49-776 da 11 ;uw 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
- Sur le rapwtt du ministre de .1a" France d1outre~mçr, 

·yu le déc"et du 27 août 1937, pris en appltcation de 1. 
" loi du 30 JUIn 19.?7 relatif au conditionnemrent des produits 
Driglnai~es ou en provenance des. terrlroire~. relevant du 
,minIStère '.de -la Françe d1outre-me.r; . 

Yu ,le diacret du 17 ocrobre 1945, modifIé par les décrets 
du 16 mai 1946 et du 2 féVrier 1949, portant réorganisation 
des services de contrôle du conditionne,ment des p'roduits aux 
colonieS; , 

Yu 'l'arrêté ministériel ',du ~~ octobre 1945 fi'-.nt les 
,modalités gél').érales de r<mct1onncment des s.ervices de ~og.. 
trple d_u ConditIonn:ement des produi:ls aux colonies; 

Vu .l~ dé$!r:et du lô février 1948, çoncernalJt le c(.mdit,ton. 
n.ement des bananes fraîches, 

DECRETE': 
ARTIOLE PREMlER. ,,- L'artide 4 Cdu derni~r décret' 

susvisé est modifié comme suit: 
{( Les fruits d9ivent être trois 'quarts pleins, 

exémpls ete tâches, ,d'écorchures, de blessures, de 
piqûres d'insectes, de marques de grattage, de tra:ces 
de coups de soleil, dépourvus de 'leur style. à péd.on­
cule intact ». " , , 

, "AIU'", Z. -L',article 5 du dernier ,déçr.et "susvisé 
:est modiliié oomme "suit: t:", '" , " , ,.,:: 
.• • ',\ ,J t • • " ',' ',; 

, ",,Lesh~mJl,as ,doiv,enLêtre Sl),ines,coupées nettement 
(saris déchirure ni cassure) à une distanee oomprise 
"entre, JO ~i 20, Cl1J.a\1. delà de la ,premièl'~ n;al1I et 
ji.rter, ta marq)le .. spéciale ,dl!! 'produd€tu:. 

,',«,Leb, s~çt~~~~: ,~erD~t traité~s en )'lIe.de Jeur:pm~ 
tectirni p,ontil'l;to.ut,e"perte !le ,sève oJ.l"pourdtur~ pr~ma-
tutée ;). .. .." _. .' ,', ...... _ . '~', i'" " 
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. ART, 3, -. Le ministre de la France d'outre-mer 
·est chargé de l'exécution du préSent détret, qÙ1 sera 
: publié' au Jou.rnal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 juil'! 1949, 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des-ministres: 

i.e I1tillistré de la France. d'oui,re-llIer, 
!l'aul[ COSTE.FLORET. 

Le.secrétaiJ'e d'Etoi à la Fr{1llce d',ouire-mer, 
Tony RÉVlLLON. 

ARRETE Ni> 531-49jCab. da 8 iuiUet 1949­

-LE GOUVERNEUR DeS C.OLONlES, 
CHEVAUE'R DE LA LÉ01QN 01HONNam, 

COMPAONON DE LA Ùnm.ATION, 

CoMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tti'buttons 
et les pouvoirs du CommIssaIre de la RépubliqUe aU TOg\); 

Vu le' décret. du 3 janvier 1946 portant réorganlsatiClJ1
adminIstrative' du ter,ritoire du Togo et création 'd'assemblées 
représentatives; , , 

· Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de puhlitatlOn destexres règlementaires au TOg\); . 

Vu le décret du 15 juillet 1944 régl!Ù;t l'organisation 
générale et le statut du personnel des senices des travaux 
publics, des rnJ.:Jtes ct des technIques industrielles des Co:onies, 
promulglJé au TOg\) le 20 novembre 1945; 

Vu' le décret rio 49-725 du 30 mai 1949 mOdd'Iant Je 
déeret du 15. juillet 1944 susvIsé, promulgué au TOg\) le 
.10 juin 1949, . 

'ARRETE: 
/ . 

ARnCLE PREMlfR. -.Est promulgué dans le terri­
wire du Togo l'arrêté ministériel du26 juin 1949 fi­
xant les oonditions des conCQUrs. direct et pro{essionnel 
pour l'accession au grade d'adjoint technique des 
travaux publics des colonÎi!s. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
· >et communiqué partout où besoill sera. .'. 

Lomé, le 8 juillet 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

'ARRETE ministénel du 26 iuiIL 1949. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 15 julllet 1944 réglant l'organISation 

générale et ]e statut du personne! des services des travaux 
publics, des inInes et des techntques industrielles des colonies, 
et les textes qui l'ont modifié et, notamment, le déeret du 

/. 11 juillet 1945; '. 
Vu le décret nO ·49-725 du 30 mai 1949 modIfiant les 

déeretsdu' 15 .juillet ·1944 et du 11 juillet· 1945 et remettant, 
lI101ammerit, ·en. vigueur les ([Jspositions du décret du5 août 
.1910, en ce qUI concerne le personnel des.adj<llnts technIques; 
. Sur la' proposition du directeur des travaùx poblics au 

filiÎl~stère de la France d'Outre-mer, 

ARRETE: 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ARTICLE PREMIER..... Le présent arrêté a pour objet 
de fixer les· conditions des épreuves des examells 
spéciallX prévus à l'article 10, chapitre VI, paragraphe 
7, du décret du 5 août 1910 pour l'aC'œssion lm grade 
d'adjoint technique des travaux publics des col5'nies. 

ART. 2. - Il est institué dellx concours différents 
pour l'accessLon au grade d'adjoint technique des 
travaux publics des colonies, soit: . 

a) Un 'concours donnant accès au grade d'adjoint 
. technique stagIaire, dénommé concours direct; 

b) Un ·ooncours. d'ordre professionnel donnant accès 
au grade d'adjoint technique, dénommé concours pro_ 
fessionnel. . . 

ART. 3: - Les concours pour l'accession- au· grade 
d'adjoint tecjmique des travaux publics des colonies 
ont lieu SUIvant les besoins du recrutement, en prin­
cipe chaque année. 

La date des ~preuves et le nombre de .places mises 
au ooncours sont fixés au moins six mols à l'avance 
par arrêté du ministre de la France d'outre-mer. Cet 
arrêté est publié au Journal officiel de la République 
française,au Jolll'ILal ô!ticiel de chàque territoire. et 
au' BaUetin. '()fficiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Le ministre de la France 'd'outre-mer arrête égàIe, 
ment la liste des candidats admis à se présenter aux 
épreuves. 

'ART, 4.. - Les épremlés des concours s'ouvreut 
simultanément .dans tous les centres d'examen désignés 

par le ministre au jour et suivant l'ordre fixé par le 


. directeur des travaux publies au' ministère de la 

France d'outre-mer. 

Dans chaque centre, il est institué par le ministre 
ou .le chef du territoire une commission locale de 
surveillance chargéé de présider aux épreuves. 

Les sujets des compositkms sont fixés par la com­
mission centrale prévue à l'article 6 ci-après: 

Les sujets des compositions sont les mêmes pour 
tous les centres, d'examen. Ils llOntenvoyés Par l';td­
ministration au présidé nt de chaque commission loCale, 
oous enveloppes cachetées, qui ~nt ouvertes en pré. 
sence des. candidats au moment fixé pour chaque 
épr,euve. La rommission centrale prévue à l'article 6 
'ci-après indique, éventuellement, les ouvrages et. les 
documents quI!' les candidats peuvent avoir à leur dis. 

. position, 
Après l'achèvement des ép.reuves, le président de la 

commission loealetransmet à la commission centrale, 
par l'intennédlaire du ministre, toutes les .oompositions 
. ainSI que le procès-verbal de la commission de sur­
veillance, 

ART. 5. - Les candidats ne peuV>ent avoir à ieur' 
disposition, pendant la durée des compositions, ni 
livres, ni brochures, ni notes, sauf pour les romposi­
tions qUI exigent l'emploi de tables et pOur lesquelleS 
des indIcationS spéciales llOnt (\onnées, . 
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Au .cour;s des séance:l, les candidats ne peuvent, à 
moins de circonstances exceptionneHes, être autorisés 
li s';rbsenteL 

L'administration et les présidents des oommissions ' 
de' surVeillance prennent lés mesures d'ordre néces-. 
saires, pour assurer la sincérité' des épreuves. Toule, 
faute dûment oonstatée donne. lieu, d'une part,' à la 
radiation immédiate du candidat et, .d'autre part, par 
'Ie ministre, à l'exclusion définitive de tout concours 
ultérieur sans préjudice des mesures disciplinaires 
qui peuvent être prononcées contre IUlet des peines 
donC il est passible en vertu des lois réprimant les 
fraudes dans les examens et concours publics., 

ART. 6. - Une commission centrale siégeant à 
Paris" au ministère d~ la France d'outre-mer, et dont 
les membres sont désignés, par le ministre, sur propo­
,sition, du directeur des travaux publics au minislere de ' 
lâ Frariée d'outre-mer; est chargé de choisir les sujets 
des 'épreuves et de' procéder à la correction des 

, compositions. 
11 peut être fait appel au concours de la commission 

centrale prévue pour le concours en vue de l'admission 
aU .graâe d'ingénieur adjoint des travaux publics des 
colonies~ 

Des coîT-ec!eurs ~péciau", ainsi' que des examina­
teurs dé langues vivan~es, peuvent être adjoints par le 
ministre à cette commission. 

Après oorrect~on des compositions, la 'commissi9n 
-centrale dresse. et remet au ministre, dans la limite 
dq nombre de places' mises au concours, une liste sur 
laqudle les' candidats sont classés par .ordre de mérite. 
Le président y joint un rapport général' sur l'ensem­
blé des épreuves. .' . .' 
. Cette liste est publiée aussitôt au Journal officiel 

pour les. candidats reçus au concours direct et après 
l'établissement de la liste définitive par le oomité de 
classement prévu à l'article 15 t:i-après, pour les 
candidats reçus au concours, professionnel.. 

ART. 7. Pour réaliser une appréciaHon exacte' et 
comparative. du mérite des candidats,il .est attribué 
à chacune des compositions une note comprise entre 
0, et 20, qui est inscrite sur chaque coniposition. 

Les notes proposées par ks divers correcteurs ne 
deviennent définiti\'es qu'après délibération et appro­
bation des. membreS de la commission centrale d'exa· 
men. 

Chacune, des not.,s est multipliée par le coefficient 
représentant la valeur relative de la partie du program... 
me, à laquelle dIe se rapport.e. IJ':l somme des produits 
donqc 'le nombre total des points obtenus pour l'en­
semble' des épl1euves. T'Üute~ois, pour Vépreuve facul­
tative de langue vivante, le' coefficient sera' multiplié 
seulement par l"excès sur IOde la note obtenue. 

Nul nc pourra être déclarédéfinitivemen! admis 
au grade d'adj'Üint technique s'il n'a .obtenu les deux 
tiers du maXimum pour l'ensemble des épreuves, n'On 
compris l'épreuve facultative. Toute note' illférieure 
à 12 pour l'épreuve de dessin et lf 6 pour les autres 
épreuves, ,maintenue le caS échéant après déliberàtion 
de la. oomm~ssioncentrale, est élintinatoire. 

> 

,ART. 8. ~"" Aucun candidat ne peut être admis il 
participer à plus de ·trois sessions dé concours. 

CHAPITRE Il 

DIsposITIONS SPÉCIALES AU CONCOURS DIRECT 

ART. 9. Pour être admis à subir les épreuves du 
ooncours direct, les candidats doivent remplir les con_ 
ditionsgénérales fixées pour l'acèès aux emplois 
publics >outre-mer. 

Toutefois, ils 'Ile devront pas être âgés de plus de 
vingt-huit alts au 31 décembre de l'année précédant. 
celle au .cours de laquelle a lieu te concourS. . 

Cet âge limite peut être pro~ogé jusqu'à trente­
cinq ans au maximum d'une durée égale à celle des., 

,services militaires, et des services civils admissibles 
pour la constitution du droit à pewion. 

ART. 10. ~- Les demandes, pour prendre part au 
Qoncours direct pour le grade d'adjoint technique 
stagiaire, doivent être adressées par, l'intermédiaire , 
du préfet du département ou le chef de territoire ou de 
groupe de territoines, ou du, résident général des 
pays de proteetorat où résident l.es candidats, au mi­
nistre de la France d'outre-mer, trOis mois aU moins' 
avant la date prévue pour l'ouve,rure des épreuves. 

Enes sont accompagnées: . • 
10 D'un extrait de l'acte de naiSsance du candidat 

et, s'il y a lieu, d'un certificat établissaltt qu'il pos­
sède la nationalité frànçaisedepuis aU moins cinq ans; 

2<> D'un certificat médical délivré par le médecin 
chef de l'h§pital militaire. >ou de l'h~pital mixte le 
plus ràpproché de sa résidence, oonstatant qu'il a subi 
un examen général appvo~ondi, qu'il n'eSt atteint d'ait­
cune des' maladies' et affections incompatibles avec 

. les fonc!i>ons qu'il 'est appelé à exercer et que notam-, 
ment le dépistage des troubles nerveux psycbopalho­
logiques et des affecHons cancéreuses n'a mis en évi­
dence aUCUne mani~estation morbide; 

30 Un certificat délivré .par un médécienphtisjo­

logique agréé oonstatant que J:intéressé .est indemne 

de !oute affection tuberculeuse ou définitivement 

·guéri; . 


4'> Le cas échéant, d'un état signalétique et des 

services militaires délivré par l'aut'Ürité milita:ire; 


"", D'une note indiquant, d'une manière détaillée, 
ses titres universitaires et les emplois occupés par lui 
ainsi que la durée du séj'Üur dans chacun des stages 
ou empiois et leur nature exacte. 

Les pièces faisant l'ohjot des paragraphes 2 et 3 
devront avoir moins de six mois de' date èomptés de 
celle de l'ouverture du concours. 
. Les de1l1andes des candidats appartenant déjà il un 
cadre administratif devront être transmises par ·Ie$ 
chefs hiérarchiques et accompagnées d'un mémoire 
de l'administration sur leur situati'Ün administrative 
depuis l'origine et, le cas échéant, au point de vue de 
leurs ,dvoits éventuels à pensi.on, 

Le 1l1inistre fait oonnaître à chaque candidat s'il 
êst admis 'à prendre part aU conoours;· il lui indique, 
·en temps utile; les centres d'examen où ,il sùbira les 
épreuves. 

http:pensi.on
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, 
ART. 11. Les épreuves du roncàllrs direct 

prennent: 

1° Langue française ! 

.' Une" dictée ~ 

'Orthographe. 
Ecriture . 

Une '_composition française 
2o'Une composition sur ie programme 
. d)arithrhétique. 

3Glj~e <?0tnposition· sur le-programme dt: 
géométrie. 

4°. Une composition 'sur le programme· 
à'algèbre " 

5° Une composition de trigonométrie 
(application àes formules) , 

6° Une -c~mposiüon sur Je programm.c de 
pbysique • 

7°, Dessin au trait avec lavis 
$0 èroqu'is à mai'n levée . 
9° Avrtnt~métfé d'un oUvrage simple.. 

Calculs . 
P("é~entatiori 

10"Lever àe plan et nivellement (ques-

TEMPS 
aec.ordé 
.. 

1 h.30 

2h. 

2 h. 

2 h. 

2 li, 

1h.30 

1 h. 30 
6 b, 
1 h.30 
3 h. 

tions de cours et problèmes usuels;) 3 n. 
. 11" Une composion sur la 'cûmptabilité, 
- l'organisati,on des bureaux et les [10­

tians élênlentaires 'de droit admini~ 
stratif. . . 

Total pour les épreùves. obliga­
toires . 

Epreuve facultative 

12Q~Langue :yivailte: anglais, allemand, 
espagno!, italien 

f 

2 h. 

1 h. 

com-

CIEFFI­
m'NT 

J 
2 
4 

4 

f 

3 

2 

2 

1. 6 
2 

3 
t 

3 

3 

.42 

2 

ART. 12. - Le concours direct porte sur les matière$ 
du programme, ci-après: .' . 

Aritlunétique. 

Numération décimale, add'ltion,' soustracti.on, multi­
plicati{)D, division' des nombres entiers et décimaux, 
preuves de ces opérations. . . 

Propriétés des nombres premiers, plus grand 'come 
. mun diviseur, plus petit commun multiple, fractions 

ordinaires et décimales. 
Extraction des. racines carrées .. 

Système légal des poids et mesures. 

Réoolution de problèmes, questions d'intérêts, d'es.. 
~mpte, ·de· sociétés et d'alliages, Intérêts èomposés. 

Proportions.et progressions. 

OMmétPie. 

Préliminaires, Egalîté des triangles,' Droites perpen­
diculaires, obliques, parallèles; parallé:logramme, poly­
gones. Lignes proportionnelles, triangles sémblahle,. 

Mcsùres des angles. Contact' et intersecti.on des 
cercles. Tangentes et sécantes du cerete. PoJyg<:mes 
'inscrits et.circonscrits au cercle. Aire des polygones,et 
du cercle: 

Propositions relatives à la lign~ droite et au plan. 
Notions sur .Ia représentation du poînt, de la droite 
et du plan,' . 

Plans perpendiculaires et parallèles. 

Angles, diédres et triédres. 


Tétraèdres, pyramides. Parallélépipèdes, prismes, po­
l:vèdres, égaux et semblables.. Aire et volume du 

. cône droit, du çylindre droit et. d.e la sphère' .EHipse~ 

Algèvre. 

Addition et Soustration des. polynômes. Multipli­
cation et divisiqn des monômes .et des polynômes.' 

'Equation du premier dégré à une ou plus,iel.lfS incolL 
nues. \ -

Equation du deuxième degré à une inconnue. 

Trigolwmétrie rectiligne. 

Lignes trigO'nométriques, Relations ·entre les lignes 
trigonométriques d'un arc; . 

Principales formules trjgonométriques. Résolutiplls 
des' triangles. Usage des table's de logarithmes. 

Application de la trigonométrie aux. diverses ques­
tions relatives au leve!' de plan et au nivellement. 

Physique. 

Pesanteur et hydrostatiques. Centres de gravité. 
Poids .des corps. 

Dynamomètres. Balances. Pressions exercées par 
les liquides. 

Principe d'Archimède. Poids spécifique des solides 
et . des liquides. 

Statique des gaz. l'oree élastique des gaz. Pression 
atmosphérique. Bammètres usuels. Dilatation et com­
pressibilité des gaz. 

Manomètres, 


Pompes, siphons. 

Chaleur. Dilatation, Thermomètre . 


Optique, réflex>on, réfractÏ<On, lentilles, ill~truments 
simples; électricité et magnétisme, unités éle.ctriques, 
aimants, aImantation par les coutants, principes des 
phénomènes d'induction, réversibilité de la machine 
Oramme, téléphone, microphone, principgux organes 

. d'une machine à vapeur, d'un moteur à' explosion, 
d'une dynam{). ., 
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Lever· de plat/. et nivellemeJit. 

, Usage et descriptilOn des instruments, 'chaine, équer­
re, graphomètre vernier, boussol<!; alldacl<!, planchette, 
règle: à éclimètre, niveau d'eau, niveau à bulle d'air,. 
mire. . 

èerde d'alignement, tacliéomètre. Théodolite. 
Mesures des distances sur des terrains' praticables 

ou impraticables entre des points visibles ou invisibles. 
Réduction à l'horizon des distances mesurées sur les 
]lentes. 

M:esure des angles avec sommets visilYles, invisibles 
ou inaccessibles. 
, Nivellement slmpJ;e el oomposé. 

ComptalJilifé et orgllJ!isatioft des bureltut. - No. 
.liOns éMm.ertiaires, de droit administrdiif· 

Co;nposition èt fonctionnement des bureaux. 

Cré<jits .et' ordonnancemenlS. 
Comptabilité du subdivisionnaire, de 'l'ingénieur' d'ar­

: rondissement, de l'ingénieur en ch~f. 

Notions sur l'organisation administrative et judiC , 

claire. 
Juridictions diverses. Principe de la séparation des 

pou,voirs. 
Juridiction administrative. Origine. Comp()Sition~ At. 

tribution. fionctionnenient. ' 
Le pouvoir exécutif. Le Président de la République, 

le président du conseil, les ministres, les préfets, les 
maires. Du doinaine public, Etat, départements, terti­
toires, communes. Occupations. Permissions de voirie. 
Alignements. 
- Travaux publies. Dédara1ilOn d'utilité publique. En­
quêtes: ExpropriatiQns. 

CHAPITRE JI[ 

DISPosITIONS 'SPÉCIALES AU CoNcotJ~s PROFESSIoNNEL;, 

.A.~T. 13. - Ce concours est réservé aux agents 
des cadres locaux des travaux publics des ferritoires 
relevant du ministre ,de la' France d'outre-mer, Il est 
également accessible aux, agents contractuels en ser­
Vice' au' ministère de la France d'outre-mer et 'dans 
les territoires susvisés. 

P,our être, admis à subir les épreuves, les can­
didats doivent être âgés d'au moins irente anS au' 
31 décembre de l'année précédant celle au cours 
dé laquelle a lieu le concours. Ils doivent, en outre, 
justifier à la même date d'au moinS 'six années de 
services civils "ffectifs dans les cadres indiqués ci· 
dessus ou en qualité de contractuels. 

, A"T. 14. - Les demandes pour prendre part au 
'OOncours doivent parvenir au ministre, par la voie 
hiérarchique, trois mois avant la date prévue 'pour 
l'ouverture des épreuvès. 
.' Li, :ctemande \:loit, Îndiquer,soit la date d'I\dmis­

, iSi'Ûn' du candidat dans les ca'dres locaux, soit la date 

à laqllelle a pris effet le recrut<!ment du candidat en 
qualité d'agent oontTaétuél. ' 

La demande est 2cOOmpagtiée 'des documents ci­
après: 

10 Relevé des services du candidat depuis son entrée 
dans les travaux publics, avec indicâtion des emplois 
successivement occupéS par lui, accompagnés, s'il y a 
lieu, de !a ment10n de ses, diplômes ou certificats 
(ces pièces dOivent être certifiées par les chefs hiérar_ 
ques);, , , 

20 ,Le cas ~chéant, mémoire de' SeS chefs hiérar­
chiques sur la situation de l'agent au point de vue 
des services admissibl<!s pour la constitution du droit 
à pension. ' 

. Le dossier ainsi constitué est complété par un 
rapport des ingénieurs du service auquel l'agent est 
affecté et qui indique si le candidat remplit effecti" 
vernent les oonditions .exigées par l'article 13ci·dessus 

,.et 'donne des appréciations détaillées, d'une part, Sur 
les serviceS rendus dans les buneauxet en service 
actif ,et, d'autre part, sur les aptitUdes que· possède 

'le candidat à faire un adïoint technique. , 

Ces appréciations sont, en outre, accompagnées 
d'une note numérique d'aptitude; de 'mérite et de ser­
vices rendus, comprise entre 0 et 20. 

Vu relevé (jes bulletins individuels iles notes titi 
,candidat depuis son, entrée en service dans les traV\lux 
publics est joint au dossier. ' 

" . 
Le ministre fait connaître à chaque candidat s'il est 

admis à prendre part au con<lours; il lni indique en 
temps utile les centres d'examen ob: il subira les 
épreuVes. 

ART. 15.- La n'ote attribtlé~ à' chaque, candidat 
pour l,es services qu'il a rendus et pour ses aptitudes 
à faire un adjoint technique est arrêtée par un comité 
de classement comprenant: 

Le directeur des travaux publics au ministère de 
la France d'outre-mer .ou son .adjoint, président; 

Le directeur du oontréle ou son' délégué; 

Le directeur du personnel' au ministère de la France 
d'outre-mer ou SOn délégué; 

, UIl' 'ingénieur en chef ou, à défaut, un ingénieur 
principal des travaux publics; 

Un -ingénieur cu un ingénieur adjoint des tràvaux 
publics; , , 

Un représentant de la. catégQrie des "djoÎnts tech­
niques des travaux publics des colonies,' choisi pam1Î 
les ronctionnaires présents dans la inétropole au mo­
ment des travaux du' comité. 

Ce cornité ést saisi des nores données aux candid'ats 
pour les ~preuves; il prend en -outre connaIssanCe du 
dossier de ,chacun ,d'eux. .', . 
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La n'Ote attribuée à chaque candidat ,par ledomité 
est multipliée par un ooefficient égal 11 la moitié de la 
'SOmme, desooefficients affectés aux épreuves. Le 
produit ainsi obtenu est ajouté à 1. somme des 
points attribués auX candidats pour l'ensemble des, 
épreuves. '. . 
. La liste, de classement des candidats qui peuvent 
'Obtenir le grade d'adj'Oint technique est dressée par 
le comité d'après le n~mbre t'Otal des points .obten\lS~ 

Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il n',a 'Obtenu, 
les deux tiers du ·n'Ombre maxlmul)1 de points attri­
bués par le comité de elassementet au moins la note 
13,33 pour ,services rendus et aptitude à faire un, 
adj'Oint technique. ' " 

ART. 16. - Les épreuves du concours prOfessi'Onnel 
comprennent: 

TEMPS COEFfJ­
accofdo ClEU

',I--}-­
1° Rappor! SUT une question de service. 2 b. 

Bcriture­ ~ 1 
Orthographe... '" 2 
Appréciation sur le fond . 3 

2" Trigonométrie (application des for­
. mul~s) . 1 h.30 a 

3° Pra.tique du service 2h. 4 
4°- Pratique des travaux H. 4 
5° Dessin graphique • GIi. 4 
6° Croquis à main levée. 1 h.30 2 
7· Avant-métré. . ah, 

Calculs. 3 
Présentation t 

S· Lever d~ plan et nivellement 3 h. 3 

Total • 30 

ART. 17. - Le concours professionnel porte sur 
lesl1latières du programme ci-après: 

, 1" Rappo,t SIU' une qlLestwn de se,vice. 

, L'épreuve. de ral?pcrt comportera une question sim- , 
pie de ServIce, SOIt· un compte rendu d'exécuti'On de 
travaux courants, soit sur la. recherche d'un passage 
d.e routes,. soit sur l'a~é!i?ration d;un ouvrage d'art 
SImple, SOIt sur 'l'orgamsah'On de chantiers,ete. 

Cette épreuve sert à la fois d'épreuve technique et 
. de composition française. 

, '~ T,igonolMt,te. 

. Principales 'formules trigo.nol1létriques. RésOlution 
'<lestri~gles. Usage d~s tabl",;; de logarithmes. ' 
, . Apphca~ton de la trigon'Ometrie aux diverses ques­
,tlonsrelatJves au lever dù plan et au ,nivellement. 

3Q p,atique du se,vice. 

Noti'Ons Sur l'organisatio~ du service et de. la' <:omp­
tabilité, du subdivisionnaire, de l'incrénieur d'arron~ 
dissemeilt, de l'Ingénieur en chef. Tenue du carnet 

"d'attachement, comptabilité-finances et comptabilité­
matières,' compositi'On et fonc!i'Onnement des bureaux. 

4<' p,atiqlLe des t,avaux. 

"Organisation des chantiers, noti'Ons sur le gros 
matériel mécanique, son emploi et Son entretien. Les 
matériaux de' construction, et leur emploi. Notions 
primaires. du génie civil.' Propriétés et emplois· de 
maçonnerie, mortiers, bétons, bois, métal, etc. Entre­
tien courant des 'Ouvrages d'art, des routes et de bâti_ 
ments. ",., _. . 

,5<> Dessin, g,aphiqlLe. 

De~in à IIne échelle donnée d'un oovrage 'd'art 
très SImple 'Ou d'un bâtiment, avec réalisati'On, s'il 
y a lieu, d'une légère modifiCation au modèle rèmis aux • 
candidats.' . '.' 

(P C,oquis à main le vée. 

. Exécution d'un èroquis à main levée sur un sujet 
simple donné par la commissiOn d'examen. 

.". Avant-métré. 

, iAvant-rpétré d'un ouvrage d'art simple 'Ou d'un 
bâtiment. Cette épreuve sera appréciée à la fois SUl" 

l'exactitude des calculs et sur leur prés~ntation. 

&> Leve, de pllll' ljt nivellement. 

Usàge et description des instruments, chaîne, équer-' 
r~, graph,omètre, verni~r, houssol,;, am.de, planchette; 
niveau d eau, niveau a buU;! d'air, mire, cercle .d'ali­
gnement, tachéomètre, théodolite. 
; Mes!lre des distances sur des terrains praticables où 
ImpratIcables entre des points visibles ou invisibles. 
Réduction à ·l'hol'lz{)ntale des distances mesurées sur 
les pentes. 

Mesure des angles avec sommets visibles invisibles 
'Ou inaccessibles. Nivellement Simple et co~poSé. 

Fait 'à Paris, le 26 juin 1949_ 

Pour. le ministre et 'par délégati'On: 
Le directeu' du calJiluit, 
Marcel CARCASSONNf. 

ARRETE ministériel.da 28 iuin 1949. 

Le ministre de la, France d'outre-m.er, 

Vu le décret du 15 juillet 1944 portant organISatIOn 
l!énér,!le . des serviœs des Travaux PublICS et des Mmes des 
Colomes e( statut du personnel et les textes qUl l'onl modifié' 
notamment ~ décret du 30 :mai 1949 j .. ~ 

Vu l'arrêté du 16 juin 1949 flxant les conditions et jes 
programmes des épreu_ des concours direct et prof_­
nel pour l'","""s.ion au grade d'Adjomt-Techmque"'<les tra­
vaux publics des colon"'; 

http:d'outre-m.er
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ARRETE: 
ARTICLE PRÉMIER. - Les épreuves des concours 

direct et profesSionnel pour l'accession au grade d'adJ­
joint· fechnique des ·travaux publics des colonies. s'ou· 
vriront au mois de décembre 1949. 

.La date exacte du commencement des épreuves et 
les villes où elIes seront subies seront portées, en 

.temps utile, à la cminaÏllsance des cpndidats. 

. Les demandes d'autorisation à prendre part à ces 
ronoo.urs devr<lnt être accompagnées des pièces régle­
mentaires et.devront." parvenir avant le 1« octobre 
1949: . 

. 10 ) Au Ministère de la France d'outre-mer (Direc­
tion des Travaux Publics)' à Paris, pour les C~lndidat~ 
résidant en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nord; . 

20 ) Au siège du Gouvernement Général ou du 
Gouvernement pour.leS candidats· résidant dans un 
territoire d'outre-mer. 

ART. 2. - Est fixé comme suit le nombre de places 
mis au çoncours~' . 

10 ) COncours direct: 100 

20) COncours professionnel.' 20. 

Fait à 'Paris, le 28 juin 1949. 

'Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur·adi0ini du cabinet, 

. VALLERY·RADOT-' 

Carl.. lIiO'~"l'lllq;'... 

ARRETE No 529.49fCab. du 8 ;uitlet 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONll!S, 
CHEVALIER DE LA ~ON D'HONNEtfR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, ' . 

CoMMISSAmE DE L\ .RÉPUBUQUEAU TOOD, 
. Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant leS attributIons 

et I~s .pouvoirs du Commlssatre de la R~ublique au Togoj 
· Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsa:tion 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 
· Vu.i" décret du 16 a.,i1 1924'su, le .mode de promulgaban 

et de publicatIon des textes· règlementaln,. au Togo; 
· Vu!e .décret du 25"août 1939 portant in1e,<,hdlOn d'exporta. 

!Ionde certall'.S carl<s géogl'llph.qu.., promulgué au Togo 
le 7. octobr' 1939; 

ARRETI; : 

ARTICLE PIŒM1ER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du. Togo le décret nO 49-834 du 'XI juin 1949 
abrogeant le décret du 25 août '1939 porfanf prohibi. 
tion. spéCiale d'exportation de certaines cartes géogra. 
phiques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiquépar1i6utoù besoin sera. 

.' . Lomé, le B juillet 1949. 
J. H. CtDILE. 

DECRET No 49-834 du 27 ;uin 1949. 

Le Président du èonseil des ministres, 
Sur le rapport du 'mlnls!re des finances et deS affaires. 

économiques, du ministre des travaux publics, .des transports 
et du tourisme,_ du mInistre de l'intérieur du mimstre de la 
Fr~cc d'outre~m'Crd' du minIstre des affaires étrangères et 
du mimstre' de la éfense "nationale, . 

Vu le décret du 25 août 1939 portant prohibition.d'exP9rta • 
tion de' ~rtalnes cartes géographtques, 

DECRETE: 
ART. le,. - Le décret du 25 août 1939 portant 

prohibition d'exportation de certaines .cartes géogra­
phiques est abrogé. ' . 

ART. 2. - Le ministre des finance3 et des affaires 
économiques, le ministre des travaux J1lIblics, des, 
trànsports et du tourisme, le ministre de l'intérieur, 

. le ministre de la France d'-outre·mer, le ministre des . 
affaires étrangères et le ministre de la défense natio· 
nale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'èxécution du présent décret, qUl sera pùblié' au 
Journal Olliciel de la RéJ1llblique française. 

Fait à Paris, le 27 juin 1949. 

HENRI QUElJlllE. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre des /lnances et des 

. affaires économiques, 


MAUR!CE.PETScHE. 
, .Le ministre des atl,aires ttrangèrf1s 

ScHUMAN. .. 
Le miuistre de l'inihieur, 

Jules MoCIi. 
Le ministre de la défense naiionaie, 

Paul RAMÀDIER. 
Le ministre des travaux publics, 


des transports et du tourisme, 

Christian PINEAU.' 

, Le ministre de la France d'oatre.mer 
Paul CosTE'Fl,o.RET. . 

ACTES DU GOUVERNJ;MENT GÉNÉRAL' 
DE L'A. O. F. 

Soldu cl lad.mail.. 

. ARRtTt NO 3282 S.E.T. DU 28 JUlN 1949 

Fixant le nouveau régime de solde, demo.;o.ratlons 
de dépaysement, de ma;oraiions 4'éloig,@ntnl et 

.d'indemniMs de' ?one des différents cadres de l'Afrique 
occidentale françai.se, régis pal' arrêté. (Voir Numéf10 
spécial J.O.A.O.F. du. 2 juillet 1949, page 853). . 

ARRÈTÉ NO 3283 S.E.T. OU :lB JUIN 1949 

Fixant les MUl'elles f$okfes de~' iadres t!QmllTJmS 
supérieu.iS. .(Voir. Numérp spécial J.O.A.O.l'. du. 
2 ;uil1et 1949, page 859). 
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ARRÈTÉ: N" 3284 S.E.T.·oo .28 JUIN 1949 
l'ixallt les lw/welles soldes. des cadres (!{JmmUlIS 

s~cond(1il'es. (Voir. Numém spécial !.O:A.Q.l'. du 
2 ïuillel 1949, page 879J. 

ARRÊTÉ NO 3285 S.E.T. DU 28 JUIN 1949 
Fixant ·Ies nouvelles sdldes· d;u cadre spécial da 

OouV<lmemettf Igénéral rJt du cadre aaxilialre des plan. 
tom, cOllcÎerges et garçons de bureaux du OouIJV'me.· 
ment gér.éral. (Voir Numéro spéêMt !.o.A.O.F. du 
2 iuillet }949, page 891). 

ACTES DU POUVO.IR LOCAL 

Ouverture de crédits.· 

ARRETE N"423-49 bis(F. du 31 mui 1949.· 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. CH,EVALU!R DB lA L.tmoN O'HONNE~, 

CQM,PAQNON DE LA LIÉlÉltAnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu Je décret ·du 23 mars 1921 déterminant les àttributlons 
et les pouvoirs du Commtssaire de la République aU Togo; 
.. Vu .le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation
administrative, du, territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentative~;' . 

Vu Î'avis favorable- de 'la CommissIon Pern1anente de 
l'Asoemblée Représ.èntalife; . 
. Sous ré&erve des disposItions de l'arliclè 35 du décret du 

25 octobre 1946; .. . 

Sous, réserve d'approb~tion en oonsel~ privé; 

ARRETE: . 

MTICL):: PR,E;MlE!(. - .SQnt ouverts au Budget Lo­
. cal Exercice 1948 les crédits supplémentaires sui­
vants: .. 

Chap. II O:mîmissaflat de la Ré­
publique 150.000 

VI Services. financiers . . 1.500.000 
VIiI Dépenses des Exploita· 

tions. Industrielles . 6.000.000 
XII . Sefvice d'Intérêt Social 

-et Eoonomique .. . . 16.000.000 
XV Dépenses diverses (Maté­

. riel) . . 5.000.000 
XIX Approvisionnements Gé- . 

néraux . 9.700.000 

.Totaux .' '. 38.350.000 

.. A:RT. 2. - L'ouverture de nes crédits supplémentaIres 
sera. gagée 1") par desannulatious ·de crédits de, 
.diapitres SUivants : 

Chap. IV . Service d'Administration 
Générale (Personnel). . 2.350.000 

V service d'Administration 
Générale· (Matérie!)... 1.000.000 

X Dépenses des EX{iloita­
·ti6ns Industrielles (Ma·· 
térie!) 1.000.000 

XI - Travaux' PUblics 8.000..000 

XIlI . Service d'Intérêt Social 
et Eoonomique (Mat). 16.300.000 

Totaux .... 28.650.000 

:.}» -, En ce qlÙ concerne le chapitre XIX parles 
piuS values du chap.. IV.. -'-. Produits perçus sur 
·ordres de recettes article 6. - Recettes des magasins 
administratifs . 9.700.000. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera. enregistré, publié 
et communiqùé partout où besoin sera. 

.Lomé, le 31 mai 1949. 
J. H. CÉDILE. 

APP;oll."éen conseil privé le 23/riin 1949. 

M,rcurialts ofticicllc. 

ARRETE N'l476-49f,AE. du 23 iuta 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA 'LÉOlON D'HONNEUR, 

. COMPAGNON DE LA LmÉltATfON, 

COMMISSAiRE DE LA R!':PUBUQUE AU Tooo, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribU!Io~s 

et les p,,"voirs du Coin""ssaire de la République au Togo; 
Vu le décret' du: -3' janvier 1946 'fortant réorganiSation

administrative du -renitoire du TQ,ao- e création d1assembl~ 
représentatives i . . .: . 

Vu l~ârrêté nO 552fF.. du . 15 octobre 1943 fixant \"5 
quotités, le mode· d'asslC!te et les règles de perception d"" . 
taxoes flScalés d'Im!'?rtations au Togu; ensemble lEs ~ 
subséquents le. modifiant ou le oomplètant; . 

Vu l'àrrêté nb 687fF: du S décembre 1942 fixant les 
Quo~ités,' le lOOde d'ass,e~ et les règles de perception des 
drOIts d'exportabon au Togo,.ensemble les textes subséquents 
le modifIant ou le eo~plètant;. . 

Vu l'arrêté nu. 282-49/AE. du 29 mars 1949 fixant les 
valeur:> rnercuriatês pour le calcul d~ droits ad 'valorem, 
pèndant le premier. semestre 1949; .. 

Vu la déciSIOn flI'. 403/DfAE. du 2 jllln 1949 portant 
· d~gnatlon des membres ,de· la, Commissi?n des Mercurial,es; 

. Vu les propositions fonnulées, par la CommiSSion Mercu~ 
· riales <in sa séance du 16 jUill 1949; 

le' c6nSeil priVé en~ndu, 

ARRETE: 

· ARTICLE PREI>\,iE!(. - Les droits ad valorem· appli· 
cables aux .marchandises à .l'entrée età la sortie. du 
Togo, seront liquidés par Ie Service des Douanes, 
pendant le 2· semestre 1949, conformément aux in­
dications des ta,bleaux ci-annexés: 
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TABLEA.{J DeS MERCURIALES OFFICIELLES 

. '0, -'- A L'IMPORTATION 

1 N°· ..... . Valeur·T ' 
Uhité mercudale ,. OBSERV,ATIONSDÉSIGNATION OES PRODUITSde nonten­ 2° 'semestrede ·valorarÎon 1clatu.re ; 1949 ' 	 , 

1�-----·-�-------~~----------~--~,--I----~~I--~~--li-..~~~--~--il; .
 
7.23 

Divers 

896 

.1113 

1113 

1175 

1106 

84 et 85 
89'" 92 

105 

107 

QUATRIÈ>lE SECTION - Fabrications 

CHAPITRIl XXIII - Verres 'et cristaux 

Bouteilles 1 dames-jeannes et bonbonnes 
et flacons j 
import<$s } . autres \ :: ~~~; ~~),~:~.. . . 
pleins (1) { ,( de moins de 0,10. ' 

CHAPIT)lE XXV - Tissus 

. Sacs importés ple{ns de sucre (sacs simpl<!s 
ou doubles) .. .. 

CHAPITRE XXVI - Pap"er et ses applications 

Films cinématogr~phiques inlpressionné's et 
développés. en locations 

CHAPITRE XXVIII - Ouvrages e11 mtfÙUx 

Fûts en fer importés pleins de gaz oH, 'fuel'oils, 
road-oilset brais mous (1) . 

F'~ts:en fe~ importés pleins autres. 

CHAPITRE XXX - ~Mellb/es et oU'l!ujges ~n ,bois 

. 11/2 muids et tous filts .d'·unè con­
Fûts en ~oîs . tenance supérieure à 250 litres 

importés barriques de 220 à 250 litres . 
pleins (2) Six~in·set:au'tr.e.s emb~Hag~s simj­

, laITes de mOIns d.,e 220 litres. 

CHAPITRÈ XXXIII Ouvrages en Molières 
divers.e.s 

Tubes vides d'ox·ygènes. acétylènes et gaz car­
bonique ,. .. 

PREMIÈRE SECTION - Matières animales 
CHAPITRE III - Pêches 

Poissons secs, salés ou fumés. ' .. 

Crevettes fumées '. 


'CHAPITRE V - Matières dures â tailler 

. ~. de 5 il 10 kg, Inclus, 
Dents d'éléphants de 10,,'·20 '" . . 

. de .plus de 20 kg. ,-
Sabots de bétail 

Cornes brutes de bétail 


la pee 

. Je c~nt. 

la pee 

le mètre 
de long. 

100 K. N, 

-


la pee 

,le tube 

-100 kg. net 
-

100 kg. net 

-
-
-

' 

200 

400 
.300. 
150 , 

·20 

2· 

zoo 
1.000 

1.000 
500 

400 

400 

4000 
6,000. 

·29·000 

. 

' 
25.. 000 . 
40.000. 

800 
1.000 

' 

. l, 

(1). La mercuriale ne j 
s'applique qu'aux con- : 

• tenants importés pleip$ , 
de ro~rcha-ndises t,axies 
spéci1îquemen t .. 
Nota~ - Les valeurs 

des mercurï'ales s'appli ­
quent aux pr:oduits nOJll­
f1létn~~t: repris ~u ta­
bleau' à l'exclusio'n de 
ceux qui leur sonf ou 
pourra ient leur être,as­
similés' à" la, suite d~aJ'>-

Tétés de classement. 

(2) La mercuriale s'ap­
plique aux futailles en '; 
bois l!nportées pleines ': 
de lîquides taxés à la:1 
valeur à l'exclusion de 
·celles contenant des li­
quides' ~a:xés spécifique::- . 
ment {tels que vins de 
liqueur) alcool, ete.• ) qui 
en vertu de là règlemen­

,tation 	 douanière' sont 
Classées comme embal" 
lages, sans valeur mar­
chande. 
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" 
630 

, N°Il 

de n'omenw 

clature 

151 
152 
181 

,184 

186 
193 a 

193 b 

196 

201) 

222 

! 

, 

224 
0 

231 . 

. -
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, Unité
DÉSIG,NATION DES PRODUITS 

de v~loration. ' 

DBUXIR~\B SIlCT'O" - Matières végétales 

CH' PITRE VI[' - Fruits et graines 

Citrons. . 100 kg. net 
Oranges . -
Araehides décortiquées. · 


l,a tonne ne~ 
en vrac 

Embarquement -en sacs . 
-

Amand~g de coco ou coprah 
Embarque";ent en sacs · 

en vrac-
 -

Graines de coton -

Amandes de palme ou palmistes,

Embarquement en s,acs -

~. - en vrac . -

Amandes de karité 
Embarquement en sacs -


Graines de ricin 
Enlba"rquement -en' sac~ . -
· . ,Graines de pulgère. -. ­Graines de kapok .. 

Cn:APlTR& VIII - nenni';s coloniales 
de consommation 

Café d'odgine locale 
,

Stocks. antérieurs au 7 Nove;"bre 1948 
Arabica qualité supérieure la tonne net 

- courante. -- - brisure~-triaie .. . , , 
, 

Niaouli _... Prima. 
0 

' ­- - supérieure -- - courante, -
- - brisures ' ­

Stocks postérieurs au 7 Novemhre 1948 
Arabica qualité extra~prima . .. la tonne net 

- - prima. 
, 

-
- supérieure -

- - C':ourante. -
- - limite. -
- - brisure -
- - triage -

Niaouli qualité extra-prima. . -
- prima. «­

- -, supét'i~ur.e 
" -

- - cour~nte . -
- limi.te . -
- - hrisure . 
- - triage. . . -

Cacao· en fèves .' -
100 kg. netPiments secs 1 petits . 

gros· -, 

TOGO 

Valeur 
-mercuriale 
2° s-emestr:-e 

1949 

1.000 , 
1.000 

28.330 
27.291 

20.406 
19.015 

7.300 

18.195 
n150 

16.811 

1.7.679 
15.000 

8.500 

68.330 
61.530 
49.135 
49.400 
46.865 

.44.010 
35.925 

110.354 
102..648 

94,942 
87.235 
80.145 
71.822 
68:607 
76·314 
.71.822 
65.965 
60.901 
56.409 
51·918 
48.703 
70.645 
2.000 
1.500 . 

16 juillet t 949 

'o'~ 
OBSERVATIONS 

• 

. Il 
1 
1 

. 

. 

, 

' . 
. 

1 

1 

. 
,i 

; 

! 
i 

1 

1 

1 
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N° 
1 de n()men~ 
: clature 
, . 

,DÉSIGNATION DES PRODUITS Unité 
de vaioratioll 

Valeur 
mercuriale 

20 semestre 
1949 

OBSERVATIONS 
Il
1 . 

250 

325 

358 

673 

920 à 944 
bis 

34 b 37b 

34b 37 b 

39 ' 

.' ,CHAPlTRE Xl - Huiles 'et sucs 'lJégéltlux 

Huile de palme type D' 5 
Embarquement fûts à rendre 

- en Yrac. 

CHÀPITRE XII - Fruits., tiges el filaments 
à ouvrer 

Coton égrené TSI 
, -BUDI 

Kapok égrené"" qualité 
- -2!m.~ 

, CHAPrTRE XXI - Compositions diverses 

Tapioca . 

CHAPlTRE XXVII - Peàùx et Pelleleries 
ouvrées 

P d 
,( mo,ins de 20<m, de large 

eaux e) d 20 à 24,m. 'd l' 
, . t'I' ( e e orge.rep 1 es 

plus de 24~'" de large 
Peaux d'iguanes et de varans. ._ 

. . _ ~ 1" choix..PeIJ,etenes arsénlquees 2;e ehoix. 
ou" séchées. ' 

3e cholx ... 

• 

• 

la tonne net 

la tonne net 

100 kg. net 

la tonDe net 

le mètre 
de long. 

la peau 

31.586 
29.690 

74.306 
72.536 

5.000 
4.500 
4.000 

15.000 

75 
11)0 
125 

50 
25 
20 
15 

i 

.. 
1 

1 

1 

1 

ART, 2. - Vu l'urgence; le présent arrêté sera 
rendu' immédIatement applicable' par' voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé; dans les bureaux des P. T. T. et 
tous lieux pubbcs. 

Lomé, le 23 juin 1949. 
,Four le CommiSs.aire de ta· République. alisedt, 

l.8 &àétllÎTe Général, 
ckargé de l'expéditiOft désaffuJres 

cOurontes et urgentes, ­
P. MÉNARD. . 

. Arachld... 

ARRETE N" 507-49/AE. du 30 juin. 1949. 

Le GOUVERNEUR, DÈs COLoNIES, 
CHEVALI~ ,OE LA LËGION D'HONNEUR. 

COMPAGNON DE' LA LIBt!RATlON, 
ColllM1SSAIRE DE LA RtpU8UQUE AU T()()O, 

Vu le. déeret du 23 marS 1921 détenniuanl les attributIons 
et les pouvoirs lIu CommlSS.lre de t'République âu Togo; 

-Vu le décret du 3 janvier 194J; portant réorgamsation 
administratIve du territoire' duTqgo et création d'assemblées 
représentati""" ; 

Vu la loi' du 14' mars 1942' et les 1extes modifJCatifs 
subséquen1s ; 

, 

Vu l'arrêté nO 950;AE. du ,8 décembre 1948 fixant la 
d.te d'ouverture de la traite et le PriX FOB. des arachides 
déœrtiquées de la campagne 1948-1949; \ 

kRRETE: 

ARTICLE PREhUER. - La campagne d'acli\it des 
arachides décortiquées Ile la récolte 1948-1949 est 
close à oompter du '1"" juillet 1949. 

ART '2. - Toute infraction aux' dispositions du 
pr."sent arrê,é sera punie des peines préY!les par la 
lOI du 14 mars 1942 . 

ART. 3.· Vu l'urgence, le pr:ésent arrêté, sera 
rendu immédIatement applicable par voie d'affiehage 
à la MairIe de Lomé, dans 'les Bureaux des ciJ:'O)ns­
criptions administratives et de\1 P.T.T. 

Lomé, 	 le 30 JUill 1949. 
pour. le Commissaire de la R.épublique abSent, 

l.8 Secrétaire Général, 
cltargé de 	 l'explditlôn des allai;"s 

cQIlI'tlI1ies et urgentes, . 
P. MtNARD. . 
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., 
Karité

;:, , ,,. '~\' 

AR.R.El E No 508-49/AE d~ 30 juin'i 949. 

"-"LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHJ;VALIER DE LA ·L~GION n'HONNEUR, 

COMP~\ONON ·DE ~ Ll8ÉRATlONf 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoir. du Commlssarre de la République au Togo; . 
. V.lI le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgamsation 

.adminl~trative du "'rritoire du Togo el creation (l'assemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 14 niars 1942 et les text". modifiçatifs 
subséquents ; 

Vu l'.Ilrrêté nO .166{AE.. du 30 septemb";; 1945 portant 
ouverture de la campagne d'achal de karité 1948-1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER La campagne d'achat des 

amandes de karité dé la: récolte 1948-1949 est close à 
oomptet du 1'" juillet 1949 .. 

ART. 2. -l'oute' infràction aux dispositions du 
présent· arrêté sera punie des peines prévues par la 
l.-;>i du 14 mars 1942. . 

. 	 .. 
.ART. 3. - Vu l'urgence, le present arrêté sera rendu 

immé.diatement applicable par voie d'affichage à la. 
Mairie dé Lomé, dans les bureanx; des circonscriptions 
.adminlstrativeset des P.T.T. 

. Lomé, le 30 juin 1949. 
POur 'le Commissaire de la République absertt, 


Le Secr#airè Oén,éral, 

chargé de l'expédition des affaires 


courl1llles et urgentes,' 

.P. MÉNARD. 

' .. ' 1\,1_ID 
." 1 

ARRETE No 509-49fAE. da 30 juin 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CQLONIES, 
CfîEVALlER DE LA 12OION n'HO~~.1' 

• • - CGMPAGNON DE, LA LIBËRATION,:' . ." 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu Je décret du 23 marS 1921 déterminant les attributIOns et 

et ~ pouvoihàu 'O:lInniIssa'l:re "de la République aù 'Togo; 
.Vu le: .décret duS .janvier' 1946 porlant réorgamsation" 

adminIStrative du territoire du Togo et créahon tPassemblées 

. ···V..." 'l'arr~té· n" .922fAE:: 

rep,résentatives i" , 

. Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes ·modificatifs 
iiubséguènts ; 

.du 24 novembre. 1948 fixant la 
date J d'ou""rtur" . de la trai!e et le prIx FOB. des' grames 
de ricIn de la-cam'pagnè 1\148-1'149; 

;A~RiETE:: 

ARTICLE ·PREMllER: La .campagne d'achat des 
graines de ricin ·de ·Ia récolte 1948-1949 est clDse à 
oompfer dU·.Je, juiUel 1-949. 

" .... 
ART. 2. - Tout~ irifractLon aù~ dispositions du 

présent arrêté sera' punie des peines prévues par la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu' 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé; dans les bureaux; !ies circonscriptions 

. adminIstrativet ~t des P.T.T. 

'. ... . Lomé, le 30 juin 1949. 
" POUl' 	 le Commissaire de Id République abse(tt, 

. Le Secrétaire' Oénéral 
chtifgé de l'expédition des affaires 

c(jUl'antes et urgelties. 
P, MÉNARD, 	 ~ 

Kapok 

ARRETE No 510-49fAE. dit 30 juin 1949. 

LE GOUVERNEUR DE;!\ COLONtES, 
CHEVAL1ER De 'f..A LéGION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA .LIBf..QATlON, '-" 
COMMISSAIRE DE LA' l{ÉPUBLIQUEAU TOGO, 

VU le décre~ du .'23 marS 1921 déterminant les àltrÏ'bunons 
, et les pouvoirs du Comm'CSsafre ùe la République au 'Togo; 

Vu le· dêcrct ·du S janvier 1946 portant réorgamsatîo~ 
adminIstraùve dIl territoire du Togo et ",éation d'assemblées 
re~ré~ntatives ; 

Vu la . loi du 14 màr,; 1942 et les textes modificatifs 
subséquents ; 

Vu l'arrêté nO 229-49fAE. du 25 mars '1949 portant ou· 
vertu.., de la campagne. d.'achat du kapok de la récolte 
1948-1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du kapok 
·de la réaolte 1948-1949 est close à compter du le, 
juillet 1949. 

ART.. 2. - Toute infraction aux; dispositions du 
présent arrêté sera punie des peines prévues par la 
loi du 11 mars 1942. .. . 

ART.. 3. - Vu -l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
4mmédlatementapplicahle pâr voie d'affichage à la 
Mairie dè Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
ad.ministratives 'et des ·P.T.T. . 

. . Lqmé, le 30juin 1949. 
PoUl' te CommÎSsaJ.re de la. République absent, 


Le Secrétaire Oén,érat, 

chargé de t'expédition des affaires 


coU/:l1IIIes et lU'.gentes" 

P. MÉNARD. 

"...~,!.~ 	 ._~ 

Prèt.duits pharmaceutique. 

No 513.49 APA . ...:... Par arrêté du .Commissaire de la 
République au Togo oen date ,du:: 

.1~r ~uillet t94g.. · -:-: Est oomplétée oommesuit la 
liste no 2 d~s preduLts pharmaceutiques do.nt.la l'cilte 
est autorisée .dans les.dépôts. prévus à l'article 3 de 
'Parvêlé nu 15 :novembre 1928 .;. ; , .....' 

Achvaoo~ (homologue de "Hépatrol .\n.tvâble,qui 
figure . sur la liste): .. ).: 

Sparadraps. '. ;'11' 

http:do.nt.la
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SaRté pub'lq.... 

ARRETE N° 51fi.49(APA. du 2 iuillet'1949. 


, LE GOUVERNEUR r,ES CoLoNIES, 

'CrJEVAUER DE LA ÛOION D'HONNEUR, . 
. COMPAONON DE LA .LiséRA11oN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉI'liBLIQUE AU TOGO, 
Vil le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

. et .les pouvoiJ;"S du CommlS"'saire de la Répub-lique au Tog~; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminlstrative du Jerritoire du Togo et création d'assembl~ 
représentatives; 

Vu l'arrêté mimstérIel (colonies) du ï janvier 1882} fixant 
1. lisle des maladIeS épidémiques dont la ,déclaration est 
obligatoire aux colonies et le mode de déclaratl-on à entp!oyer; 

Vu l'arrêté du Il aônt 1921, règlernentant Je fonetjon~ 
nernent des services médIcaux du Togo) ensemble tous arrêtés' 
le' modifIant ou le complétant;. , 

Vu le décret du Il novembre 1929, relatif, à l'proteci:ton de 
la 'santé publique .)' Togo; , . ' 

Vu le 'décret du 16 avril 1924, fIxant le mode de promul­
. ~atjon des' textes et "la procédu.re d'applIcation d'ur~e!1ce; 

Vu l'arrêté NO l,49/APA. du 3 janvier 1949, déclarant 
la Subdivision de LamaNKara contaminée de Méningite Céré~ 
bro-Spinalej 

'Vu 'l'article 3 de l'.rrêté No 385-49/APA. du 9 miv 1949 
maintenant ].es dispositions de Parrêté 'No 50-49 lAPA. du 19 

. : janvier 1949 pour le canton de BafllQ (Subdivision de Sc­
kodé); . 

. 'Vu le T. O. N<> 145 du 29 juin 1949 du Commandant du 
Cercle de Sokodé j 

Sur ïa propositIon du Directeur de 1. Sauté publique au 
. Togo; 

ARRETE: 

n
ARTIcLE PREhUER, - Les dispositions de l'arrêté 

Q 1,49/APA . .<Iu 3 janvier 1949 et celles de "article 
3 de l'arrêté 11" 385-49(APA. du 9 mai 1949, sont 

,abrogées 	 à compter de la date de la signature du 
présent arrêté. ' 

ART. '2. '-;-' Le présent arrêté, sera enregistré, COm_ 
muniqué et publie partout 'où bespin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1949. 
POLU le Commissaire de la République, absent, 


Le Secrétaire Général, 

chl1J'gé de l'expédition. IÙlS affaires 


courantes et urgentes, 

. P. MÉNAI(D.. 

ARRETE, N0 560A9/APA. du, 15 illillet 1949. 

LE GOU,VEIlNEUR DES C(1LONIES. ' 

CH~VALIER -DE LA >t,.ÉOION o'Hq?"NEUR, 

. COMPAGNON DE LA LUŒR.AT10N, 
COMMISSAIRE DE 'LA RépUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
et l~s pouvoirs du CommIssaIre de [a République aù Togo; 

Vu le décret 'du 3 janvier. 1946 portant réorgamsation 
- administratIve du territoire du Togo et création d'assemhlées 
"représentatives; , . 

Vu" le décret du 11 novembre 1929 relatif à la protectIOn
de la Santé, Publique àu Tog;:); . 

Vn' le décret· du 16 avril 1924 fIxant le mode de promul-' 
gation des textes réglementaires et la procédure de puhl1cation ' 
d'urgence; 

Vu la lettre nQ 28ï du 11 juillet 1949 du MédeCIn-Chef de . 
la SubdivIsIon Sanitaire d'Anecha; ". _ . 

Sur la proposition' du Dlrecreur de la Sonté Publique au 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le "canton dé v.ogan (cer­
cle d'Anécho) est décl.aré contaminé de variole. ' 

ART. 2. - "Doutes communications éntre le canton 
de Vogan et les territoires limitrophes sont provi· 
soirement interrompues. 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir du canton de Vogari 
sans être muni d'un passeport sanitaire délivrré dans 
les conditions réglementaires par le Médecin-chef d<!, ' 
la SubdIVision Sanitaire d'Anécho.

•MT. 4. - La levée de ces mesures sera prollDnéée 
par arrêté, àprès vaccination ·ou revaccination de la po­
pulation du canton. 

ART. 5, Les oontrevenants aux dispositions du, 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du 11 novembre 1929. 

ART. 6. ~ Vu l'urgence, le présent 'arrêté est 
déclaré immédiatement applicable dans les dOnditions 
fixées par lodéeret du 16 avril 1924 susvisé . 

Lomé, 15 juillet 1949. 
J. H. CÉDILE. 

c•••• 

ARRETE No 521-4Q;AE. du 6 'iuiilet 1949_ 


LE GOUVERNEUR DES CQLONJES, 

CHeVALlER DE LA Lt010N n'HONNEUR., 


COMPAONOi'l' DE LA LlsatATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret dù 23 mars 1921 déterminant lèS attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portanl réorganisation 


admînlsfratIve du territoÎre du Togo et création d'assemblées 

. re;:ïttsentatwes; 


Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et tous textes subséquents, 
vaHdé par ordonnance du 27 mai 1944; , 1 

, Vu l'arrêté 434-49/AE, du ï juin 1949 portant fermeture 
,de la campagne p'achlt du cacao (rÇcolte princ[pale); 

Vu le télégramme n" 00023 du 2Juillet 1949 émanant du 
Ministre de la FrancC d'Outre~mer; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.·- La campagne d'achat de cacao 
de la réclllte intermédiaire' 1948-1949 est ouverte ,à 
compter du 10juillet 1949. 

ART. 2. - La valeur FOB. du cacao oommercialisé au, 
cour!; de cette campagne est fixée à 60.000 francs 1.. 
tonne. 

ART. 3." - T'oute infraction auX dispositions du 

pr.ésent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé. 


,ment à la loi du 14 mars 1942. 
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, AIn; 4. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affid1age 
à la Mairie de Lomé, dans les bûreauxdes CÎrcons­
criptj'ons administratives et des' P.T.T. 

Lomé, le 	 6 juillet 1949, 
J. H. CtO!LE. 

Ensêigacme.. t 

Bre'(Jet sportif populaire 

,ARRETE No 522-49/EPS'.du 6 juillet 1949. 

LE yOUVERNEUR DES COLONIES, 
" CHEVALlER, DE LA LJ::OJON D'HONNEUR, 

COMPAGNON oe LA LlOéRATION, 

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions e! 
les pOuvoirs du ·Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dB 3 janv.ier ~ 1946 forfant réorganisation
administrative du. rerritoire du Togo e création dJassemblées 
repli'~ntatives ; 

·,Vu la lettre nQ 3899 du ,MinIstre de la France djoutre~mer~ 
" . ayant pour obiet de Brevet Sportif, PopulaIre; 

Sur la propositIon du Chef du serv (Ce de ,l'Enseignem'en~: 

ARRETE: 
ARTiCLE ~EM1ER. -'- Il est créé au Tog;o un Brevet 

Sportif P{)pulaire dont les modalités sont j'ixées chaque 
année par décision du Gouverneur Commissair,e de la 
République. 

ART. 2. I..es sessions sont organisées par le Ser­
vice de .1'Education Physique et' des ,Sports; une 
session ordinaire ,a lieu chaque arinée pendant les ' 
mois de novembre et décembre; les sessions extraordL 
naii'es peuvent être décidées, en cours d'année si le 
nombre des det'tiandes en instan,ce les rendent néces­
saires. 

ART. 3. ~ Les commissi{)ns <fexamen, désignées 
'par le Chef du SerVice de l'Enseignement, s{)n! pré­
sidées par lUI-même {)U son représentant. 

Les membres des commissions sont choisis panni 
leS membres~-du c'Omité l<Jcal des Sports, les Moni­
teurs d'EducatiOn Physique, les membres du per­

'sOnnel enseignant. Leur nombre est fonction de celui 
des candidats. 

ART. 4. ~ Un diplôme est remis à tout candidat. 
ayant satisfait aUX 'épreuves. ' ' 

ART. 5. ~ Les diplômes dé\lvrés antérieurement 
'par le Service de l'Education Générale et des Sports 
sont considérés, comme équivalents au Brev~t Sportif 
Populaire de même catél1'orie, 

, ART,' 6. - Le Chef du Service de l'Enseigne~ent 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qUi abmge 
toutes leS dispositions antérieures notamment l'arrêté 
n"i 341 du 'l9 juin 1942. 

ART.' 7. Le présent arrêté Sera ,enregistré, publié 
~t oomlr.uniqilé partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 6 juillet 1949. 
J.' H. CÉDILE. 

VL!cal1ce~ scolaires 

MODIFICATIF à l'arrêté. tif' ,96(}!E. du 15 décembre 
1948, fixUJ/f les dates des vacattce,S pour 1:anflie 

• scolaire 1948-1949. 

L'Arlicle PrdniJer 	est modifié comme suit: 

Eltsèignement da 1e, degré 


Grandes 	vacances du' 7 • jUill~t au '2 ~d~bre 'in~lus: 
: 	 . ". ~ . 

Enseignement du 'secotUi 'degré 

6r;nd~s vac~nces: du je', 'juiÏleÎ a~ 6'oct{)bre tncius'. 
Le reste sans changement 

Indemnité pour heures slitfplémelJtalres 

ADDITIF li l'arrêté n" 132-49/P. da 16 février 1949 
'fixant les taux des heures sllpptémefliaires da per_ 
SOtmel eu service dans leS établissements {l'enseL. 
gnement du second, dégré dù Togo, (1.0.T. du 
16 avril 1949 page 291). . ' 

Ajouter in. fine: 

Approuvé par D,M. n" 34,333du)7 Yu;u 1949. 


Circulation routière 

N" 'S33-49JAPA. ~ Par arrêté du Commissaire 

de la RépUblique au Togo en date 'du: _ 


11 juillet i 949, - A titre exceptionnel, par déro­
gatioll aux textes en vIgueur ,intudisant la circulation 
sur les routes 'parallèles au rail des véhicules' automo_ 
biles autres que les voitures ~e tourisme, les véhi-'· 

,cul·es utilitaires du., sect-eur privé pourront circuler' 
librement du dimanche 17 au jeudi 21 juillet 1949 
sur le t~onçon de 'route Lomé-Paliméet vice-versa. 

Le ·Chef du Service des Travaux PublicS et des 

Transporls, les Commandants des Cercles de Lomé 

et de Klouto, le ,Chef du, Service de la Gendarmerie, 

·sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui; 

vu l'urgence, Sera rendu immédiatement ,applicable 

par voie d'affichage à la Mairie de 'Lomé, et dans 

les buccaux ,des circonscrî pHons administratives et 

des P.T.T de L{)mé et d·e Palimé. 


Cfl:cb\;l't'sl1ts ct lubrifiants 

ARRETE, Nô 553-49jAE, du 14 juillet 1949. 

LE OOUVERNEUR DES, CoLQ;.;JES, 
, CHEVALIER DE LA LÊGION D'HONNEUR, 

. COMPAGNON DE LA LlBÉ.R,ATION,· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les' attrIbutions·­

et les pouvoirs du CommiSsaire de la République au Togo; 


Vu le· décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; . 


Vu l'acte dit ]01 du 14 marS 1942 ct tous textes subséquents r 
Vu, l'Ordonnance du 27 mai 1944 donnant ro"" de "décret 


à l'acte dit, LoI du 14 mars 1942 et promulguée au Togo 

le 3 août 1944; 
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yu l'arrêté. nO 327fAE. du 7 avril 1948 instituan~ une 
CaIsse de Rajustement des Prl;S:; 

Vu la demande collective <lu 1'" juillet 1949 des représen­
tants des Cpmpagnies pétrollères i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER.- Sont fixés comme suit à 

compter du 12 juilleto 1949 les prix de vente à Lomé 
taxe de transacti'O'n comprise, des carburants ci-de': 
sous: 

Prix Prix dél.iI 
de gros (Iilrel 

E~sence· \ fût 'de 200 I~tres( ... . 3.061 frs. 17.-
Petrole) - de, 200 I;tres ... . 2.857 ­

"Mazout C ~de 204 Ittre!'>j ... . 2.041 ­ 11 

Auto Gas Oil (F'ôt do'204 litres), , 
 2,092 ­ 11. ­
Pét,role l Caisse de 37,15). , ... 755 -1 22.:"" 
Pétrole (, Paire de tins de 37. J5) 653 - \. 

, 1 ',', 
, 

., . 
Les prix de vente ,en dehors de L'Orné ne peuvent 

être maj.orés que des seuls frais de transport et de 
, manutenti'On. ' 

. ART, 2. - Toute i"fracHon aùx dispositions du 
préséntarrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 mars 1942. ' 

ART. 3. , Le présent arrêté sera enregistré; eom­
murHqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 14 juillet 1949, 
J. H, CÉDlLl:. 

-------''---

Assemblee Représentattve du Togo 

Election 
, ----~ t 

AR.RETE Ne; 559-49/APA. dtt 15;uillet 1949" 


LE Gom.TEllNEUll DES COLONIES, 

CHEVAU.ER. DC LA LÉGION n'HONNftJR, 

COMPAGNON Of LA Lmé:RATloN, 

, COI'IMISSAIIiE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déère! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu le décret d.u 3 janvier -1946. portant réorganisation 
. adminlstnitlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu le décret du 16, avril 1924 SUl' le mode de promuigation 
et de pubHCi\t:on des textes. règlementaires au Togo; 
,Vu <la 101 ND 46-2152 du 7 <octobre 1946 relatlv<! aux 

Assemblées locales dans les TerritOIres d'outre-mer; , 
Vu: le décret No 46·2378 du 25 octobre 1946 portant <création 

d'une :Assemblée ReprésenlaJive- au Tego promulgué par 
< 

arrêté nO 836jCab.' du l'Ct novembre 1946, notamment en 
so,n article 10; 

Vu l'arrêté N0 S64/APA, du 12 novembre 1946 détermi­

nan~- les circonscrtptions électorales du Togo pour ·l'élection 

des représ<!ntants du deuxième collège ~ppelés à élire les 

menibres de t. d~uxjème scellon de l'Assemblée Représ<!ntattve 

locale· 


Vu 'l'arrêté ND 922/APA.'du 29 novèmbrel946 fixant le 

nombre et la compositIon, des bu"reaux de vote pour les élee-. 

tions de l'Assemblée Représentative du Togo; 


Vu. l'arrêté N0 IOJ2/APA. du 30 décembre 1948 fixant 
les délais et la oomp<>sltion des Commissions pour la révision 
annueHe des listes électorales pour l'année 1949; 

Vu Je décès sutvenu le' 6 juillet 1949 de M. AlI Bodjona, 
délégué de Lama-Kara à l'AsSèmbléle Représentative du Togo;' 

ARRETE: 
ARncLE PREMJ€R, Les électeurs du deuxième 

'oollège du secteur électoral de la Subdivision de 
LamaCKar>! (Cercle de SolQodé) sout convoqués à< 
Lama-Kil'" pour le Dimanche 28 ,aoO! 1949 "en vue 
de pmcéder à l'éleotion d'un délégué de 'cette cir­
oonscripti-on à l'Assemblée Représentative du Togo 
en remplacement de M. Ali Bodjol1a, décédé, ' 

/' 

ART. 2, - Le scrutin sera ouvert à 8 heures et 
clos à 18 heures. S'il y a Heu à un second tour, il 
y sera procédé le Dimanohe 18 septembre aux mêmes 
heures. 

ART. 3. - L'élection aura lieu Sur les listes éleeto­
raIes les plus récent~ arrêtées au 31 mars 1949. 

ART. 4_'- Vu 'l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé" dans l"",s bureaux des circClns-, 
criptions, adflHl)istratives et des P.T,T. du Territoire, 

Lomé, le 15 j,.ilI~t 1949, 
J. H. CÉDJI,E_ ' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotions 

Par,décrèt en date du 20 juin 1949, sont promus 
dans le personnel des <administrateurs des colonies, à' 
oo)llp,ter des dates indiquées ci-après, au point de 
vue de l'ancienneté et d,e la solde: 

A. ~ Au grade d'adminftll'litew de 1,e ct. 

M. ; Bé'rard (Jean-i..o{tis:PhYlippe), 'à ~qmpter du 2Ô 

mai 1949. 


B. Au grade d'miministratew de 3e ' classe 
M,. Moreau (Jean-Ernest), à oompter du 7 mars 


1949, 

. .- , '. . ~ . .' ~ . 

,Par arrêté du 23 juin 1949" sont' promus, pour 
compter du 10' janvier 1949, tant au point de vue 
de la solde 'lue de l'ancienneté: 

A; Médecins Africains. 
. " 

1ree) Au grade de mfùlec;IL afriCain de classe 
MM. les Médecins africains de 2' classe: 

Yebovi' (Elias), en sérvice au Togo. 

'fiadjoc «Robert), en service au Togo, 


.' *. 
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f) Au grade dtJ Médecin africain de 2< Classe. 
'MM. les Médecins africains de 3< classe ': . . . . .. .~ 

Edorh (Célestin-}o~I), en service au Togo.. . ,. .. ... . .. . . 
d'Almeida (Julien), ,en \Service au Togo. 

Inlégrall".. 

Par arrêté du bfi~tre de la France d'Oulre-MCl~ 
en date. du: 

29 juin 1949: - M. Ficaja PIerre, Administra­
teur de 2' classe des Colonies est intégré dans le 

.Corps des Inspecteurs du Travail aux Colomcs en 
, qualité d'Inspecteur princil'al de '2' classe pou,r 

compter dn 1er mai 1949. ' 
.' M. Ficaja conservera dans cegrjlde une anckm­
neté de six ans, quatre m,;;is' et un rappat de hui;t 
mois et 15 jours pour services militaires. 

Dâtachem.... 1 ' 

. Par arrêté du 29 juin 1949, lIf. Dardaillon (René), 
Jnstdtuteur de 4< classe du département des Alpes­
Maritimes, est mis, pour une durée maximum de 
ciuq aus à compter du le, oct{lbre 1948, à la' disposi­
tion du Minilitre de la France d'Outr~-Mer, pour 
exercer ses fonctions au Togo, 

~~~-

Par arrêté du 29 juin 1949, :'Vlme Dardai!lon, née 
Saucate, institutt'iœ rte 5· classe dn département des 

·'Alpes-Maritdmes, est mise ponr une durée . maximum 
de cinq ans à compter du 1er ocwbre 1948, à la 
disposioon du Ministre de la Fr.gnce d'()nh'è-Mer, 
pour exercer ses fonc!i{lns au Togo. 

Hi..lo .. 

Par, arrêté du :'Vlinistre de la Fr~nce d'Dutr'e-Mer 
en date du 14 juin 1949. 

M. Bonnet Geol'ges, professeur agrégé de 4e élusse 
du cadre, normal, Inspecteur d'Académie, chef du 
servi.ce de l'enseignement au Togo, est placé à l'oc­
casion de son congé .scolaire en' poslb'lin uC mission 
en France pour une période d'un mûis à ~{lillpter 

,du jour de oon débnrq'lIement pOlir, 
I. Tl'aiter avec les services inté!'e.~sés du Dé­

partement les questions concernant: ' 
!J/, 'le recrutement et la situation adminiskative ' 

du personnel de l'enseignement seevnd>tire; 
b/- [e plan d'enseignement secûndaire au Togo 

et son organisati1Jn. . 
II. - Exposer au F1Juds interoo!{JllÎa'l' de Dévec 

loppement économique et social les '{\lestions techni­
ques intél'essant l'enseignement dans 'les écoles et 
lycées.' . . 

Pendant la durée de sa mission l'intéressé a"ra 
droit: 

a7 - à la solde et aux accessoires de solde de 
tout.e nature qu'il perce'{1'ait dans la positron t1<' 
service au Togo. Ces émoIu:m.ents lui seront réglés 
en francs C.F,A. ' 

bl aux indemnités de déplacement en l' rance 
prévues pour les fonctionnaires de sa catégorIe par
le décret du 13 jnillct 194.6, qui lut seronl l'églGes 
en francs. mék{lpolitains. . 

La totalité des dépenses résultant du paiement 'des 
émoluments et alIocat~ons prévues au présent al'ti­
cle, ainsi qu~ les frais de voyage, de ~i. Gcorges
Bonnet seront imputés au Bu'dget Loc.l du Togo, 

Dlapo.lbllli., 

Par arrêté du Ministre de la Fpnce d'Dutre-Mer, 
en date du: 

30 juin 1949. - M. Maillet fJean~Luclen), che! 
de bm'eau de classeexoeptionriehe d'administi'ation 
générale des Col,;;nies autres que l'Indochine, est 
maintenu, sur sa demande, dans la position de 
disponibilité sans traitement p1Jur une periode de 
six mois à compter du 1"' août 1949, ·dans 1~3 con­
ditions fixées par l'article IH dn décret (lu 2 mars 
1910. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

--. 
l'ar arrêté nO 554-49 P du; 
î5 juillet 1949. ~ Sont inscrits au lnblea'l d'avan-, 

cement du perwnnel du cadre C{)1l1IDUn s~condinrè 
de l'enseiguement primait'" de l'A.O.F., pour le deu­
xième semestre 1949; .. 
Pour le grade d'instituteur prinCipal de 2' cll.58e 

(au c11{lix) 
d'Almeida A:lexandt·c, instituteur Ppal de 3' classe 
Pour le grade d'institutear-adjoint de 2'" classe 

(au choix) . 
Ekue Martin, instituteur-adjoint rie 3e classe 
Creppy Hélène, institutrice-adjointe de 3" classe 
Pour le grade d'inslilutrice-adioinle de 3. classe 

" , (à l'ancienneté) 
Kpotsra Cécile, institutrice-adj{linte de 4" classe 
Pour le grade' d'inslilutrtce'adjointe de 4~ da.~se 

, ,(au choix) . 
Sanvee Hélène, institutrice-adjointe de 5e classe 
Pour le grade d'institutr{è~-ildjointe de 5e cfas.•e 

(au choix) . 
d'Almeida I,ude, instilu1rice-adjoÎJ;1te de 6" classe 

Par arrêté no 556-49 P du ; 
15 juillet 1949. - Sont ·inscrits au tableau d·ava.n, 

cement dn persvnnel africain dùs cadres locaux du 
To~~ pour le deuxième semesb'e 1919: , 

CO::'!.i\I1S D'AD:'rINIS'l'RA TION 

Pour le' grade de commis d'admimstrat,on prin­
cipal de C.E. 1er écMlon ' 

(au choix) . 

d'Almeida Félicien, da Silva .Tacintho, 

SanfAnna Faustin, • Vieira François, 


,commis pl'Încipaux de 1" classe, 
POUl' le gradé de commis' d'administration prin­

, ' cipal de 1re cllrsse 
" (au. choix) 

: Aâjévi Sylvain,' Couassi joseph,
Atayi Ayi Janatban, Gnassouoou Richard; 
Hundl 6tto John, . Messan NouchetLaurent, 

'rommis principallx de 2' classe. 
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Pour le grade de commis d'œlmimslrafwll prin­
c'pal de 2" cla.'$~ 

(au choix) , 
'Houessou .J~an, Aghey Jean, 
Kokou Loms, Messanvusu Pierre, 

commis principaux de 3. classe. 

!!'pour ,le grade de commis d'adminisil'Gllûn, prin­
, ' ' c{pal de 3' classe • 

(au choix) 

de Souza Théodore, Konévi l{,ouassi, 

Meatchi Albada, 


commis ordinaires de 1" classe. 

Pour le' grade' de commis ol'dinll!.re de 1re classe 
'(au choix) 

Ajavon Frédéric, commis ordiuaÎl'e de 2< classe 

POUl' le grade de coinmis d'adtnlnist; o1'({inaire 
de 2', cla.lse 

(au cboix) 
Attikossie Ernest, commis-adjoint de 1'" c!t\sse 

Pour le' grade de commis d'admims/ra/l0n-aœjoin/
de 2" classe ' 
(au choix) 

Aoouandjinou Antoine, Tukada' Jean, 

Ahiakpùr Ignace,' , ' ,Dovey Sébastien, 

Senouvor Léonard, ' Nobime, Célestin, 

Bohil Joseph, Cadete Jonathan,


oomilÙs-adjoints de 3< classe. 

Pour le grade de commis d'admüiis.tration-adjoint
de 3' cla:lse ' 
(au choix) 

Malazoue Paul, Atouhonn Basile, 
'de Medeiros Louise, 

commis adjoints de 'le classe 

Pour le grade de commis d'adlmnlsira/1on-adfo!nt 

de 4' classe 

(au choix) 


'K"o Kéûé Augustin, Aziabou Laurent, 

Nikoue pjahlin Pierrc, Kodjovi Félix, . 

Apety Adoté Blaise, Afa Alassani Martil!, 

Kekch ,S. Ernest, Battah Alexandre, , 

Br!lce Jérémi~, Apctoh A. Raym. ond, 

Atoul<>nou Emmanuel, Mocvi . Adovi Sain)lel, 


, Agba Marcel, 
commis-adjoints de 5' classe. 

Pour le fJrade de commis d'administration-adjoint 
, de 5< classe ' 

(au choix) 
H~tlJ:ionûn Augustin, Anthony Jacques, 
Pemos Gratien, Adjogah Rohet'!, 
Abbey Léontine, Bahun-Wilson Wilfried, 
Keme Gsbriel, Alsou Jean, 
Têv; EmmanueL, Ekpoh Godwin, 
Anan; François, HounhouclloU AmIn\, 
Ko·ueviakœ James, Nonml Justin, 
Sossah Paul, Kpakpo Adoboè Pierre, 
Agba Viclor, . ' " 

comilÙs adjoints d~ S, classe 

PLANTONS 

POUl' le ,·lJl'ade de 'planton principal de 1;' classe 

(au ChOIX) 


Dos.NU Sossau, planton principal de 2" classe 


• 

Pour le grade de planton principal de 2e' classe 
, (ail choix) .' 

Bossou Joseph, Tahoulan Chrisrophe, 
plantons ordinaires de 1'< Classe. '" 

Pour le grade de planton ordinaire de l r • classe 
. (au choix) , 


Dcckon, Joseph Félix, planton ol'dinaire ae 2< cl. 


ENSElGNEMEN'l' 
Pour le grade d'iI1,Slilute,ur princip/il de l ee c[as.,,,

(au ChOIX) 
Abraham Samuel, 1foreira Benoît, 

instituteurs prîncipau,x de 2' classe. 

Pour le' grade d'instituleur principal. de 2' class ~ 
(all choix) 

Akllk"pO Théophile, Ayivi Abraham, 
instituteurs 'principaux de 3' classe. 
Pour le [I/'Ode d'instiluteur prmc'pal de 3< c[~ss,e 

(au choix et hors péréfjUation) 
1reBocco Eusèbe, instituleur ordinaire de classe 

Pour le grade d'mstUu/eur ordinaire' de 1" class~ 
(au choix) 

Noutsvugan Rubén, instituteur ordimiIre ,le 2' cl: 
Pour le grade à'lnsliluteur-ltdjO/nt de 2" classe 

(au choix) 

. Doh Seth, moniteur-adjoint de 5' d'Isse. 

Pour le grade de moniteur ordin.aire de l r • cla,SI!! 

(au choix) 
Lawson' l'lenoit, moniteur Orditllllre de 2" classe 
Pour le grade de moniteur-adjoint de' 4' classe 

'(au choii) .. 
Sitli Ayi Cyprien, Djeha K. Raphaël"

Aquileme Téléqui, Sodatolloli Odile, 

AmouzougaJ;1 Abalo, 


mOriitellrs adjoints de 5' classe. 
Pour le grade de, monlteur"adjoinl de 5' classe " 

(an Choix) 
6eAt<:.hoin Joseph, moniteur-adjoint de classe 

POLICE 

Pour le grade d'assistant principal aeC.E, l<r écho . 
'(au choix), , 

Deckon ,Cosme" assistant pl'incipal'de 1" .'classe 
Poui- le grade d'asststant principal de 3< rlilsse ~ 

, (au choix) , 
Brllcè Cuthbert" Comlan ' Georges, 

assistants ordina1Te5 de l"e classe. . 
Pour le grade d'assistant ord/narre de 1" classe 

" (nu choix) . 
Davi Norbert, 'assistant ordinane de 2' dasse 
Pour le grade d'a~sistant-adjomi de 11" ·~lass" 

" , (au choix) , 

.Ananou :Maximin, assistant-adjoint de 2" classe 

Pour le IJrade d'as.istfml-adimnt de l' rlas.e 

, (au choix)' , 
Sognigbe David, assistant-adjomt de 5' ci:ass~' 

Pour, le grade de bri!ladier-chef. de polie<!
(au choix) , 


Pedome Franç.Ois, brigadier de :police 
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Pour le grade d'agent ,de polIce de .2' classe 
',' (au choix) 

. Hoffer, Mathias, Ahololl Hermann, 
Anani)ll Emmanuel; .Lawoon M: Fran90is, 

:agents de, police de S, c1asse. 

TRANSMlsslONS 
a) P.T.T. 

1erPour le grade de commis, principal de C,E. l'cà. 
, (an choi" et h<lrs péréquatioll) 

, ,Wilson Michel, commis prinCipal de 1re classe 

Pour If' grade dé commis principal de 2' classe 
, (au' choIX) " 

Gomez Robert, commis principal de 3- classe 

Pour le grade de commis .ordina.ire de 2' classe 
, ,,(an. choix) , -

Boccovi Jean, commis-.adjoint de 1re classe 

Pour le grade d,e commis-ad;omc dd 4' classe 
(au chùix) 

" Lawoon Pascal, Gbédey Einmanuel, 
1Xlmmis-adjoints de 5. classe. 

Pour le, grade de commis-adjoint de 5' classe 
, (an choix) 

,Limgdon Dorothée, commiS-adjoint 'de 6­ classe 
(conserve 1 an 6 m. RS.M.) , 

Pour le grade de facleur' principal dé 2. classe 
. '(au choix) , 
Ayité Christophe" facteur principal de 3' classe 
Pour le grade de facteur principal de 3~~lasse 

. (au choix) 
,Bouraima Samuel~' iactenr ordin~lre de 1re classe 
Pour le grade de fa.cteur ordinaire de 1"- classe' 
.: (au choix)' . 
Kokou A. Emmanuel, Nandoma Kodjo, ' 
Ahonon dit Bokonon, Adégnika Frauçois, 

facteurs ordinaires de 2' classe. ' 
, Poul' le grade de fac/euE ordinaire (ft? 2- cla.sse 
, ,(au choix) . 
Ali Latam, facteur-adjoint de 1;" ~asse 
Pour le grade de facleur-adimnt de, 'le classe, 

(au choix) 
.Hoffer André, facteur-adjoint de 5e classe 

.. Pour le grade de facteur-adjomt de 5- classe 
, . (an. choix) , 

Kouévi Sébastien, (conserve 2 ans (j m. R.S.:\L) 
Osseui Alandou, 

facteurs adjoints de 6- classe. 

. b) Radio 
Pour' le gràde' de mécanicie'n radio Ppal. de 3e classe 

, ' ,'(au choix) 
Colley Jean, mécanicien radio' ordinaire de 1re cl. 

Pour le grç,de de mécanicien radio adjoint de 5e ..1". 
, . (au choix) . 

, Comlan John, mécanicien radio 'adjoint de 6- cl. 

DOUÀNES 

Pour le grade de commis. priiwiJJ(Il de C.E. 1er éeh. 
.' (au Chili" 'et hors p,éréquation) '. 

PiéIri Lazare',:: eommis:principai, de '1" classe 

, 

Peur le gràde de commis principal. de 2~ classe 
(au choix) 


Behlow Joseph, commis principal de 3' classe 

Pour le grade de com'tnis ordinaj,re de 1re classe 


(au choix) 

Kudaje Gabriel, commis ordinaire de 2' classe 


Pour le grade de préposé, <Je 2' classe 

(au choix) 


Kpadenou Gabriel, ,préposé de 3e classe 


EAUX ET FORÊTS 

Pour le grade de brigadier de 1" classe des B.F. 
(au choix) 

Ayonba Assaui", brigadier de 2- classe' (conserve 
, 2 anS 6 m.h.S,M.) 
Pour le grade de brigadier cie 2- claise des E,F. ' 

, (au choix). , 
Padouou Grégoire, garde forestier de te' classe 

(conserve 2 ans RS.l\L) . 
Pour le grade de garde forestier de 1" classe 

,(au choix) , 
de SOUZIi LOOn, (conserve 3 ans R,S.M.)
Adin&i Robert, . Agbemaple Nicodème, 

gardes forestiers de 20 classe. . 

ELEvAC>E 

Pour le gràde d'infirm,ier-véMrinaire de 3- classe 
(an choix) 

Rinkliff Jean, infirmier-vétérinaire de 4- classe 
Pour le grade d'infirmier-vétérinnire de 4' cla.çs,e 

, (an 'choix) 
Amoussou Salomon, inf1I1nier-vétérinaire de 5- cl. 

SANTÉ ET IIYGlÈNE' 

Pour le grade d'agent sanitaire principal cie 2' cl. 
(àu choix) 

Sand, Eugène, ,agent sanltaireprincipal de 3- cl. 
Pour le grade 'd'infir.mier en" clle! de 2' classe 

, " . ,(au cholx) , 
Koucv! ù:luis, lnfh"mier en chét de S"classe (con­

'serve' 6 mois auc., civ.) ",' , 
Pour le grade d'infirmier en chef de S- classe 
" (au cll0ix) . . 
Scheneider WiUiam, , Tig,1C Joseph, ' " 
BandeirR Simon" " Vignon Justine, 
d'Almeida Georges, AmmlZou l\;fauriœ, 

infirmiers principaux de 1,e classe . 
Pour le gràde d'infirmier principal de 1re cla.'se 

(an choix) 
Mienso Ambroise, infirmier principal de 2· classe 
Pour' le gracie d'infirmier principal de 3- classe 

, (au chl)ix et hors péréquation) 
Men<>ah Albert,. Ali Alàssa1;li, 

infirmiers 'ordinaires de 1" clàsse 
POUl' le grade d'infirmier or.din,àirq de 3- classe 

, . (au choix) 
Liebl Jean" 'nfirmier de 4e classe . 
Pour le grade d'infirmier ordinaire' de 4- classe, 

(au choix) 
.. Ahyee Kangni Xaviel', Aduayi Alexandre, 

FoUy· Adolphe, Adabla Alphonse, 
Otoo Hor Agbavor, de Soliza, Paul, ' 
Abaya l'IIensa Réné, 

infirmiers' de 5- Classe' ' 

• 
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Pour le gradé d'infirmier ordinaire d~ 5'classe 
(au choix) 

Lawson Hellu .Jean, HounSQunou Daniel, 
Azando Zongo

l 
Sodji S. Christophe, 

Adj~té FranklIn, Antonio Marcelline, 
, Akuele Damien 

infirmiers de 6' classe 


Pour le gmde a'agenl d'llygiène de 3' classe 
(au choix) 

Perlas François, agent d'hygiène de 4' classe 

Pour le grade d'agenl d'l~ygiène de S' classe 
" (au ChOlX) , 

K,)Udouovoh Michel, Akueté Georges, 

agents d'hygiène de 6', classe 


Pour le grade de brrgadier d' hy[Jiène dê 2' classe 
(au çhoil;:) 

Cotaria S. Joseph, garde d'hygiéne de 1'" classe 

TRAVAUX PunLICS 

POUl' le grade d'aide-géomèlre-aifiomt de 5' classe 
, (au choix)' 

Sah Sébastien, aide-géomètrè-adjomt de 6' classe 

Porir le' grade de calquelu' de., 2' classe 
(au choill) , 

Gbégnédji Guillaume, Soulé Amadou, 
, calqueurs de 3' classe 

Pour le grade de calgue!lr de Se classe 
(au choix) 

Yodo Louis, calqueur de 6· classe 

Pour le grade dé clle! d'~qUlpe de l" cfasse 
(au choix) 

Brahirua DJal'assouba, chet 'd'équipe de .2' classe 
Pour- le grade de ellef d'éqUIpe de 2" elass€(,

(au. choix) 
Ekue Stéphal'l, Tossoukpe Atadoulé, 
Atsou ,Alex, 

chefs d'équipe de 3eclasse 

Pour le grade de ellef d'éqUIpe de 3· classt! 
, ' , (au choix) 

Taile AdJama, chei d'équipe de 4' dasse 

Pour le grade de cllef d'Il<zUlpe de ·4' classe 
, (au' choix) , ' 

Sodo~a A. Michel, ' 'Ketoh Joseph,

chefs, d équipe de 5' classe ' 


Pour legmde de maltre-ouvrler Ppal, de. 3' classe 
, ' , (au choix) . 

Sant' Anna Ouabi, Aghagla Bernard, 

ruaîtres-ouvriers de 1'· classe 


Pour le grade d'ouvrIer de 1re cI~se 
(au choix) 

Akak{'o Vincent, Assiongool' Laurent, 
AdjeVl Pierre, Dossou Tilv! Victor, 
Bakpiml Akoindé Messan Edoh Nador, 
BoUgounoll Napo, Mensah Vincent, 

, Anthony Manassey, Kouessiv! Simon, 

ouVriers de' 2' classe 


. Pour le grade d'ouvrier de 2' cl,asse 
(au choix) 

, Ayivi Nicodème, Sama Moumouni, 

Kpadenou Robert, Guih Akakpo Hubert, 

Tsipotou Françis, Teko Ayikoé, 

Alapini Daniel, Ayena. Atchadé" 

Amouzouvi Justin, Aooki Thomas, 

Améghlé Ayawo, Akoussall YOV() Aibert,' ' 
Gomadoh Lam'ent, 

ouvriers de 3' cla;sse 

Pour le grade d'.ouuriel· de 3' classe 
(au choix) ", 

Otto S. Joseph, Kouev! Afanou, 
Schmiih Georges} Johnson Augustin, 

Yebli Djamongue, Agbobli François, 

Parou Maridja, 


ouvriers, de 4' l'lasse 

Pour le grade d'ouvrIer de 4' e!ass~ 
(au 'choix) 

Tchabana Alassani, "Lawson Joseph, 
Zidol Dossou Linus, Togbe ,Françoisj
AdoWliOU Bernardin, Atiîsso Agbélenlro, 
Cooo H. Dominique, Sessou Jean, ' 
Sallah Blaise, . Kos,si Toléion, 
Amegan Médard, AwouanQu 'Nawoanou, 
K0117Àl Bernard, , ' 

ouvriers' de 5' classe. 

Pour le grade d'OUVrier de 5· classe 
(au choix) 

Gnofam Gabriel, Aruouzou Sonkomba, 
Domingo Bouraima, TO$so~kpè Laurent" 
Dossou Joseph, 

ouvriers de S, clasSe. 

SERVICE MÉTÉORoLOGIQUE 

Pour le grade d'aide-météorologiJste-adjoint dt' 4' 'cl, 
(au choix) , 

Mensah A. Clém~nt, aide-météO-adjoint de 5; cl. 

Pour le grade d'aide-météorologiste-adjoint d,e 5e cl, 
(au choix) , 

6eMallouoou Bernard, aide-météo-adjoint ,de ct 

CHEMINS nÈ ·FER ET WHARF 

Pour le grade de Che, de station: prlIlctpal de 1re 'cl. 
(au choix) , ' 

• Lassey Benjamin, ' , Kok6doko Christian, 
chefs de sta1ÎOnprincipaux dc 2e classe. 

Pour le grade de ellef de station principal de 2. cl. 
, (an choiX\. , ' 

Dedry Vincent, chef de stati~n principal de 3e 4\1\. 
Pour le grade de ellef de sfaIÎon princ.ipa( de 3· cl. 

Yamadjako Simon, . KétéviEvari,ste, ' 
chefs de station d,e 1'" classe. 

Pour le grade de soùs-chef ,le sia/wn 'de 1" 'dlasse. 
, (an choix) ,',' 

Barboza Pierre, Dossah Louis, 
sous-chefs de station de 2'. classe. 

'Pour, le 	gràiled~écrivain de, 1'" classe 
, (au choix) , 

d'Almeida Julio, Senol1vo Alphonse, 
écrivains de ,2e classe., ,,' 
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Pour le grade d'écrivain de 2' Classe 
, (au choix) 

Ecou@h Benoît, d'Almeida Joaclùm, 
Nouchet Messan A. Kouévi Paul, 
Descous Pierre, Agossavi Thomas, 


'Adoukonou Bertin, 

écriv.ainsde 3e classe. 


. , 
Pour le grade d'écrivain ae 3' classe 

(au choix) 
Azanlédji Piel'l'e, Adjignon Paulin, 

Locoh Sylvestre, Hetsu Godwin, 


'écrivains de 4e classe. 


Pour le grade d'agent technique ordinaire t!,t1 2' !JI. 
(au choix) 

Bame~on Johannes, agent techmque adjoint de Ir. 
c1asse (conserve 6 m. ):l.S.M.) 

1rePour le grade de facleur de classe 
. ,(au choix) 

Gafan François, Freitas' Emmanuel, 

}[awussÎ A.ntoine, Segbegee Ambroise, 


facteure de 2' classe. . 


Pour le grade de facteur de 2' classe 
. (au choix) 

Akoussah Mathias, Codjovi .Tonas, 
. facteurs de 3' classe. 

Pour. le grade de facteur <w 3' classe 
. (au choix) . 

Sauvee Victor,. Akakpo Emmanùel; 

Olympia Jules, Amouzou André, 

Bruce Pierre-Claver, Hundjago )jlllace,

Lawson Robert, Mensanh berard, 

Kouoo Joseph, 

Watson Hermann, (conserve 1 an 6 mois R.S.M.) 

Denke Juvencio, .FollJ.y PhiHppe, 

Lawson Georges, . Kodjo Hermann, 

'Morin Alphonse, Mensah Richard, 

Woamede Clément, 


facteurs de 4e classe. 

Pour le grade de receveur de 1re classe 

(au choix) 

Comlan Paulin, receveur de 2< classe 


Pour le grade de receveur de 2e classe 
(au choix) .' 

'Djeguede Antoine, receveur de 3e classe 

Pour le grade de chef de train princ.ipal de 1re classe 
•. 	 . (au choix) . 

Yovo Jean, chef de train prinCIpal de 2e classe 

Pour le grade de chef de tl'l.1.tn de Ir•. classe 
,. (au choix) . 

Ayena Sévérin, chef 	de train de 2' classe 

Pour le grade de chef de Iram de 2< classe 
. (au choix) . 


Lawson Elias, chef· de train de 3e classe . 


Pour le grade de cllef d'équipe principal de 1re classe 
. (au choix)· . 

Akpity Ernest, PUnn I{ouessan Raphaël 
chefs d'équipe principaux de . 2' èlasse. 

Pour le grade de ehe, d'éqUIpe de l r • classe 

chefs d'équipe de 2< classe. 

(au choix) 
Ak.ouesson Alexis, 
Wogbloe Thomas, 
Attisso Laurent, 
Adignile Guézéré, 
Garba Baditiba, 
Eklou Raphael, 

Azakpo Kokou Ambroise, 
Kponvi .Joseph; 
Kouévülkoé Jean, 
Kalipé A1phOnse,
Aghodjan Fran\ÎOis, 

Pour le grade de chef d'éqUIpe de 2e classe 
(au choix) 

Haden Boniface, . Boceo Pierre,· 
Kodjo Bénédictus, Djaodo Laurènt, 
Somana Benoît, . 

chefs d'équipe de 3e classe. 

2ePour le grade de elle! d:éqmpe de classe 
. 	 (au choix) 

Kagni koué Vilus, Tekpo Manassé, 
Fngla Jean, Toyisson Benjamin, 

chefs d'éqnipe de 3e classe. . . 

Pour le grade de pom/eur de 1re ' clusse. 
; (au choix) 

Aziawo Traugott, pointeUl' 'de 2e classe 

Four le grade de pointeur de ~. classe 
(au choix) 

Kouaovi Gabriel, .pointeur de 3e classe 

Pour le grl/de de pointeur de 'S' classe 
(au choix) 

Toglo Salomon, pointeur de 4e classe 

1rePour le grade' de mécanicien principal de classe. 
(au choix) 

Tossavi Djossouvi Henri, Sossou Boniface, 
mécauiciens principaux de 2e classe. 

Pour le grade de mécanicien de 1re classe 
. (au Cllûix). . 

Azanledji Antoine. Ayawo Sehovœ, . 
mécaniciens de 2' classe. 
. Pour le grade de maître-ouvrier principfll de 2' cl. 

(au choix) . 
Aziadapou Jacob, Mensah Christophe, . 

maîtres-ouvriers principaux de 3' classe. 

,Pour le gmde de maitre-ouvrier prinCIpal de 3' cl. 
(au choix) 

Sant-Anna Etienne, maître-'ouvrier de 1re classe 
Pour le grade de maître-ouvrrer de Ir, classe 

(au choix) . 
Martin Emmanuel, mattre-ouvrier de 2e classe 

Pour le grade d'ouvrier prinC!jpdJ.· de 1re crasse 
. (au choix) 

Afanchao Benlo, I{ampo Porl.,), 
A<;Iade Théophile, Hazoume Ajai, 
Sedoalo Têvi, Bogla Christian, 
Akakpovi Robert, . Abalo Nyirofou, 

, (à l'ancienneté) . 
Afangbom Emmanuel, (Nns. 7 mois HI j. R.S.}'l.). 

ouvriers principaux de .2' classe. . .' . . 

http:tl'l.1.tn
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Pour le grade d'ouvrier de 1re classe' 
. . " (RU choix) .,' 

Lawson Raphaël, Sanvi Amouzo!l, 

DoIl1:>e Edoé, Aziadapoll Gabriel, . 

Folivi Tèko, . Koffi Damall, . 

AmouzOli1li Glok,po, Kodjo Ekl<lU, 

Lokossa Akakpo, : Lokossou AkosSOll, 

Attiogbe LaM, Bahun~Wilson Victor, 

Gbede Zama, Schmith Josepll,

COlllbe Amah, , Agbodjan Blaise, 


ouvriers de':le classe.· 

Pour le grade d'ouvrier de 2' clo.sse. 
. (au choix) 

Agbe.ve Christian, Sewodo Maglo, 

Amekou Sodjati, . AlowoanOll ,Martin, 

Gbedey Hnbert, , Salifoll Bonkari, 

Rlouvi FoUy .Juslln, KOl1assi Makpotépé, 

Zavon Samuel, Etouh Hubert,' . 

Assogba' .GniuoÏoun, Akakpo Edoh, .' 

Mensah Clément, Mehol1eme Koffi JOSeph, 

Akakpo S!éphan, Màmadoll Kéita, 

Comlan Dotre Zank~aSS{)ll Toglo Jacob, 

Dini Sylvanus; . Mevine Joseph, 


Modjrato Agboka, 
ouvdcrs de 3e classe, 

pour le grade d'ouvrier de 3' classe 
. .,' (au choix)· . 

Kouami Koffi, Kouass! Félix, 

Tchaklidji Akakpo, Mensah Attiogbé, 

Tekou Jérôme, 


ouvriers de 4- classe. 

Pour le grade de premier nwUl'e-l11alelol 
(au· choix) 

Semako 'Eklou, Millea)'c Todédjroapou, 
maîtres-matelots. 

-~----

Pilr arrêté n.o 547-49, Pdu : 
12 juillet 1949. - M. Wallon Gaston, comptable 

prineipal (Echelle 6 chevron 2) du cadre secondait" 
des chemlns de fer dn Togo est promu au grade de 
chef comptablll (Echelle 7 c1tev,'on 2) pour compler 
du le" jnin 1949. 

. ------- ­

Pal' ab'été nO 555-49 P du: 
15 jniUet 1949. - Sont promus, pour compter du 

1er juil1et 1949, dans le personnel du cadre commun 
seCondaire de fe)1seignement primaire de l'A.O.F. 

Au grade,d'instituteur principal de 2'" classe 
d'Almeida Alexandre, instituteur Ppat de 3' classe 

Au grade d'ifl!ltitaie.ur-adjo;inl dé 2" classe 
3eEkue' Martin, insti.tuteur-adjoînl. de classe 

Creppy' Hélène, institutrice-adjoînte de 3' classe 
Au grade d'institutrice-adjointe de 3' classe 

Kpotsra Cécile, institutrice-adjointe de 4· classe 
Au grade d'tnstilulrice-adjoinle de 4· cla.'.'" 

Sauvee Hélène, institutrice-adjointe, de 5· classe 
Au' glflde d'IIlstilutrice-adjoiI1te de 5' ctasse 

6ed'Almeida ~ucie; institutrice-adjointe de classe 

'. Par arrêté nO 557-49jP du: 
15 juitlel Hf49. -' Sontpromlls, pour compter .du 

1e~ juil1el 1949, dans le personnel ajricain des cadres 
; locaux du Togo: 

CmlMls n'ADMINISTRATION 

Au grade de commis d'admin;:slm!ion princi-' 
. pal de C.R: 1er échelon 

d'Almeida F€ftciell, commis priucipal de 1re clas­

- 1Au grade de cOinmis d'(ulmin.islralio!l princi­
pal de 1te classe 

. Adjévi Sylvain, Couassi ·Joseph, . 
Atayi Ayi Jonathan, (JuassoulloU Richard, 
HUlIdt Otto John, MessalI NouchetLaurènt; 

Commis. principaux de 2e classe. 
Auymde de commis d'flllministraUon princi­

pal de 2" classe' ' 

Houessou Jean, Aghey Jean, . 

Kokou Louis, trressanvnsu Pierre, 


commis prinCipaux de 3' classe. . 
Au gmde de commis d'mlminislrolion pr-inci­

. pal de 3e classe 

de Sonza Théodore, Konévi Kouassi, 

}'lealchi Albada, 


ConùnÎs ordinaires de 1re classe 
A,u gl'GIle de commis ordinfll/'e de 1'" classe 

Ajavon Frédéric, commis onliuaÏl'e de 2" classe 
Au grade de commls d'ad1ministro.t;on oàlinaii"e de 

2e classe . ' 
Attikossie Ernest, COlUmis-adjoinf de 1" classe 

Au grade de commis d'admillislralion-adjoint· 
de 2' classe 


Ahollundjinou Antoine, Tukada Jean, 

Ahiakpor Ignace, Dovey Sébastien, 

Senollvor ·Léonard, Nobimc Célestin, 

Bohn Joseph, Cadete Jonathan, 


Commis-adjoints de Se classe 
Au rrrade de commis d'administration-adjoint 

, . de 3· classe . 

;\Ialazoue Faul, Atouhonn Basile,' 
 •de M·edeiros 'Louise, 

commis adjoinls de 4e classe 
Au grade de comm;.~ d'atlmimstrafion-adjoint


de 4e classe . 

Kao Kézié Augustin, Aziabou Laurent, 


. Niooue Djahl!n Pierrt), Kudjovi Félix
tApety AdoN: Blaise, Afo Ala:ssani Marlin, 
Kekeh S. Ernest, Battàh Alexandre, 
Bruce .Jérémie, Apeooh A. Raymûnd, 
Atoutonou Emmanuel, Moevi Adovi Samuel, 
Agha Marcel, . 

commis adjoiuts de 5· claSSé. 
Au gràde de comlnlsrfadministralion-adjo(nt 

. . de 5. classe . . 
Hagbonou Augustin, Kotlcviakoe James, 
Pethos Gratien, Sossah Paru, ' 
Abbey Léontine, Agbo Victor, 
Anthony Jacques, Atrou Jean, 
Adjogab ,RObert Ekpoh Godwin, 
Bahnn-Wilson Wilfried, Houn!louenou André, 
!Cerne Gabdel, Nonon Jnstin, 
Têvi Emmanuel, Kpakpo Adoboè Pierre, 
Ananl François, 

commis adjoints de S· classe. 
, 

; 1 
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PLANTONS 
"Au grade de planton' principal de 1" classe 

, , Dossoll $ossou, plantop. principal de 2e classe. 
Au gradè de planton principal de, 2' classe 
Bossou Joseph, . Tahoulan ChIistophe, 

'p1ap.tons ordinaires de 1re classe. 
Au graàe de planton 'ordlnaire .de Ir•. classe 
Deckon Jçseph Félix, planton ordîniIT!'c oe 2' cl. 

ENSElGNEMENT 
Au grade d'i{!slitu/eur pr.inc'paJ de ·lre classe 

'Abraham Samuel, ' Mordra Benoît, 
instituteurs princip:aux de 2e classe. 

2eAu grade d'insiitl!/èur ,principal de classe 
Akakpü Théophile, Ayivi Abrahain, 


instituteurs principaux de 3e classe. 

Au grad,e d'inslill!/eur pri!wipnl de 3', classe 

1reBocco Eusèbe, instituteur ordinaire de classe 
Au grade d'tns/i./u/e1!r ordinaire a. Ir. classe 
Noutsougan Ruben, intitntenr 0rdinairc de 2' classe 

Au 'grade d';nsliluteur-adjoinl' de 2" classe 
Don Seth, moniteur-adjoint de S, classe ' 

Au grade de monitel!r ordinaire de 1'" classe 
Lawson Benoit, m'-lniteur ordin3-i"" de 2" classe 

Au grade de moniteur-ad;oint de 4' classe 
'SitU AyiCyprien, Djeha K.Raphaël, 

,Aquiteme Téléqui, Sodatonou Odile, 
Amouzougan Abalo, 

lIloniteurs adjoints de 5' classe. 
Au grade de monileur-adjoint de 5e class" 

,Atchoin Joseph, mônileur-adjoint de 6e clasSé 

POLléE 
Au grade d'a,ssistant principal de C.E. 1er échelon 

Deckon ()Y.,me, assistant 'principal de 1re classe 
, Au' grade d'assismnt principal de 3e classe 
; BruCe Cuthbert, Comlan Georges,-­

, . assistants ordinaires de 1" classe. 
Au grade d'assistant ordinaire de 1re classe 

Uav:ï Norbert, assistant (Jrdinaire de 2e clailse 
Au grade d'assisf11n/-ad;oint de 1re classe 

2eAnallou Maltimin, assistant-adj(Jlllt de classe 

Au grade d'assistant-adjoint de 4e classe 


Sognigbe _ David, assistant-adjoint 'de 5e classe 

Al! grade de brigadier-chef" de police 


Pedome François, brigadrer de police 
Au grude d'agent de, police de 2e classe 

HoUer, Mathias, Ahol"ll Hermann, 
An~ou Emmanue1~ Lawson M. François, 

agents de pülice de ;se classe. ' 

TRANslfissrONs 

a) P.T.T. 


Au grade de commis prinC!ipal de 'C.E. 1er échelon 

:Wilson Michel, comÙùs principal de 1re classe 


Au grade' de- commis principal de 2e _classe 
,Gomez Rûberl, commis principal de' 3' classe 

Ali grade de commis ordinaire de 2- classe 
Boccovi Jean, commis-adjoint de 1re classe 

Au grade de commis-adjoint de 4e 61as.~e' 

Lawoon Pascal, Gbédey Emmanuel,_, 
commis-adj<lints de 5- classe. ' 

Au grade de comnlis-a<l;oint de 50 classe 
Langdon Dorothée, commis-ndjoint de 6- classe 

(conserve 1 an 6 m. R.S.M.) 
Au, grade de facteur principal de. :le class:e 

Ayité Christophe, facteur prlncfpal de 'le classe 
Au' grade de facle1!r principal de 3e classg 

Bouraima Samuel, facteuJ' ordinaIre ae 1,e classe 
Au grad., de faeleur ordin.aire de 1re class" 

Kokou A. Emmanuel, Nandoma KûdJo, 
Ahonûn dit Bokonon; Adégnika François, 

facteurs ordinaires de 2' classe. 
Ail grade 'de tac/eur ordinaire de 2" classc, 

Ali Latam, facteur-adjoint de 1" c'Ia~se ' 

Au [vade de facteur-a.djoint de 4e class,. 
Hoffer André, Mcteur-adjoint de 5e classe 

( 
À Il grade de fucteur-adjoint ae 50 classe 

Kouévl Sébastien, (conserve :: ans 6 m. R.S.M.),
Osseni Alandou, 

facteurs, adjoints de 6e classe. 

bl RADIO 
Au grade de, mécanicien-radio principal de 3e cl([$s~ 

Coliey Jean, mécanicien radlo ordln'lire de 1 re cl. 
Al! grade de mécaniden-riuJj.o adjoint de 5' cla.•se 

Comlan John, mécanicien radio adjoint de 6e cl. 

DOUANES 
Au grade .le commis principal de C.E. 1er éclllflon 

Plétri Lazare, commis ,principal de 1re classe 
Au grade de comIIiis principal ,te :le classe 


Behiow Joseph, commis principal ,de 3' claSse 

Au grade de commis ordinpt.re de 1re class,~ 


K udaje Gabriel, commis ordinaire de 2e classe 
Au grade de .préposé de 2'" classe 

Kpadenou Gabriel, préposé de S. classe 

EAUlt, ET FORfl'rs 
A~ grade de brigadier de li. classe des E.P. 

Ayouba Assani, brigadier de 2. classe (Conserve 
2 ans, 6 m. R.S.M.) , . ' 
Au grade de brigadier de 2e cll1.sse des E. p. 

Padonou Grégoire, garde torestier 'de Ir. clasre 
(conserve 2 ans-R.S.M.) 
'Au grade de garde fores lier de 1re ctasse 

de&:luza Léon; (conserve 3 ans R.S.M.) 
Adinsi Robert, Agbemaple Nicodème, 

gardes forestiers de 2e classe., " ' 

ELEVAGE 
.1ù grade {l'infirmier-vétérinaire de 3. classe 

Rinkliff ,Jean, 'infirmier-vétérinaire de.4e , classe 
Au grade d'infirIIiier-uétérinaire de ,4. clas8e 

'Amoussou Salomon, infirmiercvétérinaire 'de 5e cl. 
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SANTÉ ET HYGIÈNE 

Au .grade d'agent sanitaire prlUciPfI de 2' classe 

. Sand Eugène, agent sanit~re principal de Se cl. 


Au grade d'infirmier en cher de ·2' classe' 

Kouevi Louis, infirmier en chef ·de Se classe (con­


serve 6 mois anc., civ.) 

A!, grade d'infirmier en chef d2 S, classe 

Scheneider W'iltiam, Tigoe Joseph, 

B,andelra Simon, Vignon Justine, 

d'Almeida Georges, Amouzoll Mauricc, 


infirmiers. principaux de 1re classe. 


Au grade d'infirmier principal de 1" classe 
. Mienso Ambroise, infirmier principal de :le cl asse 

. Au grade d'infirmier principal de li' classe 
Mensah AIll!lrl, Ali Alassani; 


infirmiers ordinaires de p •.classe 


Au grade <l'infirmier ordilU1ire de 3' dasse 
LiebI:Jean, infirmier de4e c1aS6e 

Au grade d'infirmier ordina;re de 4- classe 

Ahyee Kangni Xavier, . Aduayi Alexandre, 

Folly Adolphe, . Adablll Alphonse; 

Otto Hor'Agbavel", . de Souza Paul, 

Abaya. Mensa, Réné, 


infirmiers de 5' classe 

Au grade a'infirmier ordinaire de· 5e class.e 


Lawson Hellu Jean, Hûunsounûu Daniel, 

'A:i:ando Zongo, . Sodji S. Christ6phe,


'. Adjété Franklin, Antûnio Marcelline, 

Akoue1:e Damien, 


infirmiers de 6' classe 

Au grade d'agenl dï;ygiène de 3' classe 

Perlas FrançoiS, agent d'hygiène de élu classe 
Au grade d'agenl d'l1ygiÙre de 5' classe 


Koudouovoh Michel; . Akueté Georges, 

agents d'hygièlle de 6e classe . 


Au g~dk de briga<:ijer d' hygiène' ~ :le class~- : 
Calaria. S, Joseph, .garde d'hygiène' de 1'" classe 

TRAVAUX PuBLICS 

Au grade d'àide-{/éomèlre-adïoint de 5- classe 
Sah 'Sé:Qastien, aide-géomètre-adjoint de '6' cUisse 

Au. gr~e de calqueur de 2- classe 
" Gbégnédji Guil1aul1Jè, Soulé Amadou, 

calqueurs de 3' classe 
Au grade de qlIf1lqeur de 5' classe 

Todo L<luis, calqueul' de 6' classe 
Au grade de clzef d'équipe ,de 1re classe 

Brahima . Djarassouba, chef d'éqUIpe' de 2' classe 
An gmde de. chef d'équipe de :le clasû 

Ekùe Stéphan, TosSQukpe AtadouM, 
Atsou Alex, 

.cb~fs d'équipe de Se ClaS6e 
Au grade de chef d'équipe de li' classe 

Tane Adjam.a, chef d'équipe de 4- claS6e 
Au grade de chef d'équIpe de 4e classe' 

Sodo!!a- A, l\<fieheI,. Ketoh Jûseph, 
chefs d'équipe de 5' classe 

Au gmde de 11lfJ.Ure",uvriet princJ.pal de S, cla.uq 
Sant'Anna Ouabi, . Agbagla Bèrnard, 

maltres-ouvners de 1r•. clasSe 
Au grade d'ouvrier de 1r• classe 

Akakpo Vincent, Assiongbor Laurent, 

Adjevi Pierre, Dossou Têvi V1ctor, 

Bakpimi Akoiridé Mèssan Edoh Naüor, 


, Bougounou NJl,po, Mens:ah Vincent, 

Anthony Manassey, Ruessivi Simon, 


ouvriers de 2e classe '. 
Au grade d'ouvrier de :le classe 

Ayivi Nicodème, Sama MOUln<lUni, 

Kpadenou R<lbert, Guih Akakpo Hubert, 

Tsipotou Françis, Teko Ayîkoé, 

Alapini Daniel, Ayena Atchadé, 

Amouzouvi Justin, Aboki Thomas, 


. Amégbl'é Ayawo, .' Akoussah Yovo Albert, 

Gomadoh Laurent, 


ouvriers de Se classe 

Au grade d'ouvrier de 3' classe 


Otto S. Joseph, KoueviAfanou, 

Schmith Georges Johnson Augustin, . 

Yebli Djam<lngné, Agbobli François, 

Parou Maridja, 


ouvriers de 4' classe 

<lu gradè,d'ouvrier de 4' class.e 


Tchabana Alassani, L'awson Joseph, 

Zi.dol Dossou Linus, To!!be . Fmnçois, 

Adonsou Bernardin, Attisso Agbélenko,' 

Coco H. Dominique, Sessou JeÏtn, 


, Sàllah blaise; " Rossi Toléfon, 

Amegan Médard, Awouanon Nawoanou, 

Ronzo Bernard, 


ouvrieNl de .5' classe.' 

Al! grt:!de d'ouvrier de 5' "classe 


Gnofan Gabriel, Amoüz<lu Sonkomba, 

Domingo' Boirraima, Tosooùkpè Laurent, 

Dossou Joseph,' , 


<luvriers de 6' classe. 

SERVIcE Mt'l:ÉoROLOGlQUE 

Au grade d'aide météorologisle.ad;oint de 
. 4' classé -

Mensah A; Clément,' aide-météo-adjoint de 5·c!I. 
Au grade d'aide méléorologi3te-ad;oint de 

5' classe 
Maboudou Bernard, aide-météo-adjoint de 6" cl. 

CHEMINS' DE FER' ET WHARF. 

Au gradé de chef de slation principal de 1r. C'lass~ 
Lassey BenjanIin, . Kokodok<l Christian, 

chefs de station. principaux de !le classe. 
Au grade de chef de slation principal de 2e classe, 

Dedry Vincent, .chef de stati{)n principal deS" c'I.. 
!Au grMe de chef de, stetion principal de 3- cima., 

Yamadjak<l Siri!on, Kétévi Evariete, 
chefs de station de 1re classe.' 

Au grade de sous-chef de slalwn tù: 1re classe 
Barboza Pierre, Dossah Louis, 

sous-ehefs de station de !le ClaS6e. 
, Au grfJ.de à'ecriooin de 1re classe. 

, d'Almeida. Julio, Senouvo Alphonse,. 
écrivains de 2- classe. . , ~l 
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Au grade d'écri~ain de 2' classe 
Ecoueh Benoit, d'Almeida Joachim, 
Nnuchol m..san' !uU_di., ,Kol.lévi Paul; 
DIlSOOUS P.ie,rre" Agossavi Thomas" 
Adoukonou Bertin, ' 


écrivil.Îp.s de ;le clas~e. 


, Au grade d'écrivain de 3' classe , 
Azanlédji Pierre, Adjignon Paulin, 
Locoh Sylvestre, Hetsu Godwin,

. t!crivains de 4· classe. ," , 

'Au grade d'agenl technique ordin(JJre de 2' classe 
Bamewn Johannes, 'agent technique adjoint de 1r• 

élasse (conserve 6 m. KS.M.) , 

Au grade de facteur de 1" classe 

Gafan ,François, Fl'eitas Emma(lucl, 

Mawussi Antoine, Segbegee Ambreise,' 


fadeurs de, 2e classe. 


. Au •grade de fac/eur de 2' classe 

AkollSSab Mat~as. Codjovi J,onas, 


facleursde 3' elru;se. 


Au gr.ade de. facteur de 3' classe 
Sanvee Victor, Woamede Clément ' 

'Olympio Jules, Akakpo Emmanue,l 
,Bruee Pierre-Claver, Amouzou André, 
Lawson Robert, ' ',Hundjago' Ignace, 
Kouao Joseph, Mensanh Gérard, ' 
Watoon 'Herman!), (conserve 1 an 6 mois R.S.M.) 
Denke Juvencio,' Foliy Philippe, . " 
LawsOn Georges, K{)djo Hermann, ' 
Morin Alphonse, Mènsab Richard, 

facteurs de 4e classe. 

Augra.de de receveqr de 1" classe 

Comlan Pantin, receveùr. de 2- classe' 


Au, grade de receveur de 2e classe 
Djeguede' Antoine, receveur de 3' classe 

, Au grade de ché! de train principal de 1re classe 
Yovo Jean, chef de train -principal de '2- classe 

'Au grade declzefde Irdin d~, '1re classe 
Ayena sévérin. chef de train-de 2- c1~sse 

Au grade d~ cltel de Irain de 2- classe' 
Lawson Elias, chef de train de 3- classe ' . 


Au ,gmde de che! d'équipe principal di 1re cfasse 
Akpity Ernest, .. ':'- Plinn Kouessan Raphaël 

. chefs d'équipe principaux, de 2',c1asse. 
Au grade de chef d'équipe de 1re cltlSse 

Akouesson Alexis,' Azakpo Kokoll Ambroise, 
Wo,gbloe Thomas, Kponvi Joseph, ,... 
Atllsso Laurent, ,KouéviakoéJean, ., 
Adignite Guézéré, Kalipé Alphonse, ' 
Garba l3aditiba, 'Agbodjan François, 
Eklou Raphaël, " 

chefs d'équipe de 2e classe. 
, Au grade de ehef"'d'équioc de 2' classe 

Haden Boniface, ' Ragui Roué Vitus, 
Kodjo 'Bénédictus, Fagla Jean, . 
Semana Benoît, ' Tekpo Mauassé, 
Rocco Pierre, . Toyisson Benjamin, 
Djaedo Laurent, " 


chefs d'équipe de 3e classe. 


Au grade de pointeur de 1re clœse 

Aziawo Traug<;>tt,. pointeur de 2e classe 


Au grade de poinleur de, 2' clàsse ' 

Kouaovi Gabriel, poinlew' de 3' Classe 


AH grade ae pointeur de 3' classe 
Toglo Salomon, pointeur de 4' classe ' 


Au grade de mécanicien principal de 1ra êlasse, 

Toss.a:ri Djoss?nv;i Henri, Sossou Boniface, 


meCRlllClens pnnClpaux ae 2e classe. . 

Au gradé de mécanicien de 1re dasse· 
Azanledji Antoine. Ayawo Sehovoe, 

mécaniciens de 2' classe. • 
Au grade de maître-ouvrier prineipal. d.e 2e classe 

Aziadapou Jaoob, . Mensab Christophe, 
maîtres-ouvriers plinclpaul): dé 3' classe. ' 

Au gmde, de maitre-ouurier prznclp'al de 3' classe 
Sant-Anna' Etienne, maître-ouvrier de lr. classe 

Au grade de maitre-ouvrier de 1re classe, , 

'Martin Emmanuel, maitre-ouvrier de 2' classe 

Ali grade d'ouvrier principal de l r • ola.~se' 

Afanchao Bento, K'lmpo Porro, 

Adade Théophile, Hazoume Ajaï, 

.Sedoalo TêVl, 130gb Christian, 

Akakpovi Robert, Abalo NY;l'Ofou, 

. Afaugbom Emmanùel, (oons. 7 mOlS 19i. R.S.M.) 
ouvriers principaux de 2' classe. 

Au grade d'ouvrier de .1'e classe 
LawsonRaphaël, ,Sanvi Amouwu, 
DOllbe Edoé, Aziada pou Gabriel, 
Folivi Tèko, Koffi Damali, 
Amouzouvi Glokpo, Rodjo Eklou . 
Lokossa Akakpo, Lokosso..'!J Akossou,
Attiogbe Laté, Bahun- wilson V,jelor, 
Gbede Zama, Schmith Joseph" 
Combe Amah, llgbodjan Blalse, 

ouvriers de 2' classe. 

A,u grade d'ouvrier de 2' clas~e 
Agbeve Christian" Alowoanou Martiu, 

Amekou Sodjatf, Salifou Boukari, 

Gbedey Hubert, Kouassi Makpotépé,

Klouvi Folly 'Jnstin, EtouhHubert, 

Zavon .Samuel, Akakpo Edoh, ' , ' 

Assogba Gninofoun, Mehoueme KoUi Joseph, 

Mensab Clément" Mamadou Kéita, . 

Akakpo Stéphan, , ToglQ Jacob, 

Comlan Dotsé Z'ank'lassou - Mevine .tQseph, . 

Dini Sylvanus, ~Iodjrato Agboka, 

Sewodo Maglo, 


, ouvriers de 3' classe.', 

Au grade d'ouvrier. de 3< classe' 
Kouami Kam, Kouassi Félix, 

Téhaklidji Akakpo, Mensah Attiogbé,

Tekou Jérôme, ' ' 


ouvriers de 4' classe. 
Au grade d'Ii Premier-mallr? matelol 

Semako Eklou, Miheaye Todédjr<Japou, 
maîtres-mate}:ots~ . .-' 
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R'l.l' décision nO 477 D/P du : 
2 ,juillet 1949. - Madame Du;!heil Hugnette est 

engagée pour compter du 20 juin 1949 en qnalilé de 
secrétaire dactylographe journa:tière, pmu' s0!'\'ll' au 
cabinet dn' commissaire de la Ri:publiqne jusqu'au 
retour de mngé de la secrétaire titu:tluwe. ' 

Elle percevra· à ce titre un ~alair{j journali"''' de 
600 frs. 

Par arrêté nO 518-49 P du: 
',4 juillet 1949. Mademoiselle Ahodikpe Catllé­
rine,' titulaire du diplôme d'infirmière visiteuse de 
l'A.O.!"., est admise dans le cadre local des infll'lUiers 
et infirmières du Togo en qualité d'infirmiè,·c de 
,6'classe et mise' à Ja disposition du directeur de 1 a 
santé pUbliqne. ' 

Par arrêté nO 524-49 P du: 
6 juil1et 1949: - Sont nommés inslJtnteurs adjoints 

de 2' classe du cadre local secOiidaJ,l'{) de Fense!$ne­
'ment du Togo, pour compter titi 1'" juillet 194\1 les 
monitepl's dont les noms suivent, qui ont subi avec 
succès les épreuves de l'examen professionnel qui, 
s'est déroulé à Lomé, les 7 et 8 jUln 1949 : 
'M.lIL Amouwugan Assionvi Jean; moniteur 'adjt. de 

S< cl. 
Aquiteme Téléquj, moniteur adjt. de 4' classe, 
Atchouin Josepn, moniteur adjt. de 5' classe, 
Edorh Akpe Benoît, moniteur adjt. de Ge classe, 
Kolagbe Jean, élèv{) moniteur, ' 
K petsou 'Emmanuel, monitéur àdj t. de, il' classe, 
Martin Michel Landjekpo,. - do ­

6eOdjo Antoine, moniteur adjoint de classe, 

Par arrêté nO 525-49 P du : 
6 juillet 1949. - Les moniteurs et monitl'ices de 

l'enseignement privé dn Togo dont les noms suivent, 
qui ont subi avec succès lesépt'cuves' de ,l'examen 
professionnel qui s'est 'déroulé à Lome les 7 et /8 
juin 1949, sont admis dans le cadre 10cal des inSU, 
tuteurs de l'{)nselgnement privé pour comptet' dn [d 
Jumet 1949, en qualité d'instituteurs et institutrices' 

, adjoints de 2e classe: 
M.M. 	Akol1ey B. Ewoétro Ketoglo Cosme 


Ayefollni Félix MU, Lawson Berthe 


Par déciSiion nO ,182 DfP dn : 
S jüil1et 1949. Le gendarme Moreau ;\I!U'ccl, 

chef du poste de gendarmerie d'Anécho est, nommé 
cumulativement avec ses fonctions actuelles, commis­
saire de police de la Ville d'Anéch<l en remplacement 
du M.D.L.C. Gelinard, titulaire d'un congé de fin 
de séjour. 

" Par décision nO 497 DfP du : 
9 jnillet 1.949. - M. Amedome Ayim Gu.stave, 

, agent auxiliaire {)il serviée au Cel'c1e de Kloulo, est 
chargé des affaires courantes du Centre de Ségréga­
tion d'Akata; -pendant l'absence de il1!1e. Dogtlllont, 
directrice économe de cette formatIon, partie en con,' 
gé administratif, 

DU TERRITOIRE DU 1'000 

Par arrêté no 552-49 E, du : 
14 juillet 1949. - Est nommée p, i. dans 'les fonc­

tions de dir<letrice d'école, pour compter du 25 mars 
1949 date de la prise 'de sCl'\'ice, iu ùépartde 1II ~da­
me Ciron: 

Mm. Lawson Régine, institutrice-adjte de 3', cl. dù 
C.C.S, A.O.F. (éoole ménagère tic Lomé - 6 classes) 

Le présent arrêté abroge, en c,o qni ,concerne les 
nonùualions ~e directenrs, l'Os, dispositions de l-artl~ 
cle 8 de l'arreté 750/E du 2:> septembre 1948. _ • 

Pal' décision no 508 D/P du : 	 • 
16 jlûnet 1049. , M, Tb('\'enon Yves, ingénlf"ur 

ùe 4' classe des travanx pulilics des Colonies, mi:s 
à la disposmon du chel du sel'yice des teav[mx pu­

,blics et des lnines par décision n" 4 98 du 11 jumet 
1949, est nommé chef de la Subdivisiion ùes tra­
vaux publics du Sud en remplaeement, de' M. 
Grunitzky Nicolas, adjoint teclullqne principal, de 
'2' classe qui reprend ses fonctions ùe chef dubnreau 
d'études. , 

NI. Thevenon est chargé en qualité de cbef de 
la SubdivisiOn, des travaux publics du Sud: ­

1°) de constater les infractions à la .règlemen-
talion sur la: protection et l'U'sugc aes voies ouverœs 
là la, circulation publique et les transports automo­
biles' , 	 , ,,' " 

, J ' 	 ~ 

, 2°; - de faire passer l'examen en ,Vile de, l'obten­
tion dn permis de conduire et tI'assurer la réception 
des véhicules auto/nobi1es à Lomé; 

3°) -'de constater les infractions à la rè"lementa­
tion des carrières et descoudit'ons d'exploitation: 

4°) 'C"" deeonstaler les infractions en matièt'c 'de 
production induslrîelk" :, 

5°) ~ du contrôle Jes opérations, teéllni'lues, du 
détail de l'électricité; , ,,' " , 

M, Thevenon devra préalablement, avant toutes 
CQnstatations, prêter serment devlUlt lé trib\lUal de 
F' Instance de Lomé. " , 
"La décision no 173/DfTP du <1 ,m~rs 1949 est et 

demenre rapportée.
---'--'--­

Affecl.II.... ' 

Pal'décisionno 459 D/F du: 
29 juin 1949. -"-, Nf. Gu.ërln Edmond; chef de 

bureau de classe, exceptionnelle, de "rctoul' de .con~ 
et arl'Îv<l au Territoire le 18 juin 1949 'par le 
paquebot «Cap St. Jacques " est mis là ,la disposÎ­
tion du' chef du bureau des Finances. 

, .._,---... 
Par décision nO 460 D!p dn: 
29 juin 1949.' - M. Edorh Simon, comnns aùXI-, 

liaire, en serVice à Bassarl (Cere!" d{) 'lokod:') l'st 
mis à la disposition du cOlllmandant dn Cerde d'c 
Lomé pour servir à Tsévié. 

Par décision nO '165 DjP du : 
30 juin 1949. - 'M. Ogane lss,fou, commis adjoint 

de 6' classe dn cadre local des ,transmissionS du To­
go, en service à Anécho, est affecté il Anfo;n (Cer­
cle d'Anécho) pour y l'emplir les fonctions de gél'anl 
du bureau des 1'.1'.'1', pendant l'absence du titul,ure, 
M. Ephoévi Charles, appelé à d'autres fondions. 

.M. Ephoévi Charles, commis, pl'ineip~l, de cLIsse 
exceptionllelle 1,r échd-on du ead're local des trans­
missions du Togo, en service il Anfoin est affecté à 
Atal<pamé pour y aSSUl'er la -gérance du bureau des 
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P.T.T.,. pendant 'rabsence du tlIuIaire, M. Golllez Ro­
bert, désigné pour suivre des oours de perfecliùn­
nement en France. . . 

. Par décision no 475 D/P du , 
2 julliet 1949. - Mme. Kpont-on FéliCIenne,. S<lge~

femme africaine de 1r e classe et M. Glllnhouya Edml­
ard, infirmier de 5e classe du cadre local du Togo, 
tous deux en service à Stikodj!, sonl affectés " nlÔ­
pUaI de Lùmé . 

......._-­

Par décision nO 476 DjP du : 
2 jumel 1949. - M. PaHtnga Benoît,' illflnnuir 

'de 6e classe du cadre local du Togo, eSI délacl;té tem- . 
porairement à la pharmacie d'approvisionnement de 
Lqmé pour y effectuer, pendant une periode ·de de'lX 
mois, un stage technique. . 

M. Palanga Agnala Djobo, infirmier stagiaire, en' 
serviC'e à Lomé, est détaché temporairement au œn­

, tre médical de Pali.rrlé, poui- y remplir, à titre inté­
.. rimaire, pendant la durée dn stage technique de M. 

Palanga . BenoIt, 1es fonctkms dont ce dernier était 
chargé.

M.M. Palanga Benoît et patanga Agnfua Djobo 
auront droit à l':indemnrté de séjour d~ns les condi­
tions prévues par kls textes en Yigueur. 

• 
Par dt'ici,sâQn no 47~ D/P du : 
2 juil1et, 1949. - L'aide-oonducleur contractuel 

d'Agriculture Niw1as Bernard, nouvellement .engagé, 
est affecté à ,la circonSCription agricol~ du Centre 
avec résidence à i\takpamé. 

Sous :Ia directi.:ln du chef de eette circonscripti.on
agrioole, M. Nicolas 'sera plus spécialement cnargé 
de coordonner les travaux de lutie phytosanitaire et 
(j.'expérlmentation d'engrais dans les Cercles d'Ata­
kpamé et de Palime, . . 

.Par décisi-on nO 483 DIE du: 
·6 juiJ!let 1949. - M. Deleris, pr-ofesseur licencié 

de 3e classe, principal du ciollègè de Lomé, est dési-. 
gué pour assurer l'intétim de aa direction de l:ensei­
gnement au ·Togo, durant l'absence de M. Bonnet, 
Inspectem' d'Académie. . 

Par décision nO 484 DrE du : 
6 juillet 1949,' - M. Gillot Roger, i~mtu'e",' .dé 

30 , classe du cadre métropolitain, précédemmenl' .en 
service à SokOdé est affecté à la direction de nmsel­
giIement à Lomé en qualité d'adjoint à 'l'inspecteur 
d',académie et plus particulièrement chargé des ques­
tions concernant l'enseignement du premier degl'~ 
dans le territoire. . ' . 

M.Gil.1ot assurera en .:luire la Jireetion pédagOgIque 
des 00û1es du cercle de Lomé. . 

Par décision nO 485 DIE du : 

6 juillet 1949. - M. Bourgeaùx Piel'l'e, instituteur 


3ede classe' du degré complémentaire; e.n serVIce à 

·la direction de l'enseignement à Lomé y est mainte­

'nu Pour assurer les fonctions de s~taire d'inspec­
tion académique. '. 

Par décision no 486 DIE: du : 
6 juilie11949. - M.' Morin Charles, instituteur 

de 3- 'classe du degré oomplémentaire, directeur, de 
l'éoole professionnelle de Sokodé, est nommé direc­
teur du collège moderne et technique et du centre 

. d'apprentissage de Sokodé., . 
Cumulativement avec ses autres 'fonctions, M. Mo­

rin assurera en outre, durant. les grandes VAcances 
1949, la direction des secteurs soolaires de Sokodé 
et. Mango. 

~~~ ~--­....... 


Par décision 'nO 487 DIP du : 
6 jumel 1949. M. SuhubieUe, agent principal 

de oonstatation 3e échelon, chef de 'secteur, est char­
gé, cumulativement avec ses fonctions actuelIes, de . 
la vérification des marchandises au bureau de Lomé, 
pour oompter du 1er juillet 1949 en remplacement 
de M. Mug~er, agent princtpal de constatation g­
éch..elonen Instance de départ en congé.. ' . 

. Par décision no 490 D IP du : 
7 juillet 1949., - M. 'Koussan,lia Biuoh, ()uvr~r 

de 1re classe du cadre local de. 1::P. du T.:lgo, /Cn 
serviœ à Lomé, est mis à ta disposill'on du comman­
dant du'Cercle de Sokooé, pour servir à Bassari.. 

Par décision no' ·498 D/P du: ' 
11 . juillet 1949. - M. Thevenon Yves, ingénieur' 

de 4e classe, des Travaux Publics des Colonies, nou­
vellement affecté au Togo et arrivé à Lomé par 
SIS Canada du 7 jnililet 1949, est mis à la di:spo­
sition du chef du Sèrvice des Travaux Publics et 
des Transports du Togo. . 

Té••I,..,__fjlcicl tI. sali.f."II••.' , 

Un témoignage officiel de satisfaction est· décerné. 

à Monsieur Gelinard Georges, Maréchal des LogÎ;S,

Chef de Gendarmerie, pour le motif suiv,ant: 


, En service' à Anécho depuis décembre 1947 en 
qualité de ,Chef de Poste de Gendjarmcrie et dia 
Commissaire de Police, doué d'une grande conscience 
professionnelle, d'une activité inlassable, li fait preu­
ve, et ce, en dépit des faibles moyens dont il disp,?­
sait PO\ll: exercer ses fonctions, des J'lus belles quah'­
tés de courage et de fermeté, qui, joint~ à une sagacité 
et à une bonne humeur de tous lps Instants, lm ont 
valn l'estime et la considération de tous. 

A. citer en exemple' comme modèle de disci'pline 

et de dévouement. 


--'---~-­

C...'h 

Par déciS'ion no 493 D/P du: 
7 juil1et 1949, - Un congé administratif de six 

mois ponr en jouir à Paris, 25 Rue Clave:! est <lC­
~'Ordé, à M. Berthon Albert, Chet Survei1l'Jllt prmc~­
pal après :1 ans du cadre ~OC:ll supérieur des Tra- . 
vaux Publics du Togo, ~ compte. 24 molS de' 
séjour consécutifs dans le TerritOIre. . . 
. Un passage pour la France, en 1re classe 2e ca­
tégorie, lui est en outre délivré ainSI qU'à sa felÙ~ 
sur 1e paquebot Canada attendu à Lome ver; .Ie 
1.8 juiliet 1949. 

http:circonscripti.on
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Par décision no. 494 DIP dn: 
7 juillet 1949. - Un congé administratif de 'six 

mois p;lur' en jouir. à Saint-Ambroise (Gard), 6 
Bonlevard du POl·ta1et, est accordé à M. Agniel 
Jean, Chef de District principal du cadre' secondl\ire 
des Chemins de Fer dll T0}l0'1ui compte 26 m0ÎlS 
de séj'JUl' consécutifs dans u: Terril:oire.· . . 

, Un pàssage pour la France,. ~n 1re classe. 2e caté­
{lorie, iui est en ontre d€livré ainsi qu'à sa. femme 
et ses deux enfants âgés respectivement de 16 et 
11 ans, sur le paquehot Canada attendu il Lomé 
vers le 18 juillet 1949. 

. Par décision nO 467 D/P dn: 
-30 juin 1949. - Les réquisitions qe' passulSc ci­
après' sont accordées auX foncllonnaires cnSètgnallt
liont les noms suivent allant en congé scolaire dans 
la: Métropole ·et en Afrique du' Nord: . 

1° - à M.·Bonnet Georges, Professeur agrégé de 
;ge classe du cadre métropolitain, accompagné de ... sa 
femme, en 1re classe, 1y" catégorie B, de Lomé à 
Paris, (via Lagos), sur l'aYi,on d'Alr-.France atten­
du à Lomé le 4 juillet 1949;' 

2<> ~ à Mademoiselle Leska Hélène, PI'OfessCUl' ,li­
cenciée de 6' cla* dn cadre mélropolltain, en. 1ro 
classe, -2'· catégorie, de Lomé à Nice, sur l'avion de 
la Compagnie «Aéro-Africaine >. attendu Î\,. Lomé le 
'1 juil1et1949' 	 . . 

30 - il M. Ruffier Didier, Instituteur de ,i' claSSé 
et à Madame Rllffier Simone, Insttlutrice de 6' clas­
se, tons denx du cadre métmpolitain, en 1re clasSe, 
2' catégorie, de Lomé à Alger su.r .J'avioil de la 
Comp'\!.lnie· ,Aél'O-Aflicaine» ~tt~ndu il Lomé le. 
10 juiliet 1949' . 
'4° - à M. Weils Jean, Maitre d'Education Phy­
sique et Sportive de. 2~ ,classe dn cadre supérieur'

,métropolitain, . accompagné de sa femme, en 1'" clas- . 
se, 2' catégorie, de Lomé à Marseil1e, sur le pa"rue­
bot Banfora alteildu à Lomé vers le :, junIet 1949_ 

Par décision no 471 DIP du: 

2 juinet 1949. ~ Une réquisition de passage de 


retour en France' en 1r • classe, (2' catégorie), sur 

100· paquebot «Bantora' atlen'du à Lv!llé ver... le 

3 jumet· 1949, est .acoordée an Médecin-Capitaine

Nègre Rotand, en service hors cadres au T.;)go, 


La dépense qui en résulte est imputable. Slu Bud­
get Loca1 du TOb1O. .


'--'-----­
Dia ....... ibm16 


Par décision nO. 479 D/P dll: 
4' juillet 1949. - Les fonctionnaires Cl·après, dé­

signés· pour suivre un stage de perfeèti:Onnement
profes,sÏlQnnel en France; sont placés dans la position 
de disponibilité. sans traitement poUl' compter de ['a
date de leur d~art du Togo jusqu'à la date de 
[eur retour au 'l,'erritoire: 
M.III. Kouassi Nicolas', Maitre OUVrier de 1r • classe 

des T. P. en serviœ à Lomé 
Zidol Dossou Linus, Ouvrier de 4' classe des 
T. P. en servicè à Anécbo 

. Wilson Augustin, Ouvrier de 6' e1a,sse des 
T.P. en service à Lomé 

Maldé 	Norbert, Ouvrier de 6" clas,se des T. P, 
en service à Palimé. 

Le temps que passeront les intéressés. dans cette 
position entrera en ligo,e de compte tant pow' leur 
.avancement que pour leur retraite OOus reserve tou· 
tefois qu'Us s'acquittent du montant des retenues 
pour pension. 	 . . 

"1••10. 

Par arrêté no 527-49. P du: 
7 juillet 1949. - Les: agents des P_T.T. du cadre 

commun secondaire de I.'A.O,F. et .du cadre Iocm 
dn .Togo dont les noms suivent, sont désignés pour
suivre les cours thémiques ct les stages pratmues 
de l'Administration . Métr,opolitaine des P.T_T.:, 
M.M. Tétégan' Christophe- CQmmis adjoint de 3' 

classe du cadre oomln'un .se00udaire del·A.O.F • 
. Brassier Paul - Comlnis ,wjQim de, 5' classe 

du cadre comm'Un 'secondaire de l'A,O.F, 
Gomez Robert - Commis principal de 3e clas­
'se du cadre local du Togo . 
Geay Maurice - Commis :tdjoint de 4' classe 
du ca.drelocal du Togo . 

Lawson Pascal '- Commis adjoint de 5e classe 
du cadre local du Togo 

Les intéressés seront placés dans la position de 
mission pour cùmpler de la date .de leur arri'vée 
en France et dirigés sur Paris par la voie aérienne, 

Ils percevront au cours de leur stalle, ,. ' .... 
tO) Les' émoluments qu'Us auraient perçus dans 

la position d!, sel'\'iœ ail Togo qui 'leuI' seront règlés 
en francs C.F.A. . . 

2°) Les indemnités pour frais de déplacement en 
.France prévues par le décret du 30 mars 1\149 pour 
les agents appartenant au Groupe l\' et qUI leur 
seront réglées en francs métropolitains' .... 

. . 30 ) Une indemuité mensuel'le de 1.000 francs' rilé­
, tropolitainspour ·frais de scolarité.. '. , 

,Les intéressés perceVront en outl'e, avant leùr, 
dépwtuue inderrltiiœex:cepti,oUhe!te de 16,OOQ frs 
C,F,A. destinée à leur perrnetll'e dè se munir de 
vêtements chauds POUl-la Métropole.

Les dépenses entraînées par ce stage sont impu­
tables au Budget Local du Territelre du Togo_ 

Toutefois les bénéfieWœs des dispositions ei-dessns 
qui .n'auraient. pas obtenu la. moyenne à Fexamen 
de . sortie du stage ,.seront tenu;s d'en effectuer le 
remhourselnent, au Territoire. . 

S••ollo.. <I,...I,II••I,e
-' 

Par arrêté n" 501-.49 P du: . 
30 juiil 1949. - La peine disciplinaire- d'un an 

de retard dans l'avanœment à 'l'ancienneté est 
infligée à M. Ackey Tosson Eo.ouard, préposé de 
6' classe (tu cadre local: 'des d.orranes du Togo POUl',
faute grave; 	 . 

Rbill.II.... d" c••'ra' 
Par déclsion n<t 489DjP du: 
7 juil!1et 1949. Le contrat d'engagement. C011­

senti, à M. Guillon Jean, Chef dessinateur, est résilié 
pour oompter du 11 juillet 1919, pour r,aison de 
santé. . . 
, Confornlément auX stipulati~ns du contrat susvisé" 

M. Guillon aura droit à un mois de solde entière . 
(acœssoires oornpl'is) payable "n francs C,F.A. et 
augmen~ des allocations famili.ales. 

http:Rbill.II
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'Une- réquisition de 'passage pour la France, pOl' 
voie aérienne; en 2. classe, 3' c<'ltégorie, de Lomé 
à. Paris (Via-Lagos) lui est en outre d<'livr"e sur 
l"avion- d'« 'Air-Fl'ancIP attcndü à IÂlméle 11 juil ­
lél 1~4!l. 

Licenci••••• 

Par décision no' 468 D/P. du : 
30 JUIn 1949 .. - Mlle Mngniel' Andrée est !ic:puciée 

de Sori emploi pour compter !lu 9 juillet 19·49. 
L'intéressée perce\Ta une indemuité de licencie­

-ment, égale à deux mois de salaire. Toutefois, elle 
ne pourra prétendre qu'au paiement de la différence 
entl'C ladite somme et l'indemnité de Iiceueiellleni 
qui lui a été accordée précédemment pal' applkalion 
de la décision u" 673/P.du 18 oçtobro 1948. 

Nappel d'anrienneté 

Par arrêté nO 558-49 P du [ 
15 juillet 1949. ~ Un rappel d'ancienneté de ll",)i, 

ans (temps légal) pour services militaires ohliga-. 
toires est attribué, dans son emplJl actuel,' à, M. 
Toye Sessou, sergent garde fmntière du ";ldre locnl . 
du Togo, .en service au poste des douanes d'Aflno. 

Disponihilité 

Par décision n; '188 D/P du; 
6 juillet 1949.' - M. Assioughon .Tllst Frumeus, 

garde frontière de 5e classe dli. cadre 1ooa1 dn Togo" 
en .S(lrViœ au poste des douaucs de Bitjabe (Cercle 
deSokodé) est, SUl' sa demande, placé dans la 
positi;)n -de disponibilité sans traitement,' pOlir nue 
période. d'un an à compter du 10 juillet 1949: 

_PaT'. arrêté na ..514-49P du; 
. ·l"jnille! 1949, - Est acceptée, pour comptel' di> 
.1er 'Roilt 1949, la démissiou 'de<::on - emploi,. offerte 
pal' M. Balama Joseph,- garde frontière de'·6e classe 
du cadre local du Togo; Mserviœ à la brigade des 
doUanes de Lomé. 

, :".?:"-;J:' 

DIVERS 

, .. -,­
Pm- ai-t:êté 

' 

lIU 475-49' F dn: 
23 juin 1949. -- Il est accordé allX vcuves et 

orphelius ei-dessous les allocations suivantes: 
Allocatièms de veuve •. 

1~1 Au taux auunel de mille <leut cent. quab'c­

vinli!:t-dix . .francs .(1..990 frs) pom ,compt~1' du 18 

a):r,11948 et ,de trois mUle ne!)! centqll'ltre,vingts 

lr.anes (3.980;rs) poUl' çompter: dn 1" juille! 1948, 

'à chacune des veuves de l'ex-Commis prinmp:il .de 


, l'e classe des_ Douaues Akuesou Valentin: . 
a) Diou<:> Marie née. vers. 1911 il Agoué (Dahom. ey)

'b) Noùbouame Chriffi;ine née vers 1·908 à: NQépé 
; (1'0 150 ).' , .' ,. ',. . , 

c) Senado Clara née vers 1922 il Baloumé (Togo) 
cl) Kokoè AgnèS Ayité née vers 1914 li Agoué 

(Dahomey). ­

Allocations (['orphelins. 
2"1 An taùx annuel de mme neuf cent quatre­

vinl,it-dix francs (1.990 frs) pour o.)mpter du 18 
avril 1948 et. de trois mille neut cent quatre-vmgts 
francs (3.980 frs). ponr compter du 1" juillet 1948 
à chaque groupe d'oi'phelins ci-après: 

1er Groupe. 
AlItoine Aklleson, né en 1934 à Anécbo 
Véronique Ad01'ldé Akuesün, née le 13 janvier 

1935 à Anéeho, 
Honoré Adovi Akueson, né le 16 mal 1938 il Lorné, 
de AkllesOri Valentin et de Marie Diogo. 

2' Groupe, 
PîelTe-Claver Aklleson,. né le 10 septembre 194~ 

à Batoumé, 
Irène Adonilévi Aknesou, née, le' 5 avril 1945 à 

Lomé, 
Ros.aIie Adoukoè Akuesou, née le 4 septembre 

19'17 à Lomé, 
,de Akueson Valenlin et de Clara Kamassa Seuad". 

3e Groupe. 
Marcel!ine Adondévi Almesou, née le ~6 avril 

1938 11 Lomé, . . 
Perpetue Adoukoèvi Akues-on; née le .9 septembre 

1940 11 Lomé, 
Emmanuel Kpakpovi AkuesOll, né 'le 3 janvier 

1944 à Noépé, 
- <te Akueson Valentin e-t de Chrisline Noubollame. 

4' Groupe. 
Gérard' Kpakpovi A.kueSlOn, né le, 23 févlier 1930' 

à Lomé, 
Lydie Adoudé Akuesou, née le ~ août 1941 à . 
. Lomé, . 

Gilbert Adovi Akueson, né le 10 juin 1944 il Lomé, 
de· Almeson Valentin ct de' Agnès' Kokoè Ayité . 

,Les peilsions d'orphelins .sllsvi{;écs serout m.mua­
tées au nOm du sienr Akueson Grégoire,. [ulcnr légal 
suiyant jugement nO 2 du 7 janvier 1949 du T,lb\>'­
ual de 1er degré de Lomé. ­

La dépense réslùtant du paiement de œs ,,1[olca­
lions est -impntable au chapitre l art. 4 parag. 1 du 
Budget Local du Tvgo. 

-~----,--:--

Par arrêté na 526-49 F du : 
6 juillet 1949. - L'avance de 10'.000 francs ac­


cordée à MU. Dogimont, direc1:rièe économe du Cen­

tre de Ségrégation d'Akala pal: 'H'Têt" ,:0 720'1'. du 

14septemb\'C 1948, est portée a 20.000 trancs (vmgt

mille francs). ' 


Les justificat;ionsdevrout être fourmes par la 
directrice écouome clans les formcg réglementaires 
prévues par l'artic1e .149 du 30 déœmbre 1912 SUr 
le régime financier des Colonies, 

L'avauce ainsi consentie est imrlltable:lU' Bnuget 
Local, Ex. 1949, chapib'e 18, art, ,Avance i\ ,Uve!'s. 

http:673/P.du
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Pal" arrêté nO 523-49 APA du, 
. 6 .juillet 1949.-' Maître Raymond ViaIc, Avocat­

défenseur. l Lomé (Togo), est. autorisé A s'.absenter 
du TerriwITe du TO!!? pour une durée de six mois, 
A 'compter du 18 juillet 1949. 

C•••••4II•••at ladili•• 

Par arrêté no 502-19 APA du: 
3Ô juin 194'9. - Le solde de l'indemnité annuel-' 

·le de fonction de 36,000 fl'ancs, fixée par arrêté nO 
33-49/APA· du 10 janvier 1949, soit 20.700 francs 
est accordé, pour compter du 4 juin 1949, au nom­
mé Christian Agbokou IV, désigné, selo.u les règles
coutumières IDeales, comme chef du canton de Kpéié 
(Cercle de K'louto) en remplaœment du nommé 
Adjahossevi Emmanuel; 

..........•_----­
Par arrêté nO 512-49 APA du: 
1er juillet 1949. - L'arrêté 40-49jAPA du 10 

janvier .1949 est modifié ainsi qu'il suit: 
.4a lieu de: 


Cercle de Màngo 

b) SubdiviÎ~ion de Dapango 

. Mama Laré, Secrét.aire du Chef de Canton 
. de Nakitindi-Oue'St .. 21.000,­

Lire: . 

Cercle de Mango 


, "D) Subdivision de papango 
Marna Laré, Secrétaire du Chet de Canton 

de Bidjenga 21.000,­
Le reste sans chang<l!Xleul 

indemnité '. 

Par décision nO 481 D/F du ; 
li' juillet 1949, L'inde~uité de responsabilité 

· prévue par les articles 96 et 97 du décret .du 2 mars 
1910, rendue applicable au Togo A compter du lee 
janVIer 1943 par l'arrêté no 316/F du 31 mai 1943 
et qui doit 'être servie notamment < aux agents \Spé­
ciaux et aux comptables en deniers, autres que les 
agents du Trésor >, sera attribuée aux fonctionnaires 
ayànt exercé les fonctions de chef du bureau des 

· .douanes de Lomé, au cours de l'année 1948. 
Toutefois cette indcmuité ne pourra leur être cal-' 

culée que sur I.e montant total des encaissements en 
numéraire réalisés par eux, l'ensemble des paIements 
effectués 'par Leurs soins ne donnant, pas lieu, par
ailleurs au paiement de l'inde'nluité. , 

Le montant de l'indemnité de rNponsabi!l.ité à al ­
loner dans ces conditions à M.M .. Danjou Henl'l ct 
'Toqué Loui.s est fixé comme suit pour l'exercice 
1948;· • 

· -d,u 1"" janvier 1948 au 30 avril 1948 
,-- M. Daniou Henri ' . 2.034 Crs 

. -du 1er. mai 1948 au 31 décembre 19415 
. -.M.Toqué Louis6.196frs. 

(deux mille trente qua 1re fl'ancs et six mille çent 
quatre vingt sei"e francs)., '. 

Un état justifiant le calcul dU'lUontaÏü des lUdem­
. nUés fixées ci-dessus sera établI et œrtifié par le 

chef du service des douaneS pour être. transmIS au. 
service des finances où il servl,ra de pièce comptable 
et d'appui à la présente décision. '. 

Heure., :supplémentaire., 

Pal' décision no 457 DIE du ; 
28 juin 19·19. - Les fonctloulliures cHlesS'I>us 

désignés, chargés de o.1urS au ooll~e cla,ssiquc et 
moderne de Lomé percevront des llldemrutés pour
heures supplémentaires conformément,aux taux pré­
vu~ il l'arrôlé 132-49/P du 16. ~évrier 194& et aux 
cat"gories ci-après: 

Taux licenciés et assimilés .- cadre norn!fll , ­
16 heures 

M.>'!. Haag Albert Chades, procureur de la. Répu bu­
que

Pessou ObOO, licencié ès lettres, secrétaire d'ad­
ministration .' 

Pontiel' Lottis, licencié' ès sciences, chargé de 
recherche Al'offiœ de ia recherche scienti­
fique colQuiale 

NovaITo Jean, 'licencié de mathématiques,. in­
génillur-adjoint de météorolo~ 

Deleris Louis,pwfesseur licenCié 
Taux licenciés et assimilés' ~. cadre normal 18 h. 

MUe Leska. Hélène, professeur ticeuciée 
To,ux bu.cheliers el assimilés - Instituteurs ­ .18 ft. 

Mmes Jourdan 
Vi.Jll.OOon de Naide 

M.M. Aquereburu Samuel 
Sauboua Jean . . 

CM indemnités serorit payables pal' himestre Sur 
le vu d'un certificat de tra\'ail effectué, certifié con­
forme par l'Inspecteur d'Académie. . 

Hui••ier 

Par arrété no 520-49 APA du: 
4 juillet 1949. -Le·' Gendarme Morèau Marcel, 

chef du poste de Gendarmerie et Commissaire de 
police de la Ville d'Anécho, est nommé au.. fonctions 
d'huissier auprès de ta justice de paix d'Anécho, en 
remplacement de M., Ge1inard Georges, Maréchal des 
lOgls{ chef de Gendarmerié, titutaù-e d'un congé. de 
fin ne séjour. 

,••,coti•• du frav.n 

Par décision no 461 D/IT du: 
. 29 juin 1949. - Conformément aux dispositions 

de l'article 3 de l'arrêté nO 735jAPA du 26 septem­
.bre 1946,sont désignés les m~mbres titulaIres et !es 
membres suppléants de la CommISsion consultati,ve 
du Travail dont tes noms suivent: . . 

Représentants des emploueurs: 
Membres titulaires 

M.M. 	Marty Léon, Directeur de ta S.C.O.A . 
. Perruque André, Directeur de la (,. F.A.O. . 

Herson,Directeur des Etablissements R. Eychen­
ne. 
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Membres suppléants 
. M.M;'Beul'dy, Directeur de rUnelco 

, . Heidel~rgel:, Directeur 4e ~a S.G.G.O. 
,. Gougeau,DII'ecteur de la G.a.o. ' 

Représentants des travailleurs': 

Membres 'titulaires 
M.M. 	Akouété Paulhi, Secrétaire général de l'V Ilion 

des syndicats qu Togo 
, Ajavon Hubert, Secrétaire général du S.E.C.I.T, 

David Albert, Secrétaire général' du synrhcat 
de l'enseignement plivé 

, . Membres suppléants 
M,M:' Kue ,He,mann, Secrétaire géne,'ai du sY!lrlicrtt 

, ' des commis et a(!ent~ d'Admilll,tration ", 
Gadegbekû Louis, Secrétaire, gênél'al du ~.O. 

C:I.T. . , 
Agoobly Emmanuel, dn syndicat de l'emeIf!ne­

ment privé. . 
La décision nO 24/D/IT du 12 janviér IMg est 

abrogée, . 1 , 

lal ..dlclie. de ..jeur 

Par ,arrêté no 511-49 A:eA dll , 
1" juillet 1949. - Le séjour dans le TerriLoire 

'dn Togo placé oons la tntelle de la FranC,; est in­
terdit pendant une ,durée de cinq anS puur compter 
du 3 septèmbre 1949, date d'expir!ltion de sa peÎil1e
de prisen, an nommé Bawa Barkou, dérenu à la 
prison de Sokooé, âgé de' 50 nns eqvü'ùlI, né à 
Kpandé (SnbdÏvision de DjD11);\ûU - Dahomey), fils 
de fen, Barkùu et de fene 15er!, veuf, nn enfant" 
sans profession, ni domicile fixe (F.D,33.1I3f33.333)
condamné ponr vol à 6 mois dé, prison, fraIS et 5 
ans dNnterdicfJon €le séjour par' jugemen,t en date 
du' 19 avril 1949 du Tribunal CorrectIonnel 'de So­
kodé, ' 
, Le séjour ·sur les territOires des Cercles de Lomé, 

Anécho, I{Joulo, Atakpamé el Mango ct des Subdic 
visions de Ba.';sali el Lama-Kara est mterdit pendant 
,une dnrée de cinq ans pout· romptpr du 26 août 

, 1949, date d'expiration de "a. peme de prison, Ml 
nommé Bode dit Sosso-Nasso, détenu a la prison de 
Sokçdé, âg~ de 35 ans environ, né à Lomé; fils de 
.K.onsio eL de, 'l'chamba, célibataire sans eruant, Dl 
:professÎlOn,. demeurant il Sokodé (F.D. 11.521/25,222) 
oondagIné, pon!:,lo menaees d'incendie - 2° vol ~ 
.3° . C!JIlPs, et blessnres,' à 1~. mois de prison, 1.600 
francs, de dommages-intérêts ..et 5 ans, d'inlerdticlJon. 
dè s'éjourpar jngement en date du 10 mars 19'41; 

.du Tribunal Correctionne'l de Sokodé. .. ' 
Les infractions au p~ésent arrêté seront sanction­

nées conformément aux prescriplions de l:arhcle 45 
du Cooe Pénal. 

Parai'rêlé no 528-49 AI'A dn : 
. ',7 Juillet 1949. - Le séjour daiIs les Cercles de ,. 
Màngo, Sokodé, Afakpamé, lUonto, Allécho ét, Lomé 
à l'exception de la' subdivision de Tsévié est interdit 
pendant une durée de ,cinq ans ponrcompter du 18 
Aol1t 1949, date d'citpiration de ,sa pelle de prison, 
au nommé Fiagnon Agbékogni, détenn à la pri,;;{m
de Mango; âgé de 24 ans environ, ,né il EvIL (SùbdL­
visiontœ: Tsévié Cercle 'd"" Lomé), fi'ls de Fia­
gnon',et ,de, HonadezOlldji, ,célihatlll.re, &ans ,.,nfant, 
.apprenti tailleur, demeurant à Lomé (F.D.' 11. 133f33. 

232) condamné ponr vol à 6 ans dc réèlnsion et '5 
ans d'interdiction €le séjour par jngement en date du 
31 mai 1945 de la conr d'assise" du Togo. 

Le séjour dans le territoire dn Togo placé sous la 
tntelle de la Fiance est interdit pendant une duréè 
de dix ans ponr oompter dn 8 octobre 1949, date 
d'expiration de 'sa peine de prison, an nommé Marna 
Amadou, détenu à la prison de Mango, âgé de 36 
ans environ, né il Koforidnll (Gold-Coast), -fils de 
Amadou' el de Assana, marié deux enfants cuisi. 
uier demeurant il Noépé, Cercle de Lvmé (F.D. 13. 
131/43.233) condamné ponr vol à 3 lUIS de prison 
et 10 ans d'interdiction €le séjour par jngeml"nt en' 
date dn 6 'novembre 1946 du trihunal correctiouncl 
de Lomé. 

Les infractions an présent arrêté seront sanctLon­
nées conformémenl aux prescriptions de l'article 45. 
dil Code pénal. 

-~----"-

JUltice 

Pardéci&ivn n~ 502D/APA dn: 
12 juillet 1949, - M, VarenneS Louis, sous-chef 

de Dureau de :Je classe d'administration gi'néral~, ad:, 
,joint all commàndant dn Cercle d'Anécho, est nom­
mé président du tl'ibnnal du 1"' degré de cette loca­
lité en remplacement' de M. Rebanu ha'l, 'sous chef 
de bureau de 21' classe d'adnllIÛstration géné"rule,
rendn à ses fonctions de président ,dn !ril:mnal à 
compétence correctionnelle et de simple polic~ cl'Ané­
cho. 

-Par décision nU 470 DfP du: 
lé, jnil'let 1949. - M. Mam:l Lare, se",.:;t'lire du . 

chef de canton de Bfdjenga est Hommé ob,;ervaœur 
météOl'Vloglste de la station pluviométrJq1l9 de œtt;~ 
localité en remplacement de M. Aknessùn. Joseph, 
instituteur_ 

M. Al'assaui Laré, secrétaire du chef d~ canlon de 
Nano est nommé obS(lrvaleùr méltl.orologiste· de la 
station plnviométrique de ceUe localité en remplace­
ment 'de, M, Kuadjovih Dessou instituteur. ' 

Les nouveaux obscrvateut·s anront droit, en cette 
qualité à l'lude,mnité !orfaitail'e, prévue à l'annexe 
de l'arrêté no 587/F. du 22 jni1let 1948 . 

ProduU. pharmaceutique• 

Par arrêté 11° 532-49 APA du, 
11 juillet 1949. - Est retirée l'autorIsation d'ou- ' 

vertm'c de dépôt de produits pharmacentiqncs ac­
cordée à la maison John HoU .& Company Limij:ed 
p"r l'arrêté n~ 92/ApA du 29 janvier 19411 en ce 
qui conCerne sa factùr!llie de Noépé, .., ' 

• 

Par àl'rê!6 nO 424- 49 bis CD 'dù : 
31 ,mai1949:- Est prise en charge au titre d'im­

pôts œdnlaires (:retennes à la 'snuree) exercice 1948, 
ln ,somme ci-après s'élevant à mille. cent quarante
six franes, ' 

http:c�lihatlll.re
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Œence 
1 

.. -­

jNature des contributions Montant Total 

1 

Lomé Trésor Impôts éédulaires (retenues à la'source) 1.146.­ ! 1.146.­

1 

Le recouvrement doit être assuré selim les règlements en vigueur. 

toires des rôles -exèrcice· ·1948 - ci-après. s'élevant 
à la somme de: Qnarante cinq mille SIX cent trentePar.arrêté no 4.23-49 ter CD du: 

. 31 mai 1949. - Sont approuvés et fend;;', exéeu· cinq francs. 

N.'D~;j ,AGENCES 1 
RÔLES . 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

290 

291 

292 

193 

294 

295 

296 

297 

Bassari 

-

-

-
-
-

, 
, 

, 

Impôt personnel H: c. 
Taxe vicinale. · 
Impôt personnel. C.S . 
Taxe vicinale ~ •.. · 
Impôt personnel C. O .. 

Taxe .vicinale . . . · 
Impôt sur la population flottante 

Taxe vicinale 

Patentes . . 
Ta'xe s;ur les armes perfectionnées .. . 
Taxe SUr les armes non perfection.~_ées 

Tax. sur les bicyClettes 

410,­

200,:­
----...._~-. 

6.625,­

3.750,­
~----

.. 2.385,--_ 

2.300,'­_. 

145,~ 

155,­

. . . 
-

.. 

- M'ON'rANT 

DES RÔLES 

610,­

10.375,­

4.685,­
. 

~ 

300,­

24.475.­

600,­

4.350,­

240,-' 
. 

. 

TOTA.L 

" 

i 
45;635,~ 

La date de mise en recouvrem;,ui de ces rqles est îixéè au 3i mai 1.949. 

Par ,arrêté no 519-49-'CD du: .'1' \ 

sommè 'de: neuf millions quatre vingt deux mille... 4 jtùl'leL1949. - Sont àpprouvés et relldus exécu­
tpires des rôles exercice 1949 ci-après s'ëlévant li. la quatre cent soixante quatre francs, 
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AGENCES , _______"_N_A_T_U_R__E__D_E_S__C_O_N_T_R_I_B_U_T_I_O_N_S____----- __
1 

·_·M_"~_·~_'T_A-NT~--'I_~-T-O-T-A-L--__,I·i ,.... ',' '" DF;.5 RÔ1.E,S, 

8 

9 
10 
t1 
12 
13 
'14 
15, 

t6 

17 
18 
19 
20. 
21 
22 
23 

24 

25 

26 

27 
28 
29 

. 30 
31 
:\12· 

33 
34 
35 
36 

37 

38 
~!l 
40 

. 4t 

Klouto 

Sokodé 

,Bassari 

Dapapgo 

Impôt personnel H. C. 
Taxe -vicinale. 

ImpÔt personnel C. S. 
Taxe vicinale 

ImpÔt personnel C. O.: . 
Taxe'vicinale, 

ImpÔt foncier sur les immeubles bâtis. 

ImpÔt foncier sur les imn,lcubles bâtis. 

Impôt fonder Sur les immeubles-non bâtis 

Patentes 

Licences . 

Taxe'sur -Ie~ ar~es perfectionnées~ 

ImpÔt personnel H. C.. " 

Taxe vicinale. '. 


Impôt .personnel C. S. 
T~)"e vicinale. 

hnpôt foncier sur immeubles bâtis. 
Impôt foncier sùr imme~bjes non bâtis 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armes. non perfectionnées 
Impôt sur la population flottante 
Taxe vicinale .. '. .' 

Impôt personnel H. C . 
. :faxe vicinale. ~ 

ImpÔt personnel.C. S. 

Taxe vicinale . 


ImpÔt personnel C. O. 

Taxe vicinale. • 


Impôt foncier sur immeubles bâtis. 

Pa'tentes .' " 
Paterite"s 
Licences 
Taxe sur les armes perfection9ées # 

Impôt personnel H. C. 
Impô!personnel C. S. 
Ta;xe' vicinale. 

Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
ImpÔt sur la population flottante 
Taxe vicinale. ­

Patentes .i 
Licences 
Taxe SQT les armes perfectionnée~ 

Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les. bicyclettes ., 

118.900;- . 

58.000,- 176.900,-' 


82.150,­
46.500,- 128.650,·· 

2.792.310,­
'. 1.843.560.- 4.635.870,­

6.~07."-
31.908,­

973. 
550.370,-· 
132.000,­

5,676.778,-, i13.200,-. 

146.780,­
71.600,- 218.380,- . 


64.130, ­
36.300,- 100.430,­

17.124,­
1.005.-"· 

377.887,-­
45.000,­
14.200," 
21.800,­

2.320,­
800.626,­20480,- __....4;..:8_00....,_:..1 


38.540, .'~ 

18.800,­

33.920,­
19.200,- :'3.120,­

.1.071.810,- '. 

. 979.240,- 2.051.050,­
1.620.­

96.000,­
2.700,­

13.009,­
4.500•....: 2.279:330,""­

18.040,­

.' 11.130,­

15,100,- 44.270,­

112.000,-· 

21.000,-' 
 . 

3.900,­
900,­
930.:'" 
 Ul30,~ 

127,900.­
11.000,­
2.700,­

50, ­
1.080,­ . 325'.730,- 1 

9.082.464,-. '1' 
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, l a date de mise en recouvrement de ces rôles est ' 
fixée au 5 juillet 1949. 

Saaté--' 

Stage de perfectionnement 

p;Jl' décision du Haul: Gomnlissaire Gouverne"r 
,Général de l'A.O.F. e11 date du : , 
, 22 jnin 1949. - Sont déclarés admis au stage de 
perfecli.,nnement pour l'accès au principalat: ' 

. . . . . . . . . . . .~. ~ 

. 	. . '" . 
4 Lawson Béatrice 

'8 Bocoovi Agnè~ 	 Togo, 

Le,s intéressés devl'ont être rendus à Dakar pour
le 15 juillet Hl49, date d'ouverture du stage de per-,
fectionnemènt p<>ur. l'accès au princlpalaf.

Les candidats, admis devront, en prtncipe, rejoin­
dre seuls Dak,ar. , , " 

Exceptionnellement, si le conjoint n'est pas fanc­
tionnaire ou s'il a ,été régu1ièremen~ a,utodsé 'à ces­
ser ses fonctions, il pO\Ù'ra, ainsi que îes enfants, ac­
compagner ,le candidat à la conditioll expresse die 
justif.ier de la présence à Dakar de personnes s'en­
gageant à assurer l'heherg~ment pendant 'la durée du 
stage. Dans ce cas, les frais de transport de \a 
famille resteront à la charge de l'intéressé. 

S'C4ùra 

Par décision no 480 DfCFT du : ' 
4 juillet 1949. - L'a somme de sept mme cmq œut 

fi"ancs (7.500) est al!lo,uée à titre de secours aux 
héritiers de Cosme, Tao AgUlar, llia(,)On journa­
lier du CFT, décédé accidentellement le 12 'avrvl 
1949. ' 	 , 

.La d<lpense ès! imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du whati exerciœ 1949 chap. l 
bis art.. 2 paragr. 2. 

Par arrêtén" 561-49 F d11 : 
15 juillet 1949, Est renouvelé et porté de six 

milie francs (6.000 francs) à douze mille francs 
'(12.000 francs) par 'ail, p<>ur ulle période de tr/:IÎS

,'ans à oompter du 1er janvier 1949, le secom'l tem­
p<>raire attribué suivant arrêté no 785(F, du 17. 

'octobre 1946 à M.Agossa Djomatin, ex-agmt d',\d­
ministration .demeurant à Anécho. 

Ge secours est payable trimestrielIement à lerme 
échu. , ", 
, La dépense cvrresj10ndante est impulable au cha­
pitre XIV - article 2 paragraphe 1 du Budg?t
Local du TQgo. " 

,'Ste,. 4. perfeetie.cemcnt ,refu8j".IIC. 

Pal' décision no 464 D/P du: 
,30 juin 1949. - Les ouvriers et arusllns dont les 

_ noms suivent wnt désignés pOlIr, snivrè en FranOO 
un s~e 'de petiectionne~nt professionnel: 
M.M. Wilson Augustin" mécanicien-ajusteul" 

, 	 Gbadoé Gérard, ébéniskl ' ' 

Kouassi NiÎoolas, ébéniste 


Nudekor Gaspard, tail1eur ' 
Bannerman Griffith, pâtissle!'
Zidol Linus, éhénîste 
Maidé Norbert, mécanicien-chauffeur 
Badohu Jean, photographe ' 
Assoma Omorou, ébéniste 
Sobo 'l1odom, forgeron-ajusteur
Blakime Mol"oU Théophile, taIlleur 

Ulle réquisitiüll de passage pour 1,1 France' en 3­
classe leur est accordée sur le ,paquebot 'Cap Saint­
Jacques attendu fi Lomé vers le 3 juillet 1949. 

Subvention. 

Par décision no 499 DfF du ; 

11 juillet 1949. Une subvl'ution de vingt-cinq


m:il.1e francs (25.000 francs) estaCL'ol'ùéc fi l'Asso- , 
ciation des Anciens Conibattantset 'Victimes de la' 
Guerre au Togo ayant wn siège à Lomé, DOur, lm 
permettre d'organiser une manifestation fi 'l'occasion 
de la Fête Nationale du 14 juillet 1949. 

La dépense est imputable au chapitre 15,' artiple' 
4, paragraphe 2 du Budget Local - exercice '1949, 

Par décision nO 5J)5 D/E du . 
13 juillet 1949. -, Une subvention de 2.431.7QOfr. 

(deux mill,ions quatre cent trente et un mî,lle sept 
cents francs) est accordée, pour le premier trimes­
tre '1949, aux établissements de [a lI-lisSlon Catholique
du Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dépense:> 
de personnel, de matériel, d'outillage d'enseignement 
professionnel, manuel., agricole et de fournitures 
scolalres. ' 	 , 

Par arrêlé nO 515·49 APA du ': 
1er juil1et 1949.- L'Association dénommée < Le 

mouvement de la jeunesse Atakpaméenne» e~t au­
torisée il organiser à Atakpamé une, tomboFt l'font 
le' produit Viendra alimenter la caisse de j'Associa­
tion. 

Le nombre de biJIlets dont l'émisston est lIutnrisOO: 
et dont la vente ne ~uITa ,,'effechler que dans I.e 
Cercle du centre est fixé à 16.050 (~=e' mi!lle, CJll ­
quante) billets au maximum!. 

Le prix du billet est fixé à 100 (cent) fl<U1es. 
La vente des bil!letsaur.a lieu du, 10 juillet au 10 

octobre 1949. ' 
Le, tirage de la tombola aura lieu à Atakpamé,

place du grand-marché, les 11 et 12 novembre 194& 
, sous le oontrôle'du commandant du (,ercle du centre 
qui pourra faire intervenir dans cette opération 4a 

présence de délégnés ou commissaires agréés par [Ul.. 


Le montant des lots offerts ne devra pas être Infé­

rieur en' valeur à la moitié de la valem' totale titIS 
billets émis. 

La liste des Œots avec indication de leur valeur de-' 
vra être remise à l'administrateur, commandant le 
Cercle du centre préalablement à la mise en vente 
des bill.ets. ' 
, Toute infractlQn au présent arrêté Sel'"à pume ,des 
peines p'révues il l'.artic1e 410 du Code Pénal. , 

• 
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Textes publiés à titre d'information
, , 

, 
ACTES OU POUVOIR, CENTRAL 

DECRET no 49-802 du 20 ;uin 19,19. ' 
Le président du' conscil des ministres., 
Sur le rapport du minIStre de la France d'Outre-mer; 
Vu le décret nQ" 45.1346 du 18 juin 1945 InStituant un 

conseil supél'1etlr de la chass'e aux. oo"lonies; 

DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret no 45­

1346 du 18 juin 1945 est modifié COUlme scit: , 
, Au paragraphe '1er, au lieu d~:, "fninze pel'son-' 
milités >, [ire: «seize I;!ersonn!l.lités '. 

Au 'paragraphe 3, au lieu de: • Giuq représ~ !tant. 
du mmistre des colonies <», lire:' "six' repréS<entants 
dn 'ministère de la France d'outre-mer »: an heu 
j\è :' , ~ un inspecteur général des èHUX e.t l'prêts des 
èolonies " 'lire: "l'inspecteur 'général des eunx el 
forêts des cOlonies, conseiller technique ponr' les 
forêts»; "jouter: «l'inspecteur l§é'1énil des clra~ses 
et de la protection de 'la faune'.-, 

ART. 2. - L'articie 8 dn décret n° 45-1346 est, 
,complété comme suit,: 
, Au quatrième alinéa, après: .,1es membL'~s du 
C<'Jnseil ne pourront se faire représenter aux rén-, 
nions », ajouter: «sauf en ce qui concerne lès l'Cprè­
sentanlsdu ministère de la France d'outre-mer ", 

ART. 3. - Le minish'e de la Fr~nce d'olItre-mer 
est chargé de l'exécution du présent d:icret, qUL ""l'a 
publié au journal officiel de la Répnblique française 
et inséré au Bulletin officiel dn ministère de la ];rall ­
ce"Ù'ontre-mer. 

:Vait à Paris, le 20 j'lin 19411. 
Hellri QUÉUlLL.E, 

,Par le Président du conseil des ministres, 

Le mi.JtiSue de la France d'outre,mer, 
Paul CosTE..FLORET. 

Pro:leclioa de 1." nalurC' . ' 

DECRBT no 49·803 du 20 juin 194Q. 

Le" président du conseil des miuistrcs. 
Sur r~e, rapport du J?i.nIstre 4e)a France d~outre-metj 

, ,Vu le décret nQ 45·1347 du 18 juin 1945' lnstituantun 
'?Dnseil supérieur pour la protectitm de la nature aux coloQies; 
, Vu le déc",,! nI) 46-583 du 30 mars '1946 complétant le 
précédent: ' ' ' , 


DECRETE: 

ART!CLE PRE,fllm. ~ L'al'Utile 3 (hr décrèt nO 45-' 

1347 du 18 jn!n1945, r~ctifié an journal olfici!!l du 
11 ocrobre 1945 et cqmplétj3 ,pnrl'article .1er , du 
décret nO 45-583 dn,;JO:'mars 1946, 'est a nouvealt 
compléte cOmine ,snit:' ' ',;, , , 

Au paragraphe 1'", au lien de: «l'inspp-cleui' gé­
néral des eaux e'1iëforêts aux, cOlonies, '" Iire,: ,rins­
'pecteut', génél1aKdes i eaux et forêts ctes cO)Ç>nies, ,con­
seiller teehniq\\e~p.9ur les forêts ». 

, Au paragraphe 3, au lieu de: «sept personnali ­
tés " lire: «hnH personnalités ,. 

, Au paragraphe 4, au lieu de: «six personnalités, 
colo,oiales" lire: «sept pers.onnaliés colontioles»; 
ajouter, in fine: «Afrique ûcciaentale française, Afri­
que équatoriale française, Maaagascar, Indochine, Pa­
cifique, Gnyane et Antilles, Terres australes" , 

.~RT. 2. L'article 8, du dérrct HO ·15-1317 est 
complété Cbmme suit: ' 

An quatrième alinéa, après: «Les membre;; du 
cor..$cil ne pourront se faire rèprése,:lIer aux réu­
niGn~ », ajouter: « sauf en ceqlù CO;lcer!le les r€~ 
l't'ésentauts du ministère de la Fra'îcc d'outre-mec '. 

!l,RT. 3. Le ministre de 1;1 Fra:lce d'outre-mec 
est chargé de l'exécution du présent décret, qm sera 
publié an journal officiel de la République française 
et inséré an Bulletin officiel du ministère de la Fran­
ce d'outre-mer. ' , 


FaU il Paris, le 20 jui'l 1949. 

, Henn QUEUll.I,E, 


Par le président du conseil des 'ministres: 


Le mt'nistre de la Fr/1llce d'ouire-me" 
, Paul COSTE-FLoRET. 

PARTIE NON,' OFFICIELLE' 

AVIS Jli:T COMMUNICATIONS 

Administration générale des colonies 

Par arrêté dn 9 iuin 1949, llll conco.urs aura lieu 
en 1949 pour l'admission au grade de chef de bu­
reau de deuxième classe d'adminislratien général" 
des colonies antres que l'Indochine. 

Ce concours est réservé: 
Aux commis principaux des cadres lve'!!lx dcs 

secrétariats généraux; ,. ' , 
Aux commis principaux et àux snrvelllants, prin­

cipaux des services pénllentiaires colonÎaux' 
Aux agents apparlenant au corps d'encadrement 

des pionniers de Mad'lgascar ayant atl m"llllS le gra­
de de capitaine de camP de deuxième .classe; 

Anx ronunis principaux de'! ,cadres locaax des 
services f.i,nancicrs, et comptables de l'Afrique Occi­
dentale Française, de l'AfI1qne Eqllatorlaie Française, 
du TogO et du Câlnéroun. 

Les dates des éprenves sont fixées au mardi 29 
novembre pOUl' la composition frimçaise et au mer­
credi si) novembre 'pour le sujet d'ordre protèssion­
nel, de huit heures dn matin " lreize heures~ 

Les demandes des candidats doivent être· adressécs ' 
par la voie hléra(chique et parveUll' au minislère 
de la France d'Ontre mer avant le 1er sept,cmbre 
l~a ' . '. ' 

Le, nombre des, places, mises an concOlu'sest fl>:é 
à quatre. 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 


MOIS DE MAI 1949 


Htmferns d'ctm et nombre de ;oars de plute en comparaison avec les moyelU/.lJs de 60 ans 
(1888 à, 1947 inclus) 

, .....,..... ­
~_..... --

MOYENNE Excédent DéficitANNEE: ,1949 
-- ..~ --' -_.~I~STATIONS 

.Iili N NNli, ~--H-l N 
, 

99,2 2,6138,8 8,639,6 6 
7,6 

l;omé· ­
2,6 ' 14,9150,0 ! el 135,1Anécho !. 

, 29,8. 3,98,9129,0 :> , 158,8Mission-Tové 
42,70,89 132,8 8,290,1Akla!wu 

12 , 189,12,8260,6 ~,271.5Atitogon 
70,3 4,2145,8 '9,275,5 5Tsévié -

2,314,1132,9 7,7147,0 10Assahoun 
7,4 0,310,3 

36,4 
159,3·151,9 10Tchekpo-Dèdékpo 

5,39,7144,5 
11,6· 

. 15 108,1Tabligbo . 
1,79,7162,4174,0 8Agbélouvé 

82,3 0,68,6 

Palimé 

183,3101,0 8Olékové 
10,4146,613167,5 . 1,4160,99,6 

11,5 

298,1 ' 137,211Nuatja 
0,5' 16,1 158,9175,0 12I<;louto 

90,7 ' 2,613,6., 
1,1 

Il 219,2128,5Daye-Kakpa 
28,510,9 

3,8 
164,2135,7 12Kpélé·Ooudévé 

2,7 
! 

12,2 
1 

213,0210,3 16Anilamé 
3,8188,69,2145,'f334,0 13Atakpamé 

24,4. 4,3n2,4 6,7 . '.108,0 11Kpessi 1 
4,341,111,7,160,216.201,3·Yégué 

' 100,9 5,65' 180,9 10,6. 
1 

10,3 
Blitta' . 80,0 

1,716,0162,4178,4 12Sokodé 
90,4 '64,13,41,52,3 

202,6,' 

761,9T'chamba 
0,12,210,911204,8Aledjo 

9,73,411,6153,015143,3 1Bassari 
1;514,7,169,1 11,5 

28,3 
10, 183,alama-Kara 

0,3140,0 8,3 
2,2 

8168,3Oueiin-Kouka 
2,610,2163,6S161,0Pagouda , - 5,673,312,6'150,97 

105,1 
77,6Kaùdé 

1,8 1 1,6 . 7,49106,9Mango 
82,0 0,67,6125,943,9 . 7Dapango 

- 1 1 

H', - hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N nombre de jours de pluie 
, les stations sont .c1a,ssées dans l'ordre géàgraphique du Sud ~u Nord. 
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DOMAINES 

Avis d'Adjudication 

Le Public èsf ,informé qu',il sera pro'cédé leLandi 
Tro.is ocWbre 1949 à ,9 heures du matin, en la salte 
des délibérations de la Ma.irie de Lomé, à la vente 
publique au plus ûffra)1t et dernier enchérisseur, d'un 
terrain domanial, rural, assir:nil~ à un terrain, urbain, 
devant ,servir d'entrepôt aux hydrocarbures, sis à 
Lomé, 'en bordure et au kilQlr!ètre 4, de la route inter­
ooloniale ,Lom'é-At~kpamér d'une superficie de 6 hec­
tares, diVISé en SIX Lots nU,mérotés de 1 à 6 inclus, 
d'une contenance égale de 10,000 m', objet du Titre 
foncier No 690 au nom du Territoire du Togo. 

Mise à prix uniforme de chaque Lot: Deax cent 
mtiÛJ francs (200.000 frs.}. 

Chaque participant aUX enchères ne pourra se porter 
acquéreur que d'un seul Lot. : 

. Les conditions particulières de mise 'en valeur sont 
énoncées au Cahier des Charges déposé à la Mairie 
et au Bureau des Domaines. ' 

Les personnes physiques ou morales qui désirent 

prendre part à cette adjudication' devront faire' parve­

nir leur demande sur papier timbré, sôit au Comman­

dant.du Cercle de ,Lomé, ,soit au Receveur des D.omài­

nes le 2 octobre 1949 au plus tard. 


Les représentants des Sociétés,' ayant ou non leUr 
siège aU Togo, devront produire le jour de l'adjudica­
tion: : . 

1"1 - Un extrait de la délibération de v'Assemblée 
du Conseil d'Administration qUI les a habilités spécia­
lement à participer à cette adjudication. ' 

'}pl - Un exemplaire des statuts de la Société. 

. Avis de, demande d'immatriculation 
,zu.livre foncier du tttrritoire du Togo 

Toutes perBon~.s int6r•••6". 8ant admiaos • for";er op.. 
••• Itlon • la présente immatrtculation, ès malna du 
c.onaervatBur sous,aigné, dans le' délai d. tl"Ol. mois, è 
compter de l'affichage du présent a.i., qUÎ aura lIou inc9s­
sarn.ftutnt en "auditoire du tribunal civil dl!! Lomé. 

, Suivant réquisition, n' 1.720, déposée' le 5 jui!1et 
1949 le sieur Kpelle Robert, né à Lama-Kara vers 1911 

.profession de Chef' Carrière du Chemin de Fer de~ 
~eur"!lt ~ l;ilikopé et domicilié à.Tsévié, majeur: non 
lllterdit, l0!Us~ant de ses droits CMls selon son statut 
'personne IndIgène 'et optant pour la législation' fran­
çaise, demande· l'immatriculation au Livre fonc:.ier du 
Territoire du Tog'O, d'un' immeuble rural, non, bâti ' 
oousistant en un terrain:rural, nOn bâti divisé en de~ 
et séparé en deux parcelles par la voie ferrée Lomé­
Atakpamé d'une contenance total~ de 3 na 29 a 50.ca 
situé, à Ltllkopé (Subdivision de. TSévié), Ce:cle de 
Lome, et borne ,au Nord-Ouest, par Guénou à l'Ouest 
par la Carrière de Ulikopé et Hendédji a~ Nord-Est 

, par Atimou Kodjo, à l'Est et au Sud par Hendédji. 
li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à, Sa connaissart'ce; grevé d'aucuns droits Ou charge~
,reels, actuels ou, eventuels. 	 ' 

Suivant réquisition, no 1.721, 'déposée le 6 juillet 
1949 la dame Marie-Madelejne Edjuanu 01ympjo née à 

, Kpandu (Togo Britannique}, vers 1884,profession de 
propriétaire, demeurant et dorniciliée à Palirfté, ma­
jeure non interdite, jouissant de ses droits civils se1o.n 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatricuYation au Livie 

, foncier du TerrN'oire du Togo, d'un immeuble urbain, 
bâti, consistant en un terrain affectant la forme d'un 
rectangle d'une contenance totale de 4 a, 19 ca situé à 
PaUmé, Cercle de Kloufo connu sous le nom de Sam­
Kondjiet borné aU Nord par une rue non dénommé<; 
11 l'Est et au Sud par deux autres.rues non dénommées 
et 'à l'Ouest par Avenue de Misahohé et li concession 
de la Mission Protestante. 

il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, . 
a sa connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges 
réels, acf'ltels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.722, 'déposée le 13 juillet 
1949 le sieur Joseph Lumer Anthony, né le 13 avril< 

'1896 professiQn de Mag,asinier à la S.C.O.A., demeu­
rantet domicilié, 11 Lomé, propriéta,iré, majeur non 
interàït, jouissant de ses drOits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Terl'îloire 'du Togo, d·un immeuble urbain" bâti, consis­
tant 'en un terrain ayant la fonne d'un quadrilatère 
irrégulier sur lequel sont édifiées une maison à étage, 
une boutique et. di,verses dépendances d'une contenance 
totale de 7 a, 44 ca situé ~ Lomé, Commune mixte de 

'Lomé connu sous le nom "de Quartier No 9 et borné 
au Nord par le T. 645 de Lorné à Hanson Ayivi Zonli 
et par· T. 411 à Preuss Georges, au Sud par Rue du 
Mono à l'Ellt par T. 406 à Sylvanus Olympio et à 
l'Ouest par ùn passage., . 

, Il déclare que ledit imrneuble lui appartient et n'est, 
à, sa connajssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels 'ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, no 1.723, déposée le 16 juillèt 
c 	 1949 Me Pjerre Bartoli, né à Grand-Popo le 6 avrH 

1915 profession d'Avocat-Défenseur deme~rant et do­
micilié à CotQnou, agissant com~e mandataire de 
M. Logo Amaglo Amégatsé-Gou, propriétaire ,né à 
Togo-Komé, Cercle d'Anécho, âgé' de 7!). ans 'fils de 
fel! Amag!?, de .rac:' et de èoutuine Ouatchi,s~jet fran­
çaIS, mane et JoUIssant de ses, propres droits civils 
selon S'On statut personnel indigène cultivateur demeu­
rantet domici!ié à Togo-Komé, et ~e, aux term~s d'une 
procuration reçue par Me Gaétan, Greffier-Notaire 
à la résidence de Lomé en date du 28/8/45, enregistré~' 
et transcrite, demande l'immatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuhle urbain 
noll bâti, _consistant en un terrain de forme irrégulièr~ 
oomplante de 3.000 jeunes coootjers d'une oort!enanee 
totale <l;: 1,:> ha, 83 a~ 80 ca situé à Togo-Kûmé,
Cercle d Anecbo et borne au Nord par un marécage ou 
Lac Togo, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par un maré­
cage. ' . 
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Il 'déclare que ledit immeuble appartient audit LQgà 
'Amaglo Affiégatsé-Oou et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

,Suivant réquisition, no 1.724 ,déposée le 16 jùi1!et 
1949 Me Pierre Bartoli, né à Orand-Popo, le 6 avril 
1915 profession d'Avoeat-Défenseur, demeurant et do­
micilié à Cotonou, agissant en qual,ité de mandata,re 
de M. Logo Amaglô Am:égatsé-Ooit, pr.opIiétaire, né à 
Togo-Komé, Cercle d'Anécho, 'âgé de 72 ans, fils de 
fet: Anù'glo, de race et de coutnme Ouatchi, sujet fran­
çais, marié et jouissant de ses propres, droits civils 
selon SOli statut persol\nel indigène; cultivateur, demeu, 
rant et .domicilié à Togo-Komé, Cercle .ct'Anécho, et ce, " 
aux termes d'une procuration reçue par Mc Oaétan, 
Orêffier-Notaire, à la résMence de Lomé en date du 
28/8/45,enregistrée et transcrite, demande l'hnmatricu­
latio11 au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bât,i, consistant en un terrain 
de f!lrme irrégulière complanté de 150 jeunes cocotiers 
d'une contenance totale de, 4 ha, 68 a, 97 easitué à 
Togo..Komé, Cercle d'Anécho et borné al.! Nord; au 
Sud et à l'Onest par un maréeage, et à l'Est pal' la: 
route de Togo..Komé. 

11 déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 

Logo Amaglo Amégatsé-Oou' et n'est, à sa connais­

sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

OU éventuels. 


Suivant réquisition, no 1.725, déposée le 16 juillet 
194\1 Me Pierre BartolÏ, né à Orand-Popo, le 6 avril 
19'15 profession d'Avocat-Défenseur, demeUrant et do­
micilié à Cotonou (Dahomey), agissant comme manda­
taire de M. LQgo Amaglo Amégatsé-Oou, propriétaire, 
né à Togo,Komé, Cercle d'Anécho, âgé de 72 ans, 
fils de feu Amégatsé-Oou, de race et coutume Ouat­
chi, sujet fra:nçais; marié et jouissant de ses propres 
d"oits civils selon son statut personnel indigène cultiVa_ 
teur, demeurant et', domicilié à T6go-Komé, Cercle 
d'Anécho,et ce, aux termes d'une procuration reçue 
par Mc Oaét;l.n, Oreffier-Notaire à la résidence de 
,Lame en d!lte du 28/8/1945, enregistrée et transcrite, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Terri. 
taire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consls- ' 
tant ell un terrain de forme irrégulière complanté de 
cocotiers d'une contenance totale de 3 ha, 33 a, 69 ca 
sitné à Togo-Komé, Cercle d'Anéclio et borné au 
Nord, ,à l'Est, au Sud par un terrain marécageux, 
et à l'Ouest ,plir une l'Oute en projet.. ' 

ïldéclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Logo Amaglo Amégatsé-Oou et n'est, à sa connais­
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels" actuels 
ou éventuels. 

Le Conservateur _ de 'la propriété foncière, 

R. ROOMI,EU'BoNNAFOUS, 

Avis de bornage 
Toute. personne. Intère8S'.s .•o~t Invitées: il y assister 

OU ,à' s,'y faire roprésenter pa',. ur:- l'I'Ufl'ldatai,.e nanti d'un 
pou,'10'ir régulier. 

Le 'lundi, 5 septembre 1949 à 14 heures, Il Sera pro­
cédé au bornage contradictOire d'un immeuble situé à 
Oadja. Cercle de Klouto consistant en un, terram rural', 
non bâti, en forme de polygone Irrégulier, complanté 
de caféiers et de jeunes cacaoyers d'une contenance 
de 3 ha,' 36 a, 20 ca, et borné au Nord et.au Sud par 
la famille Obonoti à l'Est par ladite famille Ol>orioo, 
et' à l'Ouest par Kpogné Tsogbé et Simon Pama, 
dont l'immatnculation a été demandée 'par le sieur 
Nicolas Yawo Ezé, Chauffeur, demeurant et domicilié 
à Agou-Apégamé suivant réqUlsitiol1 du '19 avril 1949, ' 
Nd 1.677. 

Le mardi, 6 septembre 1949 il huit heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictOIre d'un immeuble situé à 
Atakpamé, Cercle du Centre cOnsistant en un ternun 
urbain bâti, en forme d'un polygone irrégulier, sur' 
lequel se trouve édifiée une maison d'habitalion com­
portant cinq corps de bâtiments dont un en matériaux 
dtlfable et quatre ,en terre .de barre, le tout couvert 
de tôles d'une contenance de 48 a, 81 ca; connu sous 
lenom de Djama-Ogodjé et !mmé à l'Est par l'>Avenue ' 
des Mangiuers, à l'Ouest par Noukpagbo et NOVÎokou; 
au Nord par A. D. Nénonéné' et ZOkoti, et au Sud par 
Noukpagbp, dont l'immatriculation a été demandée par , 
M' Anani Ignacio Santos, Avocat-Défenseur, demeurant 
et domicilié à Lomé, mandataire spécial de la CoJlec­
ti0to' Adantengni, demeurant et domiciliée à Atakpamé 
suivant réquisition du 4 mai 1949, N" 1.686. 

, Le mardi, 6 'septembre 1949 à neuf heures, il sera 
procéM au' bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto consistant en un terrain 
urbain, non oâti, en forme d'un quadrilatèr!, irrégulier 
d'une contenance de 5 a, 16 ca, connu sous le nom 
de Sam-kondji et born~ au Nord et à l'Est par Jona: 
thall Sanvee, au Sud par une rue non ilénommée et ,à 
l'Ouest par Robert Yawotsè, dont l'immàtrÎcuI:ation 

- a Hé demandée par Me Anani Ignacio Santos, Avocat­
défenseur, demeurant, et domicilié à Lomé, mandataire 

,spécial du sicur Jonathan Sanvee propriétaire, demeu­

rant 'et domicilié à Lomé suivant réquisiHon du 4 mai 

1949, No 1.689. 


Le mardi, 6 septembre 1949 à onze heures, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto consistant en un terrain 
urbain, llQn bâti, -en forme d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une contenance de huit ares (8 a), ,oonnu sous le n'am 

,de Sam-kondji et 'bdrné au Nord par \ln passage de 3 
m., et par terrain li Thomas Ahiekpor, aù Sud par 
les Héritiers Alfred Tudji, à l'Est par Kaïza O<lttlib et 
Fred Codjie, .et à l'Ouest par un passage de 6 m" 
et par Oabriel, dont l'immatriculation a été' demi!ndée 
par le sieur' Céphas Parkoo, Menuisier, demeurant et 
domicilié à Palimé suivant réquisition du 2 juin 1949" 
No 1701. ' 

http:OFFlCIEL.DU


------

65& JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1949 

" Le mard, 6 septembre 1949 li. onze heures, il" sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
,à P.alimé, Ce~cle de KIouto consistant e,n un terrain 
urbain, non Mil, en forme d'un quadrilatère irrégulie,r, 

''d'une contenance de fnijt ares (8 a), connu sous le 
nom de Sam-Irondji, et borné aU Nord par une rue en 
projet contiguë ,aux propriétés des sieurs Oabri!,l 
K'l1Jnapley et ThomaS Ahiekpor, à l'Est par un projet 
de passage contigu à la propriété du sieur B. Quist; 
au, Sud par un projet de passage conti,gU à la pro­
priété d,es. héritiers Alfred Alfred Tudji et à t'Oue'St 
par Kaïza et Fred Kodji, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sjeur Céphas Parkoo, Menuis'er, 
demeurant et domicilié à Palimé suivant réquisition du 
:2 juin 1949, Ni> 1.701. 

, Le mercredi, 7 septembre 1949 à 14 heures. il sera' 
procédé au bornage contradictoire d!un immeuble situé 
à Kpélé-Elé, Cercle de j(Iouto consistant en un terrain 
rural, non bâti, de forme irrégulière destiné aux cultu­

'. res et complanté d'environ 3.500 caféiers d'une c()n­
tenance de 98 a, 60 ca, et borné au Nord par DajQ 
Djadou et Alex Dokoé; à l'Est par Jonas Dokoé, au 
Sud par Alex Dokoé, et à l'Ouest par BokoVÏ Nyenda 
et, Akakpo, Jous demeurànt à Kpélé-Agbanon, dont 
l'immatnculatiou" a été demandée par le sieur Daniel' 
Dokée, boutiquier li. la S:o..O.O., demeurant et domi­
cilié à Kpélé-Elésuivant réquisition du 21 avril 1949, 
N° 1.679. ' 

Le jeudi, 8 septembre 1949 à huit heures, il s~ra 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kpélé-Elé, Cercle de Klouto cOnsistant en un terrain 
rural de cultures, non bâti, de forme irrégulière oom­
planté de vieux caféiers d'une contenance de 58 a, 
60 ca, et borné au Nord par Koffl Amavi et le ntisseau' 
Agbano, à l'Est et· au Sud par Moïse Dokoé, ct' à 

,l'OUest par la dame Etikou Dopaé et Aswin Apénou, 
dont l'immatriculation il été demandée par Pc sieur 
.Daniel Dokoé, boutiquier à la S.O.O.O. demeurant et 
domicilié à, Kpélé-Elé suivant réquisition du 21 avril 
,1949, N', 1.080. 

Le vendredi, 9 septembre 1949 à quatorze heures. 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im-, 

'meuble situé à PaUmé, Cerde de Klouto consistant en ' 
un terrain urbain, non· bâti, en fonne de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 3 a, 70 ca, connu sous 

, le nom de Noumêtoukondji et borné à l'Est par Joseph 
Couassi, à l'OUest par le' Chemin de Fer au Sud par 

:un ,passage et' au Nord par Rudolph Kavégé, dont 
l'immatriculation a été demandée par la dame Mar­
guérite Adjoie Thompson, EmpIoyée de Commerce; 

. domiciliée à Rufisque (Sénégal) suivant réquisition 
du 10 mai 1949,_N_o..;..1~.0_9_3_.____ 

. Le, samedi, 10 septembre 1949 à huit heures, il sera 
prQcédé au bornage eQntradictoire d'un illUneuble situé 
,Ii Piilimé, Cercle de Klouto consistant en 'iln terrain 
urbain, non bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
ki'une contenance de 10 a, 09 ca, el borné au Nord" 
OUest par 'Alfred Tudji, au Sud par Léonard Aquéré­

bum, au Sud-Ouest par "Kigla Kodjo, et Oadagbui, 
et à l'OUest par Adjornada Isaac, dont l'immatricula­
tion a :été demandée par le sieur Toviékou Ebeuezer 
Obadam, cultivateur, demelUrant et domicilié à Kaima­
Baia (Cercle de K1outo) suivant réquisition du 7 avril 
1949, No 1.674. , ' 

Le samedi, 10 septembre t 949 à dix heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire": d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto consistant en un terrain 
urbain, nOIl bâti, en forme d'·un trapèze, d'une con­
tenance de .s a, 95 C~, connu sous le nom de SaJrn­
kondji et borhé au N<;>rd et li. l'Est par Tudji Alfred, 
au Sud par Alic; . fU,mey ~t A!fred ~udji,.à l'Ouo;s~ 
par Akakpo OUldlgul, dont 1')l)Imatr-lculat.lon. a eté 
demandée ,par le sieur Adolph WdObey, Mécanicien. 
AJusteur, ,demeurant et dOl)1icilié à Palimé suiv.ant 
réquisitIon du 2 juin 1949," No ,1..700. 

, Le lundi, 12 septembre 1949 à huit heures, il .sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, Ûj!rcIe. de Klouto consistant en un ·tenain 
urbain, 'liâti, ~n partie, ayant la 'f'orme d'un quadri: 

'latère irrégulier, d':uoe contenance de 2 ha, 6S a, 
4 7 ca, oonnu sous le nom de ~amckorjdji et borné au 
Nord ,pal' Alfred Tudji, au Sud par un passage, à 
l'Est par Ruisseau Bessiandevi, et à l'OUes! 'par un 
pa.."Sage, dont l'immatriculation a été 'demandée par 

,le sieur Emile Awèdo, Commerçant et Propriétaire, 
demeurant et domicilié à Palimé suivant réquisition, 

.du 27 mai 1949, N> 1.699.· 

. Le mardi, 13 septembre 1949 à huit heures, il sera 
,procédé au bprnage contradictoire d'un immeuble sitt;é 
à PaUmé, Cercle de Klouto consistant en un terra,ID 
urbain, non b'âti, en forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 7 ha, 28 a, 47 ca, connu. sous 
le nom de Route de Kpodji et bonié au Nord par 
Jonathan Sanvee, Emile Apédo, Yawo Gbotassi .et 
Clément C. Djirackor, à l'Est par K. Djirackor, Ago, 
Adjonou et Théophile Tamakloe;' au Sud par GaSpard 
Abbey, et à l'Ouest par Olto A. Amét.épé, Rudolph 
K. Djira<;kor, Hermann Améfia et par, la route Palimé-, 
Atakparné, . dont l'immatriculation a été demandée 

, par le sieur Andréas Boèvi Chrolro LaWSon, Mécani­
cien-ajusteur, -demeurant et domicilié à Lomé suivant 
réquisition du 5 mai 1949, No 1.090. 

~--'-_..._­

Le mercredi, 14 septembre 1949 à neuf heures, il 
sera procédé au bornage ,contradictoire d'~ immelU1:>le 
situé à' pabmé, Cercle de KIouto COnsistant en un 
terrain rural, non bâti" ayant la forme d'un trapèze, 
d'une contenance de 1 ha,' 38 a, 71 . ca, et borné au 
Nord par Kolrovena, au Sud par la route d'Atakpamé, 
à l'Est et à l'Ouest par Kokovena, dont J.'immatricula­
lion a été demandée par le sieur Wilson Oodfrey, 
Commis des P.T.T., denieurant et domicilié à Mango 
Suivant' réquisition du 26 avril 1949, ,Np 1.083. 
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Le mercredi, 14 septembre 1949 à 14 heures, Hsera 
procédé au I?ornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Vogan, Cerde d'Anécho consistant en un terrain 
de cultures non bâti" en forme de quadrilatère Irré­
g'Ulier, d'une· contenance de 1 ha, 67 a, 31 ca, .e't borné. 
au Nord et au Sud par Katchan, à l'Est par Komlanc 
gan Sokpé, et à l'Ouest par Maglo HoriNi, dont 
l'immatriculation a été demandée parMe Anani lÇ'P.acio 
Santos, Avo"ilt-défenseur; demeur/lllt .et domicllié à. 
Lomé, mandataire spéciil1 de ta Collectivité familiale 
" Agbo » demeurant et domièilié,e·à Vogan suivant 
réquisition du 4 mai 1949, Na 1.688, 

Le jeudi, 15 septembre 1949 à. huit heures, il sera 
procédé aU oorna~ contradictoire d'un immeuble situé 
à Vogan, Cercle d'Anécho consistant· en un terrain 
rural, non bâti, destiné. aux cultures, en fonne de 
polygone irrégulier, d'une contenance de 24 ·ha, 73 a. 
21 ca, et borné au Nord par Bada et Ayi, au Sud par 
Hon'fli et Ayité, à l'Est par NomagIJoo, et Agliob!lda 
Zankou, et à l'Ouest par Ato Am'étohonQu, dont 
l'immatriculation a été demandée par Me Anani Ignacio 
Santos, Avocat-défenseur, demeurant et domicilié if' 
Lomé, mandàtaire spécial de la Collectivité fami~i;llè 
« Agbo,» demeurant et domiciliée à Vogan (Cercle 
d'Anécho) suivant réquisition du 4 maci 1949, No 1.687, 

Le jeudi, 15 septembre 1949 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoir~ d'un immeubl e situé 
à Palimé, Cercle de Klouto consistant" en un terrain 
urbain, non bâti, en forme d'un quadrilatère irrégtüier, 
d'une contenance de J5 a, 84 ca, connu sous le nom 
d'Atakpamékondji et borné au Nord p,àr Hermann 
Améfia, au Sud et à l'Est par Route d'Atakpamé­
PaUmé, et à l'Ouest par Stephen Codjie et un PiU'Sage, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

~ 	 Richar(1, Gallo ·Adjimah, Commerçant et Transporteur,'
demeÙfanl et domicilié à Palimé suivant réquisition 
du 13 mlli 1949, No t,fi98, 

. Le vendredi, 17 septembre 1949 à 14 heures, iI~ sera 
procédé au borna~ contradictoire d'un immeuble situé 
à Assaooun (Subdivision .de Tsévié), Cercle de ~Lomé 
consistant en un terrain urbain, bâti en forme, d'un 
quadrjlatère irrégulier, sur lequel se trouve édifiée 
une case en terre crue cauv<erte de chaume d'unie 
contenance de 15 a, 72 ca, et borné al.! Nord par terrain 
à Charles Dédjo, <,lu Sud par ,Babanao, Fiadjigbé, 
Kpogo et GlJoIQgno; à l'Est par la route lJomé­
PaUmé, don' l'jmmatricul~d:lon a été demandée par 

. le sieur Céphas GOrdon,' Cultivateur, demeurant et 
domicilié à Assahoun (Subdivisi!:>n de Tsév.ié), CercIe 
de Lomé suivant réquiS,ition du 3 juin 1949, Ncl 1.702, 

Le lundi, 19 septembre 1949 à, neuf heures, il serI!· 
,procédé au bornage contradictoire d'u!1 immeuble situé 

à Agouévé, Cercle de Lomé consistant en un terrain 

urbain, non oâti, de forme irrégulière, à usage de 


. plantation et de cultures v.ivrières, d'une contenance de 

26 'ha, 56 a, 56 éa, et borné 'au Nord par la route! 

Lomé-Atakpamé; au Sud par Tété Sédjro, à l'Est par 

Tété Sédjro et à ll()uest par la voie ferrée L'Omé­

=~ 

Atakpamé, dont l'immatricu:ation a été demandée par 
Me Pierre Bartoli, Avocat-Défenseur, substitué par 

.Me Gilbert Menard, demeurant et domiclJjé à Cotono,u, 
mandataire de la Collectivité familiale Nyagbassé, 
à Agouévé suivant, réquisition du· 9 mai· 1949, N" 1.692, 

Le 'mardi, 20 septembre 1949 à neuf heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Adétikopé (Subdivisjon de Tsévié), Cercle de Lomé 
consistant en un terrain rural, non bâti, destiné aux 
cultures, àyant la forme d'un polygone ,drrégulj.er, 
d'une contenance de 2 ha, 68 a, 92 ca, et borné au 
Nord par le sentier Djagblé et le nommé Akpabla, 
a"u Sud 'par Agbossou et Savi, et li l'Est et à l'Oue~t 
par Savi, dont l'immatriculation a été demandée par 
Je sieur Wilson G'Odfrey, Commis des P,T,T" demeu­
'rarit et domicilié à Mango suivant réquisition du 
26 avril 1949, Nd 1.682. ' 

Le lundi, 3 odobrè 1949 à huit heures, il sera 
procédé au bornagê contadrictoire d'un immeuble situé· 
à Lomé (Rue de, Paris), Cerde de Lomé consistant 
en un terrain iu-b,ün non· bâti, en forme d'un quadri­
latère irtégulier, d'une contenance de 4 a, 68 ca, coJ:1nu 
sous le nom de Quartier N<I 9 et borné à l'Est par 
Rue de Paris, au' Nord par Fra'ncis Ocloo, au Sud par 
Daniel Aziagbor cl à l'Ouest p'!r Edmond Anthony. 
dont l'immatnculati'On a été demandée par k sieur ,. 
Michel d'Almeida, Agent d'Affaires et Géomètre li 
Lomé, mandataire de la dame Alice Ameyo GarmadekU, 
revendeuse, demeurant et domiciliée· à Lomé sùivant 
réqUisition du 19 avril 1949, No 1.678, 

Le mardi, 4 {lctobre 1949 à hu'! heures, il sera 
procédé au borna~ contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cerde de Lomé consistant en un terrain ' 
urbain, bâtl 'en forme d'un paraIlélograrnme, com­
portant deux corps de It.îtimentsèn rez-decchaussée; 
à usage de· boutique, et trois cases indigènes, égaIe­
ment en rez-.de-chauss.ée, le tout construit en briques 
cuites et ciment, d'une contenance de 8 a, 31 ca, COIlllU 
sous le nOm de Quartier N<l 7 et borné au Nord pat: 
l'avenue des. Alliés, à l'Est par ta me d'AmoutlVé. 
au Sud par Je sieur Akakpo Ntanse (ou représentantal. 
~et à l'Ouest par. O~ Anthony ·(ou représentants)~ 

, dont l'immatriculation a été demandée par te sieur 
Amémaka Libla, Commerçant, demeurant à Lomé et 
domicilié à Amoutivé (Lomé) suivant réquisition du 
12 mai 1949, No 1.695, , : 

Le mardi, 4 octobre .1949 à quat'Orze heures, il· sera 
procédé au bornage coptradictoire d'un immeuble situé 
à Lo.mé, Cercle de Lomé cOnsistant en un terr.Jt,În 
urbain, bâti, ayant la fonne d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 3 a, 77 ca connu sous 
le n'Om de Quartier NO! 9 et borné au Nord parla danie 
Mary Octaviano. Olympio (T.T, 607) et par Frands 
Paraiso (T. 409) et par un passage; à l'Est. par 
Adévi Frédéric Souza; au Sud par les héritiers Van­
Lare. et à l'Ouest par' Augustino de Souza (T, 318>: 
et Philippe Anthony (T, 444), dont l'.immatrlculation 

http:rez-.de-chauss.�e
http:drr�gulj.er
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li été demandée parle sieur Ernest J. da· Sil"eira, Ex­
Agent des C.F,T. (P.V.); demeurant et domicilié à 
Lomé suivant réquisition du 14 mai 1949, No 1.696. 

Le. mercredi~ 5 octobre 1949, à huit heures, il sera 
.procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Loméconsistallt en un terrain 
urbain, bâti, en forme d'ùn polygone. irrégulier, d'une 
oontenance de 27 a, 79 ca , connu sous le nom de 
Quartier No 1 et borné à l'Est par Rue de la Gare 
et la Maison· C.I .C.A., à l'Ouest par la Mission 
protestante; . au Nord par Rue du Grand Marché et 
au Sud par A venue du M"échal Foch, dont l'imma­
triculation a été demandée par. le sieur Robertson 
Kodjo Ocloo, mandataire et co-propriétaire de .Ja 
Collectivité « James Ocloo ", à Lomé suivant ré qui. 
slUon du 26 avril 1949, N<> 1.684. 

Le mercredi, 5 oc!obrel949 quatorze heures, il sera 
. procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé. COnsistant en un terrain 
urbain, non bâti, en ~orme de !jnadrilatère irrégulier, 
romplanté de cocotiers, d'une contenance de 6a, 57 ca, 
ronnu sous le nOm de Quartier Nd 6, et borné au !;:lord 
par T. A. Anthony, au Süd par une rue non dénommée, 
à l'Est par la dame Ablavi, et à l'OueSt: par Mensan 
Gbogbo, dont l'immatriculation a été demandée par 
Me,. Anani Ignacio Santos, Avocat-Défenseur, demeu­
I:'antet domicilié à Lomé, mandataire du sieur Komi 
Avogbedo, Chef de Village de Bipom (GoM-Coast) 
sui"apt réquisition du 17. mai 1949, No 1.697. 

. . 
,Le jeudi, 6 octobre 1949 à huit heures, il sera pro­

èédé au bornage' contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé mnsistant en un terrain ur­
bain, bâti, en rorme d'un polYgJOne irrégulier, d'une con­
tenance de 1 ha, 96 a, 85 ca let borné!à l'Est par Bella 
OIYlI\pio, à l'Ouest par Laura Hutchinson et Rudolph 
Olympio, au Nord par Bella Olympio et au Sud par 
Rudolph Olympio, dont l'immatriculation a été deman­
dée pal' le sieur Boniface T. Dovi, Agent d'Affaires, 
Géomètre et Dessinateur à Lomé, mandataire de la 
darne Dora Kentzler, née Octaviano Olympio, de­
meurant et domiciliée à Lomé suivant réquisition 
du 26 avril 1949, No 1.685. 

Le vendredi, 7 octobre 1949 à hùit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'nn immeuble situé 
à lomé-Tokoin, Cercle de Lomé consistant en un ler­
rain rural, non bâtI, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulter, d'nne contenance de 10 a, 64 ca, et borné 
au Nord par la toute circulaire en direction vers le 
camp d'aviation, au Sud par la bliqueterie Attisso 
Agbozo, à l'Est par Thimoty Anthony et à l'Ouest 
par Benno Kentzler,' dont l'immatriculation a été 
demandée par le .sieur Rudolph Paass, EmpJoyé de 
Commerce il la .U.A.C., demeurl'nt et domicilié à Lomé 
suivant. réquisition du 13 avril 1949, No 1.676. 

. Le vendredi, 7 octobre· 1949 à dix heures, Il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé (Quartier de Tokain), Cercle de Lomé :x>nsis­
tant en un terrain rural, non bâti, nu, en forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de Il a, 08 ca, 
et borné à l'Est par la route LOmé-Atakpamé, il 1"Oue,;t 
par la route circulaire, au. Sud pllr Koffi Agbozo, et 
au Nord par le carrefour constitué par les routes 

, Lomé-Atakpamé, circulaire et projetée, dont l'imma· 
triculation a été demandée par Me Raymond Viale, 
Avocat-Défenseur, demeurant· et domicilié à Lomé,
mandataire du sieur. Alberl Ahadji, Commerçant, 

" 

dec 
meurant et domicilié· à Lomé suivant réquisition du 
11 mai 1949, No 1.694. 

Le sal!1edi, 10 octobre 1949 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé;Tokoin, Cercle de Lomé consistant en un 
terrain rnral, non bâti, ayant la 'forme d'un pOlygone 
irrégulier, d'une oontenance de 22 a, 01 ca, et· borné 
au Nord par la route circulaire, en direction dn terrain 
d'aViation, aU' Sud par Altisoo Agbozo, il l'Ouest par 
route Lomé-Atakpamé,et 11 l'Est par Attisso Agbozo, 
dont l'immatriculation a été 'demandée par le sieur 
Ben'Io Kentzler, Agent de la maison U.A.C., demeu­
rant et domicilié à Lomé suivant réouisition du 13 
avril 1949, No 1.675. . 

Lc jeudi, 13 octobre 1949 à dix heures, il sera pro­
cédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Aflao-Klémé, Cercl<! de Lomé consistant en un 

.. terrain urbain; non bâti, de forme irrégulière à usage· 
de plantation et de cultures vivrières; d'une contenan­
ce de 70 ha, 94 a, 13 ca, et borné au Nord par la 
Collectivité AdabIa, au Sud par .Gbénou Nkawoe, à 
l'Ouest par les CoHectivités 'Toukpoui, Azi,leko Avou· 
gnito, et il l'Est par la Collectivité Adabla dont l'im· 
matriculation a été demandée par Me Bartoli, substi­

. tué par' Me Gilbert Menard, Avocat-Défenseur, de. 
meurant ·et domicilié à Cotonou, mandataire de la 
Collectivité. familiale Adab!a suivant réquisition du 
9 mai 1949, Ne 1.691. 

Le lundi, 30 octobre 1949 à 14 heures, il sera pro. 
cédé' au bornage contradictoire d'nn immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé consistant en ,.!li terrain 
urbain, nu, non bâti, en forme d'un· qUadrilatère irré­
gulier, d'une oontenance de 3 a, 10 ca, connu' sous 
le nom de Quartier Na 10 et borné au Nord .et à l'Est 
par 'rhimotey Anthony, au Sud par un passage de 
2 m; et à l'Ouest par Edward Essien lui-même, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur. Edward 
Essien Freemantle, Planteur, demeurant et domicilié à 
Lomé suivant réquisition du 23 avril 1949, No 1.681. 

Le conservateur de la propriété lottClère, 

R. ROUMlEU-BoNNAr:OUS. 
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. Nécrologie 

. I.e Gôuverneur des oolonies Com:'llissrure de hl 
Républiqu" Française au Togo '1 le regret de faire 
part du' décès: . 

au garde-frontière de 3< classe Dag'1okosson Pier­
. re, survenu à Lomé le 28 juin 1949,. ' 

du maItre-ouvrier principal. de 1r , classe des C.F. 
T•. Afagnibou Th'Omas, survenu à Lomé, le 11 juil­
let 1949, 

de l'institu1eurprincipal de classe exceptionnelle 
4' éehelon de Medeims Jean, survenu à Bokodé,[e 

" 11 juillet 1949. 

.Banque de l'Afrique Occidentale 
·Siège Social : '9 Avenue de Messin~, Paris~ 8$ 

Messieurs les actionnaires de la BanqUe de' l'Afri­
que OcCidentale, sont convoqués en ASsembl~ Géné­
rale Ordinaire pour !le jeudi 17 novembre 1949 dans 
une des sa!.1es de la Maison Gaveau, 45, me de ta 
Boétie, à Paris, 8°, pour déllbérersul' 'l'Ordre du 
JourSlUÎvant : ." 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sûr "les 
comptes de l'exercice 1948-1949; 

20 ) Approbation. des comptes de l'èxerciœ 1948­
194\1· ­

30 )' E1ection.ou réélection d'Adtnlnistrateurs. , 
L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 15 h. 

Le Président du CcnseiL d'Administration :,
" Marcel de COPPET. 
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• DÉPÔT. LEGAL N" 76 
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